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Procédures et méthodes 

Les rapports de la Cour des comptes sont réalisés par l’une des six chambres que comprend la 

Cour ou par une formation associant plusieurs chambres et/ou plusieurs chambres régionales ou 

territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent l’organisation et l’activité de la Cour ainsi que des 

chambres régionales et territoriales des comptes, donc aussi bien l’exécution de leurs contrôles et 

enquêtes que l’élaboration des rapports publics : l’indépendance, la contradiction et la collégialité. 

L’indépendance institutionnelle des juridictions financières et l’indépendance statutaire de 

leurs membres garantissent que les contrôles effectués et les conclusions tirées le sont en toute liberté 

d’appréciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et appréciations faites lors d’un contrôle 

ou d’une enquête, de même que toutes les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou organismes concernés ; elles ne 

peuvent être rendues définitives qu’après prise en compte des réponses reçues et, s’il y a lieu, après 

audition des responsables concernés. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du Gouvernement, la publication 

d’un rapport est nécessairement précédée par la communication du projet de texte, que la Cour se 

propose de publier, aux ministres et aux responsables des organismes concernés, ainsi qu’aux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport publié, leurs réponses sont 

présentées en annexe du texte de la Cour. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des procédures de contrôle et de 

publication. Tout contrôle ou enquête est confié à un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport 

d’instruction, comme les projets ultérieurs d’observations et de recommandations, provisoires et 

définitives, sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation comprenant au moins 

trois magistrats. L’un des magistrats assure le rôle de contre-rapporteur et veille à la qualité des 

contrôles.  

* 

Le Parlement peut demander à la Cour des comptes la réalisation d’enquêtes, sur la base du 2° 

de l’article 58 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

(commissions des finances), de l’article LO 132-3-1 du code des juridictions financières 

(commissions des affaires sociales) ou de l’article L. 132-6 du code des juridictions financières 

(présidents des assemblées). 

La Cour des comptes a été saisie par le président de la commission des finances du Sénat, par 

lettre du 11 décembre 2018, d’une demande d’enquête portant sur le pilotage par l’État des grands 

projets informatiques. Par lettre du 12 décembre 2018, le Premier président a confirmé que la Cour 

était en mesure de réaliser cette enquête. 
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La demande du Sénat a été précisée lors d’une réunion tenue le 18 mars 2019 avec le rapporteur 

général de la commission des finances. Le périmètre retenu pour les investigations de la Cour a été 

confirmé par un courrier du Premier président du 17 mai 2019.  

Le sujet proposé par le Sénat couvrant un champ qui concerne toutes les chambres de la Cour, 

l’enquête a été menée par une formation inter-chambres spécifique, créée par un arrêté du Premier 

président du 11 juin 2019. 

L’enquête a été réalisée à partir du recensement des travaux précédents du Parlement, de la 

Cour et des inspections générales, ainsi que sur des questionnaires et entretiens menés avec les 

secrétariats généraux de tous les ministères, avec les directions informatiques de ces mêmes 

ministères, avec la direction interministérielle du numérique et du système d’information et de 

communication de l’État (DINSIC) devenue direction interministérielle du numérique (Dinum) en 

octobre 2019, la direction interministérielle de la transformation publique (DITP), la direction 

générale de la fonction publique (DGAFP), l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 

d’information (Anssi), la direction des achats de l’État (DAE), la direction générale des finances 

publiques (DGFiP) et l’union des groupements d’achats publics (UGAP). Les investigations de la 

Cour se sont également appuyées sur un parangonnage effectué auprès des institutions supérieures 

de contrôle internationales, ainsi que sur un comité d’accompagnement de la formation inter-

chambres, composé d’experts du domaine dans les secteurs privé et public. 

* 

Le présent rapport qui constitue la synthèse définitive de l’enquête menée par la Cour a été 

délibéré le 17 juin 2020 par la formation inter-chambres précitée, composée de M. Gilles Andréani, 

président de chambre, M. Barbé, Mme Pittet, M. Rolland, Mme Thibault, conseillers maitres, et en 

qualité de rapporteurs, M. Mouttalib, Mme Turpin, conseillers référendaires et MM. Grandin et 

Girardi, rapporteurs extérieurs, au contre-rapport de Mme Faugère, conseillère maître. 

Il a ensuite été examiné et approuvé le 7 juillet 2020 par le comité du rapport public et des 

programmes de la Cour des comptes, composé de M. Moscovici, Premier président, Mme Moati, 

M. Morin, Mme Pappalardo, rapporteure générale du comité, MM. Andréani, Terrien, Mme Podeur, 

M. Charpy, présidents de chambre, et Mme Hirsch de Kersauson, Procureure générale, entendue en 

ses avis. 
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Synthèse 

Sur le fondement de l’article 58-2° de la loi organique du 15 août 2001 relative aux lois 

de finances, la commission des finances du Sénat a demandé le 11 décembre 2018 à la Cour 

des comptes de réaliser une enquête sur la conduite des grands projets numériques de l’État. 

Cette dernière est en effet un exercice délicat, aussi bien dans la sphère publique que 

privée. Si l’État a connu des réussites notables, comme récemment celui du prélèvement à la 

source, il a néanmoins subi des échecs, à l’instar de grandes entreprises du secteur privé, 

françaises ou étrangères. Au début de la dernière décennie, l’échec retentissant de grands projets 

numériques publics dans le domaine de la gestion des ressources humaines1 a conduit l’État à 

fixer un cadre nouveau et à préciser la doctrine d’engagement des projets les plus importants. 

Au vu de la corrélation entre la dimension des projets et leur probabilité d’échec, les 

règles de l’art en vigueur prônent de limiter la taille des projets numériques et de les allotir pour 

procéder à des mises en service successives selon des jalons courts, apportant de la valeur de 

façon continue. Elles mettent également en avant l’importance de l’organisation et des 

méthodes de pilotage, qui doivent notamment faciliter des prises de décision rapides. La 

désignation d’un responsable unique, ayant autorité pour prendre les décisions et les faire 

appliquer par l’ensemble des équipes chargées de la conception, de la réalisation, des tests de 

recettes, de l’intégration, de la reprise des données, de la mise en production et du déploiement 

des applications, doit permettre de mieux résoudre les difficultés inhérentes aux projets 

complexes. La prise en compte des besoins et de l’avis des utilisateurs à tous les stades du projet 

est également indispensable à sa réussite finale. 

La connaissance par l’État de ses propres dépenses liées aux projets numériques est 

insuffisante. La comptabilisation des immobilisations afférentes, tant au compte général de 

l’État qu’aux comptes de ses opérateurs, est imparfaite et pourrait progresser. Les enjeux 

financiers peuvent globalement être estimés, selon les données qui ont pu être rassemblées, à 

un peu plus de 6 milliards d’euros en ce qui concerne les logiciels et applications mis en service 

au bilan de ces comptes au 31 décembre 2018 (2 919 M€ pour les projets conduits directement 

par l’État et 3 206 M€ pour ceux menés par ses opérateurs). Le flux annuel d’investissement 

peut, quant à lui, être évalué à 380 millions en 2019, ce qui représente une part relativement 

faible des investissements de l’État (environ 3 %). 

  

                                                 
1 Louvois, logiciel utilisé pour la paye des militaires, et l’ONP (projet abandonné) visant à centraliser sur un 

applicatif unique l’ensemble des procédures nécessaires au versement des payes des fonctionnaires de l’État.  
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Peu de progrès et des bonnes pratiques encore trop souvent méconnues 

Les grands projets numériques dont le coût complet est supérieur à neuf millions d’euros2 

font l’objet d’une procédure d’avis conforme auprès de la direction interministérielle du 

numérique (Dinum)3. Une cinquantaine de projets en cours relèvent de cette procédure et sont 

donc considérés comme des grands projets. Ils sont suivis et analysés dans le cadre d’un 

panorama publié plusieurs fois par an par la Dinum. Cette direction n’a toutefois qu’un accès 

partiel à Chorus4, le logiciel comptable de l’État. Elle ne peut notamment pas consulter les 

données du ministère de l’intérieur, de celui des armées ou de celui de la transition écologique 

et ne dispose donc pas de l’ensemble des informations nécessaires à la mise en œuvre de sa 

mission. Cette situation devra être corrigée rapidement. 

Le nombre de grands projets inscrits au panorama de la Dinum s’est légèrement réduit 

ces toutes dernières années. Mais les écarts entre les coûts et délais de réalisation constatés et 

les prévisions faites au début des projets se sont fortement dégradés depuis 2015. Les dérives 

ont plus que doublé et dépassent sensiblement le seuil de 30 %. L’ambition, posée en 2019 par 

le plan d’action gouvernemental pour le numérique TECH.GOUV, de ramener ces dérives à 

moins de 20 % d’ici 2022, apparaît difficilement atteignable sans de strictes mesures de 

redressement sur l’ensemble du portefeuille des projets de l’État. 

La procédure d’avis conforme permet à la Dinum de faire des recommandations 

pertinentes aux administrations projet par projet. Toutefois, son intervention est trop tardive par 

rapport au degré d’engagement des projets. Au final, son impact pédagogique est faible et elle 

ne réussit pas toujours à contribuer au redressement des projets les plus importants, qui ont pu 

être conçus et lancés alors qu’ils s’écartaient de la doctrine, exprimée de manière imagée, 

« Pensons grand et avançons petit ».  

Sur une décennie, les observations faites par la Dinum sont d’une grande constance. 

L’inadaptation des trajectoires des projets et de leur gouvernance reste régulièrement relevée, 

de même que l’insuffisance du financement et des moyens humains affectés. De plus, la 

nécessité de réunir les responsabilités de direction de projet sous une responsabilité unique ne 

semble pas comprise.  

À de rares exceptions près, comme pour la mise en œuvre du prélèvement à la source, les 

ministères ont du mal à resserrer les durées de réalisation des projets. Cela témoigne de leur 

incapacité à ajuster le nombre et les ambitions des projets aux budgets nécessaires, pour les réaliser 

sur des durées plus courtes, ainsi que de leur difficulté à arrêter des projets dont l’échec est 

inéluctable. Dans certains ministères, les directions de projet ont, par ailleurs, des difficultés à 

obtenir des secrétariats généraux, les ouvertures des postes nécessaires, au sein des plafonds 

d’emploi, pour engager les recrutements indispensables à la maîtrise effective des projets par 

l’administration, plutôt que de recourir fortement à des prestataires extérieurs.  

                                                 
2 Y compris le coût des deux premières années de fonctionnement. 
3 Ancienne direction interministérielle du numérique et du système d’information et de communication (DINSIC). 
4 La Dinum dispose d’un accès à Chorus sur les programmes suivants pour les ministères qui ont accepté : Éducation 

nationale (214) ; ministères économiques et financiers (156, 218, 220 et 302) ; Agriculture (215) ; Ministères sociaux 

(124, 155) ; ministère de l’Europe et des affaires étrangères (105) ; service du Premier ministre (129). 
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Si les méthodes dites agiles semblent s’être diffusées au sein des administrations, il n’est 

pas certain que les conditions de leur application, notamment dans le cadre de grands projets, 

garantissent tous les bénéfices escomptés.  

Enfin, l’expérience des utilisateurs apparaît mieux prise en compte lors de la construction 

des applications. Cependant, l’évaluation de leur satisfaction au terme du projet devrait 

constituer un élément central des retours d’expérience que la Dinum doit développer.  

Un respect des bonnes pratiques ne suffira pas tant que les administrations ne prendront 

pas la pleine mesure des risques majeurs liés à des projets de trop grande ampleur. Plutôt que 

d’afficher des portefeuilles composés d’un nombre important de grands projets, les ministères 

gagneraient à sélectionner, dans le cadre d’une programmation pluriannuelle à cinq ou dix ans, 

un nombre réduit de projets de taille budgétaire moyenne (cinq à vingt millions d’euros de coût 

complet), réalisables sur des échéances courtes (dix-huit mois à trois ans maximum), et à 

s’organiser pour faire en sorte que ces échéances soient respectées. En outre, les administrations 

doivent multiplier les investissements numériques de taille plus modeste dans une logique 

d’apport de services rapides aux usagers ou à leurs agents. 

Ces orientations d’apport de valeur aux usagers et aux agents ne doivent pas conduire à 

négliger les problématiques d’obsolescence technique, souvent évoqués sous le terme de dette 

technique, qui devraient faire l’objet d’un traitement particulier dans les plans d’investissement 

numérique des ministères. 

Des transformations des organisations ministérielles à surveiller 

Les secrétaires généraux des ministères sont chargés de la politique de développement 

des systèmes d’information. Le rôle des responsables des directions des systèmes d’information 

(DSI), sur lesquels les secrétaires généraux tendent à s’appuyer largement, est majeur. En 

matière de conduite de projets numériques, une trop large délégation aux DSI de la 

responsabilité de supervision qui échoit en principe aux secrétaires généraux, n’est pas sans 

risque. Les responsabilités traditionnelles et essentielles des DSI dans la maîtrise d’œuvre et la 

gestion quotidienne de la ressource informatique des ministères risquent de l’emporter sur les 

nouvelles missions de conduite de projets de transformation numérique.  

Les secrétaires généraux des ministères devront donc veiller à associer l’ensemble des 

parties prenantes aux projets, notamment les directions d’administrations centrales, qui doivent 

veiller aux intérêts des usagers et des agents, futurs utilisateurs des services ou des applications 

en développement, ainsi qu’aux questions de sécurité informatique, à intégrer dès le stade des 

études de conception. C’est un des enjeux des réorganisations en cours au sein des ministères à 

travers la création de directions du numérique ministérielles (DNUM). Leur réussite résultera 

de leur capacité à élargir leur rôle au-delà de celui des DSI traditionnelles. Dans les ministères, 

les principes d’action devront être transformés en profondeur pour maîtriser les enjeux 

techniques des grands projets et veiller à la satisfaction des besoins numériques des usagers et 

des agents.  

Le développement d’une relation fonctionnelle entre le directeur de la Dinum et les 

responsables des directions du numérique ministérielles, dont ils seraient le relais, apparaît 

nécessaire. L’objectif est non seulement d’assurer le succès des réorganisations en cours, mais 

surtout de favoriser la montée en compétence des cadres dirigeants et des équipes des directions 

ministérielles dans le domaine du numérique, et en particulier, de la conduite de projet. 
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Enfin, depuis 2018, la Dinum souhaite intervenir le plus souvent possible en 

accompagnement des administrations dans les phases d’études et de conception préalables à 

l’engagement des projets, sur la base du volontariat. Ces interventions devraient être rendues 

obligatoires pour les projets dépassant cinquante millions d’euros  

Des mutualisations à développer 

De nombreux projets ont été conduits de manière mutualisée entre plusieurs ministères afin 

de réduire les coûts de développement et d’exploitation. Ces initiatives, à l’image de celles qui 

ont concerné les infrastructures, la gestion des ressources humaines, l’archivage et l’identification 

des usagers, doivent être encouragées. Dans le domaine des achats de prestations, le 

développement des accords cadre interministériels est à poursuivre. À défaut de dérogations qui 

seraient décidées ou approuvées par la direction des achats de l’État, le recours à ces supports 

contractuels doit donc être effectif, comme la réglementation le prévoit depuis 2016.  

Prendre à bras le corps l’enjeu RH 

Pour conduire efficacement ses projets numériques, l’administration doit disposer dans 

ses effectifs de ressources d’expertise propres. Des compétences internes, notamment de 

direction de projet, sont indispensables, pour garder la maîtrise des prestations que les 

administrations délèguent encore trop souvent à des sociétés sous-traitantes et pour s’assurer 

qu’elles seront en mesure d’en effectuer la maintenance. 

L’État peine, tout comme le secteur privé, à se doter des compétences dont il a besoin et 

à les conserver. Ces enjeux de ressources humaines ont été inclus dans la stratégie de 

transformation numérique TECH.GOUV, énoncée en avril 2019.  

Néanmoins, les actions envisagées, au demeurant pertinentes, ne paraissent pas être 

engagées avec la vigueur nécessaire pour répondre aux ambitions du Gouvernement. 

Dans cette filière, certains postes sont particulièrement difficiles à pourvoir. La direction 

générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP) et la Dinum ont identifié 

quinze métiers en tension dont six ont trait à la conduite des grands projets numériques5. Les 

délais de recrutement par concours restent cependant trop longs et ne sont pas adaptés à un 

marché en tension. Ils laissent peu de chance face à la concurrence du secteur privé qui peut 

recruter ces compétences en quelques jours. Pour capter les jeunes diplômés dès la fin de leur 

formation, l’État doit donc modifier ses modalités de recrutement.  

Il doit également organiser des concours nationaux à affectation locale, faculté résultant 

de la loi de transformation de la fonction publique adoptée en août 2019, et offrir ainsi aux 

candidats la possibilité d’être affectés dans une zone géographique de leur choix.  

Les administrations de l’État doivent très rapidement être en mesure de se doter des 

profils nécessaires à la réussite de la transformation numérique des services publics. Cela 

suppose la mise en oeuvre d’un plan interministériel de recrutement portant sur plusieurs 

centaines de postes, notamment de chefs de projet, afin de constituer un vivier interministériel 

de professionnels du numérique, qui pourrait être géré par la Dinum.  

                                                 
5 Chef de projet MOA/MOE, directeur de projet, « scrum master », concepteur-développeur et intégrateur 

d’application. 
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Enfin, les cadres dirigeants des administrations de l’État, responsables du succès ou de 

l’échec des projets qu’ils conduisent, doivent eux-mêmes gagner en expérience et en 

compétence pour mieux mesurer les enjeux concrets du numérique et piloter leurs équipes 

numériques de manière plus adéquate. C’est une des clés de la réussite de la transformation 

numérique du service public. 
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Recommandations 

1. Prévoir une intervention systématique de la Dinum dans les phases d’études préalables pour 

les projets susceptibles de dépasser une cinquantaine de millions d’euros de coûts 

prévisionnels (Premier ministre).  

2. Ne prévoir aucun grand projet numérique dont la réalisation dépasserait cinq ans, sauf à 

obtenir un avis dérogatoire de la Dinum dans le cadre de la procédure d’avis conforme. 

3. S’engager dans une démarche de simplification des procédures et de la réglementation 

préalablement au lancement des projets numériques d’ampleur, en adaptant notamment les 

calendriers des projets et les calendriers réglementaires et législatifs pour les mettre en 

cohérence (secrétaires généraux et directions « métier » des ministères). 

4. S’assurer pour chacun des grands projets de la désignation d’un responsable unique ayant 

autorité pour prendre les décisions et les faire appliquer par l’ensemble des équipes 

engagées dans le projet (secrétaires généraux des ministères, Dinum). 

5. Privilégier un pilotage par les délais en structurant les projets autour de jalons courts, 

correspondant à un apport de valeur et de fonctionnalités aux utilisateurs du service 

numérique (secrétaires généraux des ministères). 

6. Respecter les ratios minimaux de ressources humaines internes nécessaires au pilotage et à 

la réalisation des projets (secrétaires généraux des ministères). 

7. Intégrer dès la conception des projets numériques, et tout au long de leur développement, 

les besoins des utilisateurs (usagers et agents) et évaluer systématiquement leur satisfaction 

(Dinum, secrétaires généraux des ministères). 

8. Améliorer les plans d’investissement numérique ministériels et leur description analytique 

en y distinguant notamment, pour chaque projet, les coûts de construction des coûts 

récurrents et les transmettre systématiquement à la Dinum (Dinum, DGFiP, DB, secrétaires 

généraux des ministères). 

9. Examiner préalablement au lancement d’un projet la possibilité de privilégier une solution 

mutualisée (secrétaires généraux des ministères). 

10. Engager une opération de recrutement d’un vivier interministériel d’au moins 

400 professionnels de la filière numérique, suivie au niveau du Premier ministre (Premier 

ministre). 

11. Développer les recrutements à affectation locale dans les territoires recherchés par les 

professionnels du numérique, dès l’année 2020 (secrétaires généraux des ministères). 
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Introduction  

La Cour a retenu comme périmètre des grands projets numériques analysés dans le cadre 
de la demande de la commission des finances du Sénat du 11 décembre 2018, ceux dont le coût 
excédait un seuil minimal de 5 M€6, et uniquement les projets de l’État stricto sensu, à 
l’exclusion de ceux portés par ses opérateurs pour leur compte propre. C’est notamment le cas 
des projets des organismes de sécurité sociale. La capacité de l’État à contrôler la bonne fin des 
projets numériques de ses opérateurs est néanmoins abordée à travers la mise en œuvre d’une 
évolution réglementaire intervenue en octobre 2019, qui vise à renforcer ce contrôle. La Cour 
n’a pas examiné non plus les investissements du ministère des armées dans les domaines des 
systèmes d’opération et des systèmes d’armes, qui représentent néanmoins des montants 
substantiels7.  

Pour mener cette enquête, l’ensemble des dossiers traités par la Dinum depuis 2011 ont été 
analysés. Parallèlement, une enquête a été menée auprès des secrétaires généraux de dix ministères8 
et leurs directeurs des systèmes d’information (DSI)9, sur la base de deux questionnaires (l’un pour 
les secrétaires généraux, l’autre pour les DSI), permettant ainsi des restitutions homogènes pour 
l’ensemble de ces ministères10. La Cour a également pu s’appuyer sur un comité 
d’accompagnement de huit experts extérieurs, œuvrant dans le domaine du numérique, venant du 
secteur privé ou des opérateurs de l’État ainsi que d’une institution de contrôle étrangère11. 

La Cour a exploité les données provenant de l’infocentre des établissements publics 
nationaux ainsi que les éléments sur la valorisation des logiciels produits en interne à 
l’administration.  

Un parangonnage international a été mené auprès de nombreuses institutions de contrôle 
étrangères et a permis de collecter d’intéressants éléments de comparaison, notamment en 
provenance d’Estonie, pays souvent présenté comme une e-nation, particulièrement avancée en 
matière d’administration numérique. 

                                                 
6 Il a néanmoins été considéré que des projets de coût moindre mais ayant un impact important pour les usagers de 

l’administration et ses agents, étaient également susceptibles d’être pris en compte. 
7 Voir en annexes 4 et 9 les particularités propres au ministère des armées. 
8 Ministère de la culture, ministère de la justice, ministère de la transition écologique et solidaire, ministère de 

l’agriculture et de l’alimentation, ministère de l’économie et des finances, ministère de l’éducation nationale, 

enseignement supérieur, ministère de l’Europe et des affaires étrangères, ministère de l’intérieur, ministère des 

armées, Premier ministre. 
9 Traditionnellement, les entreprises confient l’essentiel des missions informatiques à un service communément 

appelé « direction des services informatiques », ou « DSI ». Au sein des administrations centrales de l’État, des 

services analogues existent. Ils exercent les fonctions classiques d’une DSI, notamment l’exploitation et la 

maintenance des infrastructures techniques et des applications informatiques, et les études et développements 

nécessaires à la modernisation de ces infrastructures et applications. Toutefois, au sein des administrations 

centrales, ces services n’ont pas tous rang de direction. Il peut parfois s’agir de services ou de sous-directions, 

voire de bureaux. Par commodité, ces services sont néanmoins appelés « directions des services informatiques » 

dans le présent rapport d’enquête. 
10 Voir annexes 10 et 11. 
11 Voir liste en annexe 2. 
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La Cour s’est également appuyée sur l’ensemble de ses travaux internes et sur de très 
nombreux rapports extérieurs réalisés notamment par l’inspection générale des finances (IGF), 
l’inspection générale de l’administration (IGA), le conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD), le conseil général de l'économie, de l'industrie, de l'énergie 
et des technologies (CGEIET). 

Le présent rapport analyse dans un premier temps les échecs passés à l’aune des règles de 
l’art universellement admises en matière de conduite de projets numériques (chapitre I). Dans 
un second temps, l’examen des projets anciens et de ceux en cours, fait apparaître que certaines 
de ces règles ne sont pas encore suffisamment prises en compte (chapitre II). Les réponses aux 
questions posées aux responsables ministériels permettent de dégager des recommandations sur 
les organisations mises en place dans les ministères (chapitre III). Enfin, la disponibilité de 
compétences des ressources humaines internes de l’État en nombre suffisant apparaît comme 
un enjeu majeur pour la réussite de la conduite des futurs projets numériques (chapitre IV). 

La conduite des grands projets numériques de l’État - juillet 2020
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

 

Chapitre I   

Des échecs historiques, une problématique 

au caractère universel 

Les échecs de projets numériques majeurs engagés au cours des années 2000 ont conduit 

à un retour d’expériences, à l’élaboration d’une nouvelle doctrine de conduite de projets et à la 

création d’une direction interministérielle chargée de la mettre en œuvre. 

Néanmoins, la définition du succès pour un projet numérique n’est ni aisée ni 

parfaitement partagée. Il est communément admis que le succès repose sur l’atteinte de trois 

cibles, budgétaire, calendaire et fonctionnelle, auxquelles s’est ajoutée plus récemment une 

quatrième, la satisfaction des utilisateurs. L’échec peut alors être considéré comme le fait de ne 

pas atteindre l’une ou l’autre de ces cibles, et conduire, dans des cas de dépassement ou de 

manquement extrêmes, à l’abandon du projet. Les directions métier considèrent que l’atteinte 

de la cible fonctionnelle et la satisfaction des utilisateurs sont des critères d’évaluation 

prioritaires.  

I - Les échecs retentissants de certains projets 

et l’énoncé d’une nouvelle doctrine  

Engagés au début des années 2000, plusieurs grands projets, notamment Louvois, 

Cassiopée et ONP, se sont soldés par des échecs retentissants, ou des quasi-échecs, constatés 

durant les premières années de la décennie 2010, et qui ont focalisé l’attention du public sur les 

insuffisances de l’administration dans la conduite de ses projets informatiques. Une mission 

conjointe de l’inspection des finances et du conseil général de l’économie12 a éclairé en 2012 

les enjeux de la conduite des grands projets et formulé des préconisations qui ont conduit l’État 

à prendre différentes mesures destinées à prévenir la répétition de ces situations d’échec. 

  

                                                 
12 Le pilotage et l’audit des grands programmes informatiques de l’État, mars 2012. 
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A - Les échecs des projets Louvois, ONP et Cassiopée  

Trois grands projets engagés dans les années 2000 ont connu des retards tels que les deux 

premiers ont dû être arrêtés et que le périmètre fonctionnel du dernier est resté durablement en-

deçà des ambitions initiales. Les causes de ces échecs ont été analysées par la Cour des comptes 

dans différents rapports.  

Le projet Louvois, engagé en 2001 pour unifier et automatiser la gestion des soldes des 

militaires à travers un seul logiciel, a été déployé dix ans plus tard. Il est devenu l’outil de 

versement des soldes pour les agents du service de santé des armées, de l’armée de terre et de 

la marine nationale. Compte tenu des difficultés majeures rencontrées, le ministre de la défense 

a décidé fin 2012 de suspendre toute intégration nouvelle d’employeur du ministère avant 

d’annoncer fin 2013 l’abandon à terme du projet. L’armée de l’air, la gendarmerie nationale, la 

direction générale de l’armement et le contrôle général des armées n’utilisent donc pas 

aujourd’hui Louvois, contrairement à l’ambition initiale du projet. Les principales causes 

d’échec de ce projet tenaient à une défaillance organisationnelle, impliquant de trop nombreux 

intervenants, à une mise en œuvre prématurée de réductions d’effectifs dans les services 

gestionnaires de la solde pour des raisons budgétaires et à une sous-estimation de la difficulté 

du projet. 

Le programme ONP, lancé en 2007, visait à établir la paye de 2,7 millions d’agents 

publics grâce à un nouveau calculateur qui aurait été alimenté automatiquement par les 

systèmes d’information pour les ressources humaines (SIRH) des ministères. Le projet, censé 

permettre des gains de productivité à hauteur de 3 800 postes, impliquait, d’une part, la 

réécriture complète des programmes de la chaîne de paiement des rémunérations et, d’autre 

part, l’adaptation des SIRH des ministères pour intégrer automatiquement des flux 

d’information vers les applications de paiement (le SI-Paye). Sa maîtrise d’ouvrage incombait 

aux différents départements ministériels, ainsi qu’à un service à compétence nationale, 

l’opérateur national de paye (ONP). L’échec du programme est pour une large part imputable 

à son ambition excessive, à sa gouvernance défaillante et au manque d’expérience de ses 

responsables. 

Le projet Cassiopée, décidé en 2001, avait pour ambition de remplacer l’ensemble des 

applications existantes au sein du ministère de la justice, considérées comme obsolètes, et 

d’unifier la chaîne pénale en un seul système d’information. Certaines de ces applications sont 

cependant encore utilisées près de vingt ans plus tard. En 2013, au moment du déploiement, le 

coût et la durée du projet s’établissaient environ au double de ceux initialement prévus sans 

répondre aux attentes des utilisateurs. Le projet Cassiopée avait en effet été mené sans prendre 

en compte, au stade du cahier des charges, les besoins des magistrats instructeurs. Il avait 

également vu se succéder un grand nombre de directeurs de projets, sept entre 2001 et 2014. 

Les principales causes des échecs de ces trois projets sont détaillées dans l’encadré ci-

dessous. 
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Les principales causes des échecs des projets Louvois, ONP et Cassiopée 

 

Les principales causes de l’échec du projet Louvois 

Dans un référé adressé le 27 décembre 2013, le Premier président de la Cour des comptes 

appelait l’attention du ministre de la défense sur les dysfonctionnements aigus du système Louvois 

affectant une grande partie des militaires dont le calcul de la solde s’avérait erroné. Les erreurs de 

calcul de Louvois ont été évaluées à 465 millions d’euros pour la seule année 2012.  

La conduite du projet s’est avérée déficiente, tant au niveau des décideurs que des techniciens. 

Les effectifs de ces derniers étaient au demeurant insuffisants. 

Trois séries de facteurs sont à l’origine des dysfonctionnements :  

- Les facteurs organisationnels tenant au nombre trop important de parties prenantes au projet, 

porteurs d’intérêts et de points de vue divergents et les trop fréquentes réorganisations des services 

engagés dans le projet ;  

- Les facteurs budgétaires tenant à la mise en œuvre prématurée de réductions d’effectifs dans les 

services de gestion de la solde. Des ressources expertes ont ainsi disparu, faisant défaut lorsque les 

contrôles automatiques intégrés dans la nouvelle application ont détecté de multiples erreurs 

conduisant au blocage du versement des soldes, qui ne pouvaient plus être traitées « à la main » ; 

- Les facteurs techniques tenant à une sous-estimation de la difficulté du projet, au regard de la 

complexité des règles de gestion des éléments de solde. Les spécifications fonctionnelles détaillées 

de ces règles n’ont jamais été réalisées. Par ailleurs, le cadencement du projet et son architecture 

fonctionnelle étaient inadaptés : il était prévu de connecter le calculateur de paye à des systèmes de 

gestion des ressources humaines censés l’alimenter alors qu’eux-mêmes étaient également en cours 

de développement. 

Le coût initial de développement pour ce projet était estimé à environ 80 M€ par la 

commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées de l’Assemblée nationale dans 

son avis sur le projet de loi de finances 2019, auxquels s’ajoute le montant total des surcoûts induits 

par les dysfonctionnements du logiciel de 156,4 M€ depuis 2013 (AMOA supplémentaire et renforts 

en personnel). 

Le total cumulé des rémunérations indues constatées en 2018 s’élevait, toujours selon cette 

même commission à 578,1 M€, sur lesquels 409,6 M€ auraient été recouvrés et 93,8 M€ abandonnés, 

soit 16 % du total. 

 

ONP, un excès d’ambition, un manque de pragmatisme, un manque d’expérience 

Dès sa genèse, le programme ONP a été conçu pour se substituer intégralement à la chaîne de 

paie existante. Le succès du projet reposait sur l’hypothèse que les dossiers de l’ensemble des agents 

de l’État, civils comme militaires, et l’intégralité des règles de paie pourraient être pris en compte. 

L’application devait traiter, chaque mois, entre 2,8 et 3,1 millions de dossiers de paie, d’agents civils 

comme militaires, appartenant à une quinzaine de ministères. 
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Alors que de grandes entreprises gèrent une centaine de règles de paie, l’État rémunère ses 

agents sur la base d’environ 1 500 éléments de paie distincts, chacun susceptible d’être 

diversement décliné suivant les ministères. Le nombre de règles de paie entrant en compte dans la 

rémunération des agents de l’État, la sophistication des procédures qui la régissent et les traitements 

spécifiques qui s’y appliquent étaient de nature à faire peser une exigence de qualité très forte sur les 

données stockées dans les SIRH ministériels. En dépit des mises en garde de l’ONP, l’exigence de 

fiabilité des données stockées dans les SIRH n’a pas été pleinement perçue par les responsables 

ministériels.  

Dans l’attente de la fin des opérations de transition vers le nouveau système, l’État aurait aussi 

dû faire fonctionner transitoirement deux chaînes de paie distinctes. Le programme exigeait en outre 

que les systèmes d’information concernés, c’est-à-dire les huit SIRH ministériels différents, le SI-

Paye et ses systèmes complémentaires, partagent les référentiels communs nécessaires à leur 

synchronisation. Or, à l’époque, ces référentiels demeuraient en grande partie à bâtir. Le caractère 

simultané des différents chantiers était susceptible de faire naître des difficultés de coordination entre 

les diverses maîtrises d’ouvrage et maîtrises d’œuvre impliquées. De même, les concepteurs du 

programme ont estimé, à tort, que les maîtrises d’ouvrage ministérielles seraient aisément en mesure 

d’adapter les SIRH aux exigences du raccordement au SI-Paye.  

Contrairement à d’autres grands projets informatiques, qui comportent généralement des 

livraisons échelonnées élargissant le champ des fonctionnalités, le programme ONP ne prévoyait pas 

de « livrables » intermédiaires. L’échec aurait pu être évité si l’État avait privilégié une conception 

prudente, combinant des mesures de simplification, une trajectoire par paliers et une analyse 

technique exigeante. 

Les défauts entachant la conception initiale du programme ONP n’ont pas été perçus par le 

responsable de la mission de préfiguration. Les ministères s’étaient dotés de chefs de projet, 

responsables du suivi du programme ONP. Ce dispositif n’a pas permis de mobiliser efficacement les 

départements ministériels. Certains de ces chefs de projet manquaient également d’expérience en 

matière de grands projets informatiques ou d’un appui suffisant. La Cour relève enfin que les 

ministres n’ont pas soumis l’architecture technique et fonctionnelle proposée en 2006 à un audit 

externe technique approfondi, confié à un comité indépendant d’experts disposant d’une expérience 

reconnue en matière de grands projets informatiques dans la sphère publique. Cela n’a pas été non 

plus le cas lors de la création de l’opérateur national de paie en 2007, ni, surtout, avant la signature 

du marché SI-Paye en 2009.  

La Cour estimait à environ 346 M€ le coût complet engagé sur ce projet à fin 2013, sur une 

période de 6 ans13. Au moment de l’arrêt, l’équipe de refondation du programme estimait à 422 M€ 

le reste à faire pour le raccordement des SIRH ministériels au SI-paye, ainsi qu’à environ 290 

M€ les frais additionnels nécessaires à la mise en service de ce dernier. 

L’arrêt s’est traduit par une dépréciation de 140 M€ de la valeur nette de l’immobilisation au 

bilan de l’État du SI-Paye, celle-ci ne correspondant qu’aux seules dépenses de maîtrise d’œuvre 

externe en contradiction avec les principes de comptabilisation des immobilisations. Ne subsistent au 

bénéfice de l’administration que la modernisation des référentiels interministériels de gestion des 

ressources humaines, de gestion administrative et de paie, ainsi que l’offre SIRH rebaptisée 

entretemps « RenoiRH ». 

 

                                                 
13 Cour des comptes, Rapport public annuel 2015, Tome I, La refonte du circuit de paie des agents de l’État : un 

échec coûteux. 
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Cassiopée, un projet mené sans les utilisateurs et sans ressources internes suffisantes 

Cassiopée n’a pas été conçu pour faciliter l’usage des utilisateurs. Leurs besoins n’avaient pas 

été pris en compte dans les cahiers des charges. Au terme du déploiement, en 2013, il est ainsi apparu 

que l’application ne répondait pas aux besoins des magistrats instructeurs. Un cinquième des quelques 

500 cabinets chargés de l’instruction ne se servaient pas de Cassiopée pour la production de leurs 

actes ; les éditions étaient plus longues et plus complexes à réaliser qu’avec l’ancienne application ; 

le dossier du prévenu ne pouvait pas être visualisé durant l’interrogatoire simultanément à la saisie ; 

les fonctionnalités pour la gestion des dossiers de personnes mineures étaient moindres qu’avec 

l’application précédente. De nombreux tribunaux de grande instance observaient que l’augmentation 

des temps de saisie n’était pas compensée par le gain attendu de la suppression de certaines saisies 

redondantes. Certaines fonctionnalités telles que l’instruction, la gestion des scellés, l’assistance 

éducative, l’édition des documents ne répondaient pas ou que très partiellement aux besoins des 

utilisateurs qui continuent d’utiliser encore aujourd’hui certaines des applications que Cassiopée 

devait remplacer.  

Des carences importantes dans la conduite de projet ont été relevées par la Cour14.  

Sept directeurs de projet se sont succédé entre 2001 et 2014. Ces directeurs de projet n’avaient 

pas d’autorité sur les agents chargés du développement. Il n’y avait donc pas de chef de projet 

général, chargé de coordonner et de superviser les activités nécessaires à l’atteinte des objectifs du 

projet ni de document détaillant les lots de travail, les réalisations et les recettes ; les responsabilités 

respectives des intervenants n’étaient pas précisément définies. Le processus de qualification ne 

prévoyait pas de recettes par les utilisateurs. La gestion des demandes d’évolution et de 

corrections était inadaptée en l’absence d’une consolidation de l’ensemble des demandes 

régulièrement mise à jour. Aucune démarche de conduite du changement n’était organisée pour 

prévoir notamment la formation des utilisateurs. Des palliatifs à l’absence de « ressources clés » 

dotées de compétences suffisantes en matière de gestion de projet ont été trouvés à travers une 

externalisation critiquable par son ampleur. Le responsable de la cellule de pilotage et de gestion de 

projet15 a ainsi été longtemps un prestataire, avant d’être recruté sous contrat, créant une situation 

objective de risque de conflit d’intérêts. Les délais de l’administration pour doter les équipes internes 

de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre de compétences adaptées de conception et de direction, 

ont conduit à des retards dans la formulation et la validation des spécifications attendues par le 

prestataire chargé de la réalisation de l’application. Des protocoles transactionnels coûteux à hauteur 

de plus de trois millions d’euros, représentant environ 10 % du prix du marché ont ainsi dû être 

conclus.  

La Cour estimait à 65,8 M€ le coût des ressources externes engagées à fin 2013, et à 36,5 M€ 

les ressources internes, auxquelles s’ajouteraient environ 6 M€ pour la reprise des données des 

applicatifs existants, soit un coût complet d’environ 108 M€ sur une durée de près de douze ans. 

Le ministère de la justice estimait le coût de Cassiopée à 142 M€ dans le PAP du PLF 2018. 

Le déploiement de Cassiopée, dans son périmètre initial (tribunaux de grande instance), a été 

achevé en janvier 2019. Une extension aux cours d’appel et cours d’assises, Cassiopée V2, a 

démarré en 2014 et devrait se terminer en 2020 pour un coût estimé de 21 M€ selon le ministère 

(PAP du PLF 2020). 

 

                                                 
14 Cour des comptes, Le système d’information Cassiopée, observations définitives 2015. 
15 Habituellement appelée « PMO », pour « Project management office ». 
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B - La création d’une direction interministérielle dotée de compétences 

d’avis et d’audit sur les projets numériques de l’État 

En février 2011 est créée la direction interministérielle des systèmes d’information et de 

communication de l’État (Disic) ; devenue en 2015, direction interministérielle du numérique 

et des systèmes d’information et de communication (DINSIC), elle est depuis octobre 2019 

dénommée direction interministérielle du numérique (Dinum)16. C’est sous ce seul et dernier 

nom, qu’elle sera évoquée dans le présent rapport, quelle que soit la période. Bien 

qu’interministérielle et service du Premier ministre, elle est rattachée désormais au secrétaire 

d’État au numérique, sous l’autorité lui-même du ministre de l’action et des comptes publics 

(MACP). 

La Dinum a pour mission première d’orienter, d’animer et de coordonner les actions des 

administrations de l’État visant à améliorer la qualité, l’efficacité, l’efficience et la fiabilité du 

service rendu par les systèmes d’information et de communication. Les textes successifs ont 

assis la compétence de cette direction interministérielle pour les projets numériques engagés 

par les administrations de l’État et les organismes placés sous leur tutelle. 

Dans un premier temps17, la Dinum devait être informée de tout projet relatif à un système 

d’information de l’État ou d’organismes sous sa tutelle dont le coût complet prévisionnel 

dépassait cinq millions d’euros et consultée pour avis lorsque ce coût dépassait neuf millions 

d’euros18. Dans un second temps19, l’autorité des avis rendus par la direction interministérielle 

a été renforcée, ceux-ci devant être conformes pour permettre l’engagement de la réalisation du 

projet par l’administration concernée. 

Au 31 décembre 2019, sur la soixantaine d’avis rendus, seulement huit étaient 

défavorables. 

Peu d’avis défavorables, mais sur des projets significatifs 

La qualité des dossiers et la réalité du besoin métier ne sont rarement, sinon jamais, remis en 

cause. En revanche, les défauts de pilotage, d’adéquation des ressources et de durée prévisionnelle 

excessive sont pointés par la Dinum dans ses avis défavorables. 

- Cyclades, présenté en 2012 par le ministère de l’éducation nationale avec un budget prévisionnel 

de 26 M€ consistait en la refonte de l'application de gestion des concours et examens. L’avis non 

conforme était motivé par la durée du développement (cinq années avant la première version), 

l’absence de priorité des nouveaux besoins métiers et la fragilité de l’organisation du projet, porteuse 

selon la Disic, « de risques de dépassement du calendrier et du budget ». 

                                                 
16 Devenue successivement la DINSIC (direction interministérielle du numérique et des systèmes d’information et 

de communication de l’État – décret n° 2015-1165 du 21 septembre 2015), puis la Dinum (direction 

interministérielle du numérique – décret n° 2019-1088 du 25 octobre 2019). 
17 Décret n° 2011-193 du 21 février 2011 portant création d’une direction interministérielle des systèmes 

d’information et de communication de l’État et arrêté du 1er juin 2011 pris pour l’application de l’article 7 du 

décret du 21février 2011. 
18 Y compris deux années de maintenance. 
19 Décret n° 2014-879 du 1er août 2014 relatif au système d'information et de communication de l'État. 
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- Source, présenté en 2012 par le ministère de la défense, visait la convergence de ses cinq SIRH en 

un seul dans la perspective d’un raccordement au calculateur de solde Louvois en 2014 et à l’ONP 

en 2016. L’avis non conforme a été motivé par le caractère peu soutenable en matière de maîtrise 

des coûts, des délais et des risques. 

- Garantie universelle des loyers (Gul), projet présenté en 2014 par le ministère de l’écologie avec 

un budget prévisionnel de 9 M€ pour la création du système d’information destiné à gérer la garantie 

universelle des loyers. L’avis non conforme a été motivé par l’imprécision du périmètre fonctionnel, 

l’absence d’analyse de la valeur, les risques excessifs quant au coût global du projet et l’analyse de 

risques insuffisante. 

- Le projet de Référentiel unifié de description de l’offre sanitaire, médico-sociale et médicale 

(RSU) a été présenté en 2015 par le ministère des affaires sociales avec un budget prévisionnel de 

16 M€. L’avis non conforme a été motivé par l’excès d’ambition affichée, l’absence de découpage 

en jalons réalistes, le caractère peu réaliste du calendrier, l’absence de sécurisation du financement, 

la faiblesse du dispositif de gouvernance pour un projet concernant de multiples acteurs. 

- Le projet de SI de la commission du contentieux du stationnement payant, CCSP, a été présenté par 

le ministère de l’intérieur en 2016 avec un budget prévisionnel de 15 M€ ; il visait à l’outillage de 

cette juridiction administrative spécialisée pour traiter les recours contentieux aux forfaits de post-

stationnement (FPS) créés par la loi du 27 janvier 2014 pour remplacer les contraventions pénales 

de stationnement. Le refus fut motivé par la faible intégration avec les SI des collectivités 

territoriales concernées, le coût induit par ses choix techniques et les conséquences financières et 

techniques non explorées sur les SI des collectivités, l’absence de gouvernance technique et de 

cadrage fonctionnel embarquant ces acteurs et l’absence de prise en compte d’une approche de bout 

en bout pour les utilisateurs (usager ou collectivités territoriales). 

- Crocus, présenté en 2016 par le ministère des affaires étrangères avec un budget prévisionnel de 

12 M€, avait pour objectif l’adaptation à Chorus de l’application de comptabilité à l’étranger, 

Corege. Ce refus a été motivé par l’imprécision du périmètre fonctionnel, l’absence de valeur à court 

terme de la trajectoire retenue et l’insuffisante sécurisation des moyens humains et financiers. Le 

projet retravaillé avec la prise en compte des recommandations de la DINSIC et rebaptisé « Crocus 

v2 » a donné lieu à un avis conforme le 20 février 2017. 

- ArchipélNG, présenté par le ministère de la défense en 2017 avec un budget prévisionnel de 17,3 M€, 

avait pour objet la modernisation des systèmes d’archivage de ce ministère par le raccordement au 

système interministériel VITAM. Le refus fut motivé notamment par des incertitudes quant à la 

couverture des besoins d’architecture, la complexité posée par l’intégration de la gestion des 

archives à la fois physiques et numériques par VITAM, la faiblesse de la gouvernance du projet, qui 

ne permettait pas d’assurer la coordination des acteurs, enfin le faible degré de complétude de la 

rationalisation des processus métiers sur les dix sites concernés, le ministère étant appelé à présenter 

à nouveau ce projet à l’avis de la Dinum. 

- Rocade, présenté en 2017 par les ministères de l’intérieur et de l’action et des comptes publics avec 

un budget prévisionnel de 49 M€, était destiné au recouvrement des amendes forfaitaires majorées 

et condamnations pécuniaires des particuliers. L’avis défavorable a été motivé par l’absence de 

valeur à court terme, de maîtrise de la réalisation de la solution par l’administration, l’incapacité à 

devenir une plateforme de l’État et la faible modularité de la solution retenue, l’absence de 

sécurisation du processus de décommissionnement de l’application existante, AMD et enfin le 

caractère « perfectible » de la gouvernance qui confiait au conseil d’administration de l’ANTAI les 

arbitrages finaux alors que l’application était principalement destinée à la direction générale des 

finances publiques (DGFiP). 
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À la suite de ces avis défavorables, les administrations concernées ont révisé leurs projets 

pour tenir compte des remarques et observations de la Dinum puis ont présenté un projet rénové 

dans les six mois postérieurs à l’avis. 

La Dinum dispose également d’un droit d’expertise, d’audit, de contrôle ou d’évaluation 

sur tout projet ou système d’importance majeure. Depuis sa création, une vingtaine de missions 

de sécurisation ont ainsi été menées. Jusqu’ici, la direction interministérielle est intervenue 

exclusivement à la demande des administrations en charge des projets, dans une approche dite 

de « sécurisation » des projets. Les ministères sociaux ont été à l’origine de la moitié de ces 

demandes. 

Depuis sa création, la Dinum a surtout examiné des projets relatifs aux applications 

fonctionnelles. Seulement, 15 % des projets ont porté sur des évolutions uniquement 

techniques20. Trois-quarts des applications fonctionnelles ont été présentés par des 

administrations en charge de politiques publiques. Le quart restant a concerné les fonctions 

support, notamment la gestion des ressources humaines ou la paye des agents publics. 

À compter de 2015, la Dinum a développé progressivement un tableau de bord des grands 

projets, mis à jour régulièrement et publié sur son site internet21 depuis novembre 2016. Trois 

types de projets ont été retenus par la Dinum : ceux à fort impact pour les usagers, les ministères 

ou leurs agents ; ceux dont le contenu ou la gestion s’avère complexe et ceux visant des 

économies substantielles ou entraînant des dépenses supérieures à neuf millions d’euros. Établi 

sur la base des informations déclarées par les services des ministères, ce « panorama » 

comprend une note au Premier ministre (non publiée), une synthèse et des chiffres clés sur les 

coûts et les durées prévisionnels, les niveaux de risque estimés par la Dinum et les 

administrations, ainsi qu’un détail de chaque projet. 

C - La diffusion progressive d’une nouvelle doctrine : 

« pensons grand et avançons petit »  

Face aux difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des grands projets, les 

recommandations faites par la Dinum aux administrations ont visé à promouvoir des démarches 

nouvelles. 

1 - En 2012, la recommandation d’une conception modulaire 

et d’une conduite itérative des projets  

Les constats posés par la mission précitée de l’inspection générale des finances (IGF) et 

du conseil général de l’économie (CGEIET) ont notamment amené à la définition et à la 

diffusion progressive d’une nouvelle doctrine sur la conception des grands projets.  

La tendance constatée à l’époque, tant en France qu’à l’étranger, dans le privé comme 

dans le public, était de sur-dimensionner le périmètre des fonctionnalités attendues des projets, 

avec comme conséquence des délais prévisionnels importants de mise en œuvre. La durée 

nécessaire à la construction d’applications trop ambitieuses conduit à un risque accru d’échec : 

                                                 
20 Hébergement, réseaux, plan d’équipements de matériels mobiles,etc. 
21 https://www.numerique.gouv.fr/publications/panorama-grands-projets-si/  
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à la mise en service (si cette étape est atteinte), les fonctionnalités risquent d’être en décalage 

avec les besoins des utilisateurs ou du public (« effet tunnel ») ou avec les évolutions 

intervenues entre temps sur le reste du système d’information dans lequel est censée s’insérer 

la nouvelle application.  

Schéma n° 1 : le cycle en V 

 
Source : Cour des comptes 

La mission IGF-CGIET de 2011 a donc recommandé de privilégier une conception plus 
modulaire des projets, à l’image de ce qui était de plus en plus pratiqué dans les pays étrangers 
partenaires de la France ou dans le secteur privé. Elle cite ainsi une étude faite auprès d’une 
trentaine d’entreprises ou d’administrations qui recommande « de bien identifier et planifier les 
livrables stratégiques, structurer le programme en projets et sous-projets et jalonner de 
manière cohérente en veillant à marquer le franchissement régulier d’étapes visibles ou “quick 
wins”22 »23. La trajectoire de rénovation d’un système d’information devrait ainsi être jalonnée 
par la mise en service de modules successifs et autonomes, conçus sur des fondements 
d’architecture identiques pour permettre leur agrégation progressive dans un système unique.  

Dans la même logique, il était recommandé de faire évoluer les méthodes de construction 
de chacun des modules d’un projet en privilégiant des méthodes dites agiles par opposition aux 
méthodes de type « cycle en V »24. Les méthodes agiles sont des pratiques normées de conduite 
et de réalisation de projets. Elles sont fondées sur le manifeste agile25, rédigé en 2001. Elles se 
caractérisent par l’implication permanente du futur utilisateur du produit ou service numérique. 
Elles permettent en conséquence une grande réactivité à ses demandes. Elles reposent sur un 
cycle de développement itératif, incrémental et adaptatif. Elles respectent quatre valeurs 
fondamentales et douze grands principes, qui sont détaillés en Annexe n° 15 : 

                                                 
22 Quick wins, littéralement « succès rapides », c’est-à-dire des projets simples à mettre en œuvre produisant 

rapidement un impact positif pour l’organisation et les utilisateurs. 
23 « Réussir les grands projets de transformation » – Solucom et Pierre Audoin Consultants – 2011. 
24 Dite encore « Waterfall ». 
25 Manifeste agile : https://agilemanifesto.org/iso/fr/manifesto.html  
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2 - Une recommandation devenue un élément de doctrine  

En février 2013, dans un document qui constitue encore aujourd’hui le cadre de 

référence26, qui pourrait gagner à être actualisé, la Dinum a repris à son compte les 

recommandations formulées par la mission de l’inspection générale des finances et du conseil 

général de l’économie : « Le développement des méthodes agiles, s’appuyant sur des 

architectures modulaires ouvertes […], permettra d’accélérer sensiblement la mise en service 

des applications et de diminuer sensiblement le temps nécessaire ainsi que les moyens à allouer 

pour transformer une décision politique en une mise en œuvre concrète dans l’administration. 

[…] Il est également indispensable que les projets soient d’une taille maîtrisable (quitte à les 

découper en projets indépendants), en évitant les “effets tunnels” (périodes longues pendant 

lesquels beaucoup de travaux sont engagés sans qu’aucun résultat tangible, créateur de valeur, 

ne soit disponible) ».  

Plus récemment, en avril 2017, la Dinum a rédigé un document de communication qui 

pose neuf principes clés de réussite des grands projets SI de l’État. Six de ces neuf principes 

sont inspirés directement de cette philosophie d’action et des fondements du manifeste agile. 

Ils sont détaillés en Annexe n° 15 : 

Enfin, le programme stratégique TECH.GOUV engagé par le gouvernement en avril 2019 

a pour ambition la numérisation du service public à travers une offre de services numériques 

pour lesquels l’exigence de qualité est posée comme la principale priorité. Ce programme, 

composé de huit missions, est présenté comme étant lui-même agile27. Sa mission « PILOT » 

vise à accompagner la conception et le pilotage des systèmes d’information de l’État. Il s’agira 

de proposer aux ministères une offre de conseil en amont pour les accompagner dans le 

lancement et la conduite de leurs grands projets. Cette démarche d’accompagnement aura 

notamment pour objet de soutenir l’emploi des méthodes agiles dans les projets SI. 

II - La conduite des grands projets numériques, 

un exercice difficile  

A - Des difficultés, autant en France qu’à l’étranger, 

qui ne sont pas l’apanage du secteur public 

La conduite des grands projets numériques, qu’elle soit engagée par des organismes 

publics ou privés, en France et à l’étranger, s’avère souvent délicate.  

                                                 
26 « Le cadre stratégique commun du système d’information de l’État » - Février 2013. 
27 https://numerique.gouv.fr/uploads/TECH-GOUV_2019-2021.pdf : « TECH.GOUV n’est pas un programme 

conventionnel : dans une logique agile, son contenu, sa feuille de route et son calendrier évoluent en continu, 

selon les objectifs qui lui sont assignés, les ressources qui lui sont allouées, et les succès et les échecs éventuels 

constatés au gré de l’avancement des travaux ». 
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1 - De nombreux échecs des administrations étrangères 

La mission de l’inspection générale des finances et du conseil général de l’économie 

faisait mention en 2011 de plusieurs échecs. Au Québec, le projet GIRES, consacré à la gestion 

financière, aux ressources humaines et aux achats, avait pour objectif de remplacer plus d’un 

millier de logiciels dans plus d’une centaine de ministères et organismes publics sous tutelle. 

Trop ambitieux et trop long, il a été arrêté malgré 207 millions de dollars canadiens dépensés, 

soit près de 130 millions d’euros. Au Royaume-Uni, le « National programme for IT in the 

NHS » engagé par le National Health Service (NHS) pour numériser la chaîne de soins, 

apparaissait au printemps 2011, soit dix ans après son lancement, en grande difficulté avec une 

multiplication par près de cinq de son coût prévisionnel à hauteur de 11,4 milliards de livres, 

soit plus de 13,3 milliards d’euros. Le projet a été finalement arrêté fin 2011. En Allemagne, le 

projet Elena, porté par les ministères de l’économie et du travail, a été lancé en 2002 avec 

comme objectif de dématérialiser et d’automatiser les processus de prise en charge et 

d’accompagnement des chômeurs. Ce projet a subi diverses péripéties, notamment politiques 

et juridiques. En 2011, une décision de la Cour constitutionnelle, qui considérait les données 

personnelles insuffisamment protégées, a conduit à l’arrêt du projet. 

De nombreux échecs de projets publics sont également régulièrement relatés dans la 
presse spécialisée28. Ainsi, à titre d’exemple, aux États-Unis, le programme de l’US Air Force, 
« Expeditionary Combat Support System », destiné à rationaliser et automatiser les opérations 
de l’armée de l’air américaine en remplaçant plus de 200 systèmes historiques, a été arrêté en 
2012, huit ans après son lancement, avec un coût de 1,1 milliard de dollars. Le programme de 
modernisation « Virtual Case File » du Federal Bureau of Investigation (FBI), engagé suite aux 
attentats du 11 septembre 2001, a finalement été arrêté en 2005 avec un coût de 170 millions 
de dollars. À vouloir respecter les délais fixés, le programme « HealthCare.gov », consistant à 
ouvrir au public le 1er octobre 2013 un portail internet d’accès au marché d’assurance maladie, 
échoua mettant en péril la réforme « Affordable Care Act », dite « Obamacare ». En Australie, 
dans l’État de Victoria, le système de carte de paiement pour les transports publics, mal conçu, 
a été mis en service avec des années de retard au prix d’un dépassement de budget supérieur à 
500 millions de dollars.  

Le National Audit Office (NAO), institution supérieure de contrôle d’Estonie, a rendu 
publique en septembre 2019 une analyse de neuf projets portés par huit ministères estoniens 
dans le but d’identifier les facteurs de risque et d’échecs de ces projets et d’en tirer des 
recommandations pour le futur. Quatre des neufs projets ont connu l’échec. La définition de 
l’échec retenue par le NAO est l’absence de respect de l’un au moins de ces trois objectifs : 
budget, délais ou fonctionnalités attendues. Ces quatre projets concernaient les systèmes 
d’information de gestion de la recherche (ETIS2), des huissiers (E-Taïtur), de la protection 
sociale (SKAIS 2) et de la police aux frontières (UUSIS). 

L'administration fédérale suisse des contributions (AFC) a lancé en 2001 le projet Insieme, 
dans le but de créer un système informatique global pour tous les types d'impôts et de remplacer 
des systèmes informatiques vieillissants. Après plus de 10 ans de développement, le département 
fédéral des finances a décidé en 2012 d'interrompre le projet, en estimant que les dépenses 

                                                 
28 « Mega-Scale IT projects in the public sector » - Kevin C. Desouza and Kendra L. Smith Thursday, May 28, 

2015 - Brookings (https://www.brookings.edu/blog/techtank/2015/05/28/mega-scale-it-projects-in-the-public-

sector/) 
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jusqu'alors engagées étaient largement disproportionnées par rapport aux avancées réalisées. À ce 
stade, l’on estimait que même en cas de continuation du projet, seule une petite partie des prestations 
prévues initialement auraient pu être réalisées et que l'éventuel produit fini aurait engendré des coûts 
de maintenance disproportionnés, si tant est que cette maintenance eût été possible. Les causes de 
l'échec de ce projet ont été identifiées : il s’agissait (i) de problèmes de ressources humaines 
(réorganisations avec des transferts de personnels informaticiens de l'AFC à l'Office fédéral de 
l'informatique et de la télécommunication (Ofit)), (ii) d’une conduite de projet défaillante ne 
respectant pas les méthodes suisses officielles de gestion de projet public29 ou ne les suivant que 
ponctuellement, (iii) d’une coordination problématique entre l'AFC et le maître d'œuvre (Ofit) (iv) 
du recours excessif à des experts externes occupant les postes clés du projet pendant presque toute 
la durée du projet (postes de direction du projet Insieme et de ses sous-projets). Le rapport de la 
Commission des finances et de la Commission de gestion des Chambres fédérales suisses30 a relevé 
que l'AFC « était ainsi durablement dépendante d'experts externes, ce qui a engendré des coûts 
supplémentaires considérables ». Au total, le projet Insieme a duré 12 ans et a coûté 115,9 millions 
de francs suisses. 

2 - De nombreux échecs dans le secteur privé 

Les obligations de transparence et de responsabilité financière à l’égard des contribuables 

auxquelles sont tenues les administrations conduisent à ce que les informations concernant les 

échecs des projets numériques sont généralement plus abondantes que celles relatives aux échecs 

numériques au sein du secteur privé. Néanmoins, le secteur privé n’est pas non plus à l’abri des 

échecs même si les enjeux de concurrence et de secret des affaires limitent leur publicité. 

Fin 2015, la Deutsche Post a annoncé à ses actionnaires une perte comptable exceptionnelle 

en raison de l’échec d’un projet informatique au sein de sa filiale logistique DHL31. Le projet 

« New Forwarding Environnement (NFE) » visait à rénover l’ensemble de la chaîne de gestion 

du fret pour harmoniser les pratiques, améliorer la traçabilité des expéditions et dématérialiser les 

documents générés par l’activité. Sur les 345 millions d’euros de pertes, 308 millions 

correspondent aux investissements réalisés en pure perte, et 37 millions au coût de retrait du 

nouveau système là où il avait déjà été déployé. De même, LIDL, la chaîne de grande distribution 

allemande, a décidé mi-2018 de mettre fin à un projet qui visait à déployer un progiciel de gestion 

intégré dans le domaine de gestion des marchandises dans plus de 10 000 magasins et 140 centres 

logistiques. Ce projet représentait un budget de 500 millions d’euros32. 

Plus généralement, une étude conduite en 2012 sur plus de 5 600 projets par la société de 

conseil McKinsey en partenariat avec l’université d’Oxford33 suggère que près de la moitié des 

grands projets numériques dépasserait massivement leur budget. Ils présenteraient une dérive de 

                                                 
29 Méthode Hermes, méthode de gestion de projets développée par l'administration fédérale suisse notamment pour 

les domaines de l'informatique. 
30 Rapport 14.057 en date du 21 novembre 2014. 
31 « L’échec d’un projet SAP coûte 345 millions d’euros à DHL », 12 novembre 2015 

(https://www.silicon.fr/echec-projet-sap-coute-345-millions-euros-dhl-131307.html) 
32 « Lidl abandonne un projet SAP à 500 millions d’euros », 16 août 2018 

(https://www.lemagit.fr/actualites/252446988/Lidl-abandonne-un-projet-SAP-a-500-millions-deuros) 
33 Étude réalisée sur plus de 5 400 projets numériques par McKinsey et le BT Centre for Major Programme 

Management at the University of Oxford (https://www.mckinsey.com/business-functions/digital-mckins…ring-

large-scale-it-projects-on-time-on-budget-and-on-value) 
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leurs budgets prévisionnels de plus de 66 milliards de dollars. Toute année de durée 

supplémentaire représenterait un surcoût moyen du projet de 15 %. Les projets de développement 

d’applications numériques s’avèrent présenter les risques de dérives budgétaires les plus 

importants (+ 66 %) comparés à ceux portant sur les équipements ou les infrastructures (+ 43 %). 

Si la plupart des sociétés surmontent les conséquences de ces dérives, 17 % des projets 

numériques auraient un tel impact que la survie de l’entreprise pourrait être mise en cause.  

Le Gartner Group fournit annuellement des statistiques documentées. Selon ces analyses, 

entre 2014 et 2018, en moyenne 60 % des projets aboutiraient dans les délais fixés ; 69 % 

aboutiraient en respectant le budget prévu.  

Le cabinet de conseil Standish Group présente de son côté tous les deux ans une étude, 

intitulée CHAOS, qui analyse dans le détail sur des périodes quinquennales les caractéristiques 

de plus de 25 000 projets de toutes tailles. Cette étude présente des résultats intéressants, en 

dépit d’un manque de transparence sur l’origine des données collectées et les méthodologies de 

traitement mises en œuvre. La définition du succès retenue par le Standish Group est beaucoup 

plus exigeante que celle retenue du Gartner : le succès suppose que le projet respecte à la fois 

le budget, le calendrier et la cible fonctionnelle prévue. L’analyse produite en 201834 montre 

que le secteur des télécommunications enregistre le plus grand pourcentage d’échecs (23 %) et 

le plus faible taux de succès (24 %), devant les administrations publiques (22 % d’échecs et 

26 % de succès), sensiblement derrière le secteur du commerce dont les résultats sont les 

meilleurs (15 % d’échecs et 34 % de succès). Les pays d’Amérique du Nord et d’Europe 

présentent les meilleurs résultats (31 % de succès et respectivement 17 % et 16 % d’échecs). 

Ceux d’Asie et du reste du monde se situent en retrait (respectivement 25 % et 27 % de succès 

et 20 % et 24 % d’échecs). Les taux de succès varient également fortement selon le type de 

conception du projet : les projets consistant à moderniser un système existant ou à acheter une 

solution progicielle en l’adaptant à la marge ont les taux de succès les plus élevés 

(respectivement 57 % et 55 %). A l’inverse, les taux de succès les plus faibles sont enregistrés 

pour les projets de construction d’applications de novo utilisant les méthodes de développement 

et les langages traditionnels (23 % de succès seulement). 

Ces constats poussent à chercher à mieux connaître les causes d’échec ou de succès. 

B - Les facteurs clés de succès ou d’échec  

Avec des pondérations variables selon les perspectives d’analyse retenues, les mêmes 

déterminants sont le plus souvent présentés comme étant à l’origine des échecs ou des succès 

des projets, que cela soit en France pour les projets de l’administration, ou en général dans le 

monde quel que soit le secteur d’activité.  

En 2012, la mission précitée de l’inspection générale des finances et du conseil général 

de l’économie, de l’industrie et des technologies soulignait certains travers dans la conception 

et la conduite des grands projets numériques publics en France et à l’étranger, expliquant les 

difficultés rencontrées ultérieurement. Ainsi étaient relevées les insuffisances des phases 

préalables au lancement : les impacts du projet sur les organisations et les procédures de travail 

sont souvent ignorés ou occultés, et les études initiales menées sans approfondissements 

                                                 
34 CHAOS Report – The Standish Group – 2018. 
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suffisants de l’estimation du coût global du projet, de la trajectoire budgétaire, des bénéfices et 

du retour sur investissement attendus. De même était soulignée l’absence fréquente de 

validation par des instances qui auraient normalement dû vérifier l’alignement avec les 

orientations stratégiques métiers ou l’impact sur l’environnement informatique existant. Enfin, 

le manque de portage politique ou stratégique était noté, avec comme conséquence des 

conduites de projets sous un angle excessivement technique et un défaut d’équilibre entre 

maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre35. Cette situation est préjudiciable à la correcte prise en 

compte d’étapes essentielles de la conduite des projets telles que l’association des utilisateurs 

tout au long du programme, l’accompagnement du changement, la formation des futurs 

utilisateurs, la préparation et la sécurisation de la phase de mise en service et de déploiement 

des nouvelles applications, la définition préalable des responsabilités de gestion et de 

maintenance après la mise en service.  

Les causes d’échec de projets numériques publics en Estonie  

Le Bureau national d’audit de la République d’Estonie en 201936 a analysé les causes d’échec 
de quatre grands projets :  

- Des changements de fonctionnalités ont été demandés en cours de projet ; 

- Les directeurs de projet n’ont pas suffisamment pris en compte les attentes des utilisateurs ; 

- La coopération entre les intervenants a été insuffisante ; 

- Les rôles des différents participants aux projets n’étaient pas clairement décrits ; 

- Les changements dans les équipes ont été trop fréquents ; 

- La législation qui sous-tendait les fonctionnalités du projet a été modifiée en cours de projet ; 

- Les plans de développement étaient trop optimistes. 

Malgré les réserves déjà indiquées, le Standish Group développe de son côté une analyse 
approfondie et surtout quantifiée des facteurs clés de succès des projets numériques.  

Son rapport 2018 souligne l’impact, jugé primordial, des délais de décision dans la 
conduite des projets. L’incapacité à prendre des décisions rapides serait la cause principale des 
difficultés et des échecs des projets numériques. La majorité des analyses ignore généralement 
cette cause sous-jacente. Elles conduisent en conséquence à promouvoir, auprès des 
responsables de projets numériques, le renforcement des procédures et l’utilisation d’outils de 
pilotage, ce qui paradoxalement peut s’avérer néfaste. La priorité, selon le Standish Group, 
serait de privilégier la rapidité de la décision plutôt que la qualité dans l’absolu de la décision37. 
Les projets conduits avec une bonne gestion des délais de décision réussiraient dans 58 % des 
cas, contre 18 % de ceux pour lesquels la capacité à prendre rapidement des décisions est faible. 

                                                 
35 « Cette absence de sponsoring fort des grands programmes [se doublant] d’une recherche permanente et 

difficile de consensus au sein d’une comitologie complexe dont le fonctionnement conduit souvent à une emprise 

trop forte des aspects techniques sur les sujets stratégiques ». Inspection générale des finances et Conseil général 

de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies, Le pilotage et l’audit des grands programmes 

informatiques de l’État, mars 2012. 
36 Cf. communiqué de presse du 11 septembre 2019.  
37 « The value of the interval is greater than the quality of the decision », page 3 – CHAOS Report – The Standish 
Group – 2018. 
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L’importance de la capacité à détecter rapidement les problèmes rencontrés est également 
un des principaux résultats d’une étude scientifique menée en France en 2011 par l’Observatoire 
des projets stratégiques.38  

Facteurs clés de succès des projets numériques : la vision du Standish Group  

L’analyse développée par le rapport CHAOS39 structure et quantifie les principaux facteurs 

clés de succès des projets numériques dans les secteurs publics ou privés. Sont mis en avant, par ordre 

décroissant, la capacité à prendre des décisions rapides, la taille du projet, la qualité du parrainage, 

l’agilité de la méthode de conduite, les compétences techniques et relationnelles des équipes en charge 

du projet.  

Selon les données portant sur environ 25 000 projets conduits entre 2013 et 2017, la taille du 

projet40 joue un rôle majeur. Les « très grands » projets échouent souvent et réussissent rarement, 

respectivement dans 43 % et 4 % des cas. A l’inverse, les « très petits » projets échouent rarement et 

réussissent majoritairement, respectivement dans 8 % et 57 % des cas. Plus généralement, le taux 

d’échec est une fonction croissante de la taille. L’agilité des procédures de conduite de projet apparaît 

également comme un facteur central de réussite. Pour le Standish Group, 48 % des projets de toute 

taille conduits selon une méthode agile réussiront, contre 26 % seulement de ceux conduits selon des 

méthodes traditionnelles. De manière contre-intuitive, les méthodes agiles apparaissent d’autant plus 

performantes qu’elles servent à la conduite de projets importants : 18 % des grands projets conduits 

en méthode agile réussiront contre 9 % pour les projets conduits autrement. A l’inverse, pour les petits 

projets, les méthodes agiles n’apportent quasiment pas de bénéfice par rapport aux autres méthodes 

(respectivement 59 % de succès contre 56 %). L’expertise technique et surtout le sang-froid collectif 

des équipes en charge du projet constituent les derniers facteurs majeurs de succès. Un tiers des projets 

conduits par des équipes très expertes réussiront ; seulement 21 % de ceux conduits par des équipes 

dont l’expertise est faible réussiront. Le niveau de sang-froid collectif des équipes en charge du projet 

est également crucial : 42 % des projets conduits par des équipes dotées d’une forte capacité de 

maîtrise réussiront contre 14 % de ceux conduits par des équipes disposant d’une faible capacité de 

maîtrise.  

L’association française de place, le Cigref41, propose également un « guide d’audit de la 

gouvernance du système d’information de l’entreprise numérique »42 qui, à défaut de données 

statistiques, comporte une synthèse particulièrement intéressante. Elle identifie notamment sept 

bonnes pratiques de maîtrise de réalisation des projets, qui constituent l’énoncé de véritables 

règles de l’art. 

Les grands projets portés par les administrations centrales de l’État ont été passés en revue 

au regard de ces règles de l’art (cf. chapitre 2). 

                                                 
38 Observatoire des projets stratégiques – rapport 2011, étude recherche portée par l’école nationale supérieure 
d’informatique pour l’industrie et l’entreprise, (Enssiie), l’IAE Lille et le cabinet Daylight. 
39 CHAOS Report – page 2 : « Decision Latency Theory : It’s All About the Interval » – James Johnson, Chairman 
– The Standish Group – 2018. 
40 Classés en cinq catégories de taille selon le nombre d’heures de travail : supérieurs à 100 000 heures de travail, compris 

entre 60 000 et 100 000 heures, entre 30 000 et 60 000 heures, entre 10 000 et 30 000 heures, inférieurs à 10 000 heures. 
41 Le Cigref, association de plus d’une centaine de grandes entreprises et d’administrations publiques françaises, 

se donne pour mission de développer leur capacité à intégrer et maîtriser le numérique. 
42Cf. https://www.cigref.fr/mise-a-jour-2019-guide-audit-gouvernance-systeme-information-entreprise-

numerique-cigref-afai-ifaci-2019 
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La vision du Cigref : « sept bonnes pratiques de réalisation des projets » 

« 1°) Les objectifs stratégiques métiers du projet sont explicites, cohérents entre eux et partagés.  

2°) Le mode de gouvernance du projet est clair, partagé, légitime et reconnu. 

3°) La méthode de conduite des projets est évaluée en amont en cohérence avec les autres projets et 

l’atteinte des objectifs escomptés. Elle doit inclure les enjeux liés à la conduite du changement. 

4°) En plus de l’implication sine qua non des utilisateurs finaux, la sécurité, la conformité et le 

contrôle interne doivent être intégrés dès la phase de conception des SI. 

5°) Des jalons réguliers sont prévus pour le suivi des dérives des objectifs, coûts, délais, faisabilité 

technique, exigences des métiers par rapport aux objectifs initiaux.  

6°) Le projet fait l’objet de recettes techniques et fonctionnelles avant mise en production. 

7°) Un bilan de fin de projet SI est réalisé et partagé. » 

C - Succès, demi-succès, échec, une appréciation délicate  

La confrontation entre les objectifs fixés ex ante et les résultats atteints constitue une 

manière a priori simple d’évaluer la performance de la conduite des projets. L’exercice s’avère 

cependant moins trivial. Il conduit aussi à des appréciations souvent nuancées.  

1 - Les causes des dérives tiennent souvent à une sous-estimation 

en amont de l’ampleur des travaux à conduire 

La neuvième édition43 par la Dinum du panorama des grands projets de l’État fait 

apparaître, en moyenne, des dérives calendaires et budgétaires des projets respectivement de 

36,1 % et 35,6 %. 

Toutefois, s’agissant des mesures d’écart par rapport à une cible fixée ex ante, 

l’appréciation portée ne doit pas sous-estimer le risque du caractère inapproprié de cette cible : 

dans certains cas, c’est moins la conduite du projet que sa conception initiale et l’irréalisme des 

cibles fixées qui sont les causes de dérives apparentes inévitables. Ce déplacement de 

perspective n’est pas théorique. 

Il a déjà été noté que la conduite des grands projets pouvait pécher par l’insuffisance des 

études préalables et la sous-estimation des travaux à réaliser pour conduire à bien le projet. La 

mission de l’inspection générale des finances et du conseil général de l’économie précitée 

soulignait en 2012 que « les difficultés rencontrées trouvent principalement leur origine dans 

une mauvaise appréhension des choix majeurs tant au stade du lancement du projet que de la 

conduite des grands programmes ». Les causes de deux des trois échecs majeurs, Louvois et 

l’ONP, déjà évoquées et analysées par la Cour, résidaient dans une mauvaise appréciation des 

conséquences en termes de charges de développement du périmètre retenu des systèmes 

d’information à construire.  

                                                 
43 Publiée en octobre 2019 par la Dinum sur la base de données recueillies en juillet 2019. 

La conduite des grands projets numériques de l’État - juillet 2020
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

DES ÉCHECS HISTORIQUES, UNE PROBLÉMATIQUE AU CARACTÈRE UNIVERSEL 33 
 

 

D’autres facteurs peuvent également jouer. La conjonction de la contrainte budgétaire et 

des effets de la pression concurrentielle résultant des procédures de la commande publique peut 

conduire à réduire le coût cible d’un projet sans en diminuer l’ambition technique ou le 

périmètre fonctionnel : une des méthodes parfois utilisée pour évaluer le coût d’un projet est en 

effet de s’en remettre à l’évaluation faite par les candidats aux appels d’offre organisés pour les 

marchés de prestations. 

2 - L’évaluation des charges de développement est un exercice central et délicat, 

qui n’obtient pas l’attention qu’il mérite 

La juste pesée des charges de développement d’une application est un exercice délicat. Il 

est pour autant essentiel, car de cette pesée dépend habituellement une évaluation, à l’aide de 

coefficients multiplicateurs issus d’abaques usuels, d’autres coûts du projet (pilotage des 

prestations, conception fonctionnelle et technique, recette, intégration, déploiement, conduite 

du changement, assurance qualité, etc.). 

Il est étonnant que cette pesée des charges pures de développement ne fasse pas l’objet 

d’une analyse spécifique lors des procédures d’avis conforme. Ce sujet apparaît n’y être 

quasiment jamais abordé44. La Dinum explique ne pas pouvoir expertiser ces charges sans 

connaissance du périmètre fonctionnel et du métier, et préférer se concentrer sur les ratios 

multiplicateurs afin de vérifier que la conception, la recette ou les phases de migration de 

données ou de déploiement sont correctement estimées en proportion des coûts de 

développement, lesquels ne sont cependant pas soumis à une analyse critique approfondie. 

Au-delà de l’intérêt que présente une juste évaluation des charges de développement pour le 

suivi ultérieur du projet, le travail d’évaluation pourrait être aussi l’occasion d’une réflexion en 

amont sur le périmètre fonctionnel ou la structure du projet au regard de ses coûts et conduire à des 

arbitrages utiles. Avec le développement des méthodes agiles et itératives, la capacité à évaluer 

initialement et à réévaluer régulièrement les charges prévisionnelles de développement, et non à se 

contenter de constater celles déjà engagées, devrait être considéré comme un objectif esssentiel.  

Pourtant, il semble que l’évaluation des charges de développement ne soit pas perçue 

comme un enjeu de premier plan. Certains observateurs45 notent qu’aujourd’hui l’attention est 

davantage portée « sur l’organisation, les équipes, la motivation, la conduite des changements, 

le suivi budgétaire... bref, sur la mise en œuvre et pas sur la préparation », qui inclut 

notamment l’évaluation des charges de développement. 

                                                 
44 Constat fait au vu de l’examen de l’ensemble des procédures devant la Dinum depuis 2011, à une exception près 
à l’initiative d’un ministère : en 2019, les services du ministère de l’intérieur dans le cadre des échanges préalables 
au titre de la procédure d’avis conforme sur le projet de modernisation du système d’information de l’éducation 
routière et du permis de conduire (SI ERPC) s’étonnaient que la Dinum demande une contre-expertise des 
coefficients multiplicateurs des coûts purs de développement, au lieu de s’intéresser à l’évaluation de ces coûts de 
développement, dont ils notaient que ce sont généralement les plus délicats à estimer. Au final, la Dinum suivait 
l’avis du ministère en demandant une contre-expertise des charges de développement. 
45 « L’évaluation des coûts des projets, une compétence oubliée ? » Frédéric Charles 
https://www.zdnet.fr/blogs/green-si/l-evaluation-des-couts-des-projets-une-competence-oubliee-39782798.htm  
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Des méthodologies existent pourtant, traditionnelles ou plus récentes, comme celle dite 

des points de fonction, dont l’usage, insuffisamment maîtrisé, reste trop peu développé46et ne 

paraît guère promu au sein des administrations de l’État47.  

La pesée d’une application par la méthode des points de fonction  

Il s’agit de fournir une mesure quantitative des fonctionnalités offertes aux utilisateurs d’une 

application ou d’un ensemble de systèmes d’information, indépendamment des technologies mises 

en œuvre pour leur implémentation.  

Conçue au sein d’IBM à la fin des années soixante-dix et normalisée par l’ISO (International 

Organization for Standardization), cette méthode fournit une métrique indépendante de la technique 

utilisée pour coder l’application et évite ainsi les inconvénients d’autres méthodes fondées par 

exemple sur le décompte du nombre de lignes de code. Reconnue et utilisée par le secteur privé à 

l’étranger et en France, elle est particulièrement adaptée lorsque les développements sont réalisés par 

des prestataires. Elle apporte, en principe, de l’objectivité aux procédures de mise en concurrence à 

travers des spécifications fonctionnelles dont la pesée est faite en points de fonction.La méthode de 

cotation serait très fiable, à condition toutefois qu’elle soit mise en œuvre par des experts confirmés. 

3 - Une analyse multidimensionnelle nécessaire de la réalisation 

des objectifs d’un projet  

Le panorama des grands projets présenté régulièrement par la Dinum analyse les écarts, 
sous l’angle du respect des délais et des budgets. Il ne présente pas d’analyse du respect de la 
cible fonctionnelle attendue, ou de la satisfaction des utilisateurs48. 

Traditionnellement, le succès de la conduite d’un projet informatique est mesuré à l’aune 
de trois critères : le respect des délais de réalisation, du budget accordé et du périmètre 
fonctionnel défini en cible. Selon cette mesure, le Standish Group évalue ainsi à 37 % le taux 
de succès des quelques 25 000 projets entre 2013 et 2017 qu’il a analysés dans son étude 
CHAOS 201849. 

En évaluant en quoi la gestion du projet a permis ou non de respecter le budget, le 
calendrier et la cible fonctionnelle, cette grille d’analyse permet de mesurer la qualité de la 
conduite du projet. Mais elle laisse de côté sa valeur ajoutée pour les utilisateurs.  

Le rappel des causes de l’échec du projet Cassiopée montre comment sa conduite a 
échoué sur ces trois plans. Mais quand bien même aurait-il respecté ces critères, le projet serait 
resté un grave échec, tant l’application était éloignée des attentes des utilisateurs, largement 
ignorées dans la conception et la conduite du projet.  

                                                 
46 En 2016, la refondation du projet Sirhen s’est appuyée sur la méthode des points de fonction, valorisés toutefois 
sur la base de coûts évalués sur des données antérieures à la réorientation du projet, affaiblissant ainsi leur crédibilité. 
47 Il faut noter toutefois que depuis 2018 deux marchés interministériels portés par le ministère de l’agriculture 
sont disponibles pour la cotation des points de fonction pour les ministères des finances, de la justice, de l’intérieur, 
de l’agriculture, de l’éducation, des affaires étrangères, des armées, de l’écologie et de la culture. 
48 La satisfaction des usagers à l’égard de 250 services numériques offerts par les administrations fait l’objet depuis 

juin 2019 d’une évaluation et d’une communication périodiques. Il s’agit cependant d’un sujet voisin, mais distinct, 

de celui du degré de satisfaction des utilisateurs au terme d’un projet de développement faisant l’objet d’un suivi 

dans le cadre du panorama des grands projets.  
49 CHAOS Report Series – 2018. 
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La satisfaction des utilisateurs doit donc être prise en compte pour évaluer le succès d’un 

projet. Cet élargissement de l’analyse est d’ailleurs conforme à l’évolution consistant à 

privilégier « l’expérience client » dès le stade de la conception des projets, pour s’assurer qu’il 

apporte une véritable qualité de service aux usagers. Le Standish Group fournit une mesure 

consistant à substituer la satisfaction des utilisateurs au respect de la cible fonctionnelle. Selon 

cette mesure, le taux de succès évalué sur ces mêmes 25 000 projets se réduirait en moyenne de 

37 % à 30 %. 

Le Standish Group propose également d’évaluer le succès du projet sous les seuls angles 

de l’apport de valeur à l’organisation et de la satisfaction des utilisateurs, sans prendre en 

compte les critères mesurant directement la performance de conduite de projet (triple respect 

des délais, du budget, de la cible). Sur les mêmes 25 000 projets, le taux de succès est alors 

réduit à nouveau de moitié à 16 %. 

4 -  Un impact financier mal connu 

Les données comptables de l’État ne permettent pas d’isoler de façon satisfaisante les 

dépenses informatiques du reste des dépenses, ni de connaître le montant total des 

investissements informatiques. Des analyses sur certains grands services financiers de l’État 

menées par la Cour à l’occasion de contrôles récents50, tendent à confirmer la faiblesse des 

investissements numériques de l’État, notamment en comparaison avec les administrations 

homologues étrangères51, et la part importante des dépenses de maintenance. 

L’État connait mal les dépenses liées à la conduite des projets numériques 

Il est difficile d’avancer des chiffres précis sur les dépenses informatiques de l’État et encore 

moins sur celles liées à la conduite des projets numériques. 

En 2016, le rapport du sénateur Canevet sur la direction interministérielle du numérique et du 

système d’information et de communication de l’État estimait que, chaque année, l’État dépense près 

de 4 Md€ au titre de ses systèmes d’information et de communication, soit environ 1,5 % du budget 

général de l’État, la moitié correspondant à des dépenses de personnel. Il était néanmoins précisé qu’il 

s’agissait de simples évaluations, « l’État ne disposant pas, à ce jour, d’outil fiable et précis 

permettant d’identifier ses dépenses informatiques ni d’évaluer l’impact et la valeur de ses 

investissements informatiques ». 

                                                 
50 Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 

budgétaire de l’Assemblée nationale, Les systèmes d’information de la DGFiP et de la DGDDI, avril 2019. 
51 Les dépenses informatiques des administrations fiscales et douanières françaises sont inférieures à 7 % de leur 

budget, alors qu’elles dépassent généralement 10 % voire 20 % dans les administrations homologues aux États-

Unis, en Suède, au Royaume Uni ou au Canada. 
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En 2018, un rapport de l’inspection générale des finances et du conseil général de l’économie52, 

notait également que « la DINSIC ne dispose pas des outils pour connaître et orienter les dépenses 

de SI, en particulier les investissements, alors que cela relève de ses responsabilités réglementaires 

et qu’un pilote central des investissements en système d’information constitue une bonne pratique 

reconnue ». Le rapport mentionnait, néanmoins, que « les dépenses de SI de l’État dépassent 3,4 Md€ 

en 2017, a minima 4,8 Md€ en comprenant les opérateurs et les organismes de sécurité sociale (…) 

et 6,8 Md€ en incluant les dépenses de SI des hôpitaux ».  

Pour la présente enquête, la Cour a exploité les informations disponibles dans les projets 

annuels de performance mais aussi celles issues des comptes de l’État. En effet, les projets 

numériques, en tant qu’ils ont pour objet et aboutissent à la création de logiciels, sont, du point de 

vue de la comptabilité générale, des immobilisations incorporelles (cf. Annexe n° 3 :).  

La consultation du compte général de l’État (CGE) et des comptes de ses opérateurs 

permet cependant de recenser les principaux projets en service (valeur brute) ou en cours de 

développement (encours). Elle permet également d’avoir une estimation de leur valeur en tant 

qu’actifs (y compris amortissements et dépréciations), dans les conditions et sous les réserves 

mentionnées dans l’Annexe n° 4 : s’agissant notamment des délais de comptabilisation des 

conséquences financières des échecs.  

Selon cette source, les projets de développement de logiciels ou d’applications qui ont 

abouti à des mises en service représentaient au bilan, au 31 décembre 2018, un peu moins de 

3 milliards d’euros avant dépréciations et amortissements. Il apparaît ainsi que la part des 

projets confiés à des opérateurs (3 206 M€ au 31 décembre 2018) est plus importante que celle 

des projets conduits directement par des services de l’État (2 919 M€), du moins si l’on prend 

en compte les caisses nationales de sécurité sociale.  

Les principaux ministères et opérateurs comptabilisant des logiciels dont la valeur 

d’immobilisation est supérieure à 200 M€ sont les suivants : le ministère de l’action et des 

comptes publics (1 317 M€), la Caisse nationale de l’assurance maladie et des travailleurs 

salariés (411,9 M€), le ministère des armées (406,7 M€), le ministère de l’intérieur (340,6 M€), 

le ministère de l’éducation nationale (324,2 M€) et l’agence de services et de paiement 

(316,8 M€).  

Seuls cinq projets, sur 418 inscrits à l’actif du bilan de l’État au 31 décembre 2018, 

avaient une valeur brute supérieure à 50 M€ et seulement deux supérieure à 100 M€53 : Chorus 

(292,7 M€) et Sirhen (188,1 M€). 

D’après les projets annuels de performance de 2019, le flux annuel d’investissement est 

de 380 millions d’euros (cf. Annexe n° 6 :). Ce montant est à mettre en rapport avec la dépense 

totale de l’État (329 milliards d’euros hors dégrèvements et remboursements exécutés au 

budget 2018) et au montant de ses investissements totaux (12,9 milliards d’euros exécutés en 

2018), dont il représente environ 3 %.  

  

                                                 
52 Les systèmes d’information de l’État et leur transformation, avril 2018, rapport confidentiel. 
53 Cf. Annexe n° 6 : l’objet des principaux projets évoqués au présent rapport. 
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Les achats publics de prestations intellectuelles informatiques (P2I) directement liées à la 

conduite des projets (hors dépenses de personnel)54, bien qu’en constante augmentation, 

représentent une dépense annuelle nettement inférieure à 1 Md€, dont une grande partie, qui 

peut être évaluée à 374 M€ en 2018, n’est pas immobilisée (cf. Annexe n° 5 :) . Selon l’étude 

de la DAE, la part des achats de l’État représente à peine plus de 2 % dans le marché français 

des P2I qui est très concurrentiel « avec plus de 14 500 entreprises de service numérique (ESN) 

dont les deux tiers sont des TPE et PME. (…) Neuf sociétés captent plus de 50 % du marché 

des P2I de l’État55 et 33 % des achats sont réalisés auprès de trois d’entre elles. » 

Du strict point de vue financier, il s’avère donc que la conduite des projets numériques56 

n’a pas un impact considérable sur le budget de l’État et l’économie du secteur, même si certains 

échecs ont pu légitimement être ressentis comme ayant provoqué de lourdes pertes financières.  

 

 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

La conduite des grands projets numériques se révèle être un exercice délicat, tant pour 

les administrations publiques que pour les entreprises du secteur marchand. L’État n’a qu’une 

connaissance parcellaire de ses projets numériques, qui sont mal retracés et immobilisés d’un 

point de vue comptable. Des grands échecs jalonnent l’histoire des dernières décennies, tant 

en France qu’à l’étranger. Quand il s’agit de l’État, ces échecs peuvent être perçus comme 

intolérables en raison des sommes consacrées à des projets individuels n’ayant pas abouti. Ils 

représentent toutefois un enjeu limité au regard du budget de l’État. Il en va tout autrement 

s’agissant de la bonne exécution du service public, car le développement des technologies 

numériques est depuis longtemps identifié comme un levier majeur de l’amélioration de sa 

qualité et de son efficience. De ce point de vue, le résultat obtenu au bénéfice (ou au détriment) 

des agents et des usagers ne dépend pas directement des crédits investis. 

Progressivement, de nouvelles stratégies et méthodes ont émergé et se sont diffusées. 

Elles sont fondées sur des trajectoires de projets modulaires et séquentielles visant à en réduire 

la taille et les risques, et des techniques de conduite plus itératives donnant une part centrale 

à l’écoute et à la satisfaction des attentes des utilisateurs des applications et services, objets 

des projets. 

Depuis dix ans, la politique énoncée par l’État s’inscrit dans cette tendance. La Dinum, 

direction interministérielle en charge de sa conception et de sa diffusion, y contribue, à travers 

sa communication régulière, l’animation interministérielle qu’elle conduit et les avis qu’elle 

rend. Il convient néanmoins de s’assurer que ces orientations sont effectivement mises en 

œuvre. 

 
  

                                                 
54 Étude de la direction des achats de l’État, complétée par une extraction des données de Chorus, réalisée dans le 

cadre de la présente enquête avec un périmètre légèrement différent. 
55 Atos, Capgemini, Soprasteria, Thales, CGI, Econocom, GFI, Bearing point et IBM. 
56 Hors projets militaires ne concernant pas des systèmes d’administration et de gestion, dits SIAG (cf. Annexe n° 

4 : s’agissant des particularités comptables propres aux systèmes militaires). 
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Chapitre II   

Des progrès limités, des bonnes pratiques à respecter 

Les dérives calendaires et budgétaires des grands projets numériques restent élevées au 

sein de l’État. Les progrès de méthode dans la conduite des projets ne se sont pas traduites par 

des améliorations visibles de respect des coûts et des délais. Les motifs de risques ne semblent 

pas avoir diminué (I).  

L’analyse des grands projets menée par la Cour permet de dégager ou de confirmer des 

règles de bonne pratique. Elles restent malheureusement trop souvent méconnues des 

administrations et insuffisamment appliquées (II). 

I - Globalement, peu d’améliorations visibles 

Le panorama établi par la Dinum et l’examen méthodique des avis qu’elle rend, au titre 

de la procédure d’avis conforme ou des missions d’audit qu’elle réalise, permettent une 

première analyse d’ensemble des principales tendances de la performance de la conduite des 

grands projets de l’État.  

A - Moins de grands projets en apparence mais des dérives 

et des niveaux de risques qui restent élevés  

L’examen de la série des tableaux de bord, élaborés par la Dinum depuis octobre 2015 et 

publiés à compter de novembre 2018, est riche d’enseignements.  

1 - Une diminution apparente récente du nombre des grands projets, 

mais une proportion du nombre des très grands projets qui reste importante 

Depuis 2018, le nombre des grands projets analysés par la Dinum dans son panorama est 

en retrait : une quarantaine après avoir atteint une soixantaine les années précédentes. Le 

nombre des très grands projets (ceux dont la charge prévisionnelle initiale est supérieure à 

100 M€) est stable (entre quatre et six selon les périodes). La part des projets de taille 

intermédiaire (entre 20 M€ et 100 M€) est en augmentation régulière.  
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La diminution du nombre global des grands projets doit cependant être analysée avec 
prudence, la Dinum ayant en 2018 ajusté le périmètre des projets devant figurer au panorama57. 
La durée moyenne prévisionnelle des projets reste importante, entre six et sept ans. 

La situation telle qu’elle était exposée dans les projets annuels de performance (PAP) 
annexés au projet de loi de finances pour 2019 est détaillée en Annexe n° 6 : et résumée dans 
le graphique ci-dessous qui identifie les projets dont les coûts et les durées sont les plus 
importants (coût supérieur à 50 M€ ou délai supérieur à 8 ans). 

Graphique n° 1 : coût et durée des grands projets dans les PAP de 2019 (sauf SIRHEN) 

 
Source : Cour des comptes (cf. Annexe n° 7 : pour la description des projets) 

Lecture : pour chacun des grands projets figurant dans les PAP de 2019 (représentés par un point dont le diamètre 

représente l’ancienneté) sont présentés sur l’axe des abscisses le coût actualisé (en M€) et sur l’axe des ordonnées la 

durée du projet (en mois). À titre d’exemple, le projet Antares a une durée de plus de 200 mois, pour un coût actualisé 

de 169 M€, il a été lancé en 2014 et a donc une ancienneté de plus de 5 ans. 

2 - Des dérives qui augmentent 

Les « écarts », ou dérives, sont mesurés en pourcentage par rapport à la durée 
prévisionnelle et aux coûts prévisionnels du projet initialement déclarés à la Dinum. Sous 
réserve d’une anomalie ponctuelle de la série chronologique58, l’évolution des écarts n’est pas 
favorable. La durée et les coûts constatés des projets s’écartent toujours plus des évaluations 
initiales (cf. graphique ci-après).  

                                                 
57 Figurent désormais au panorama tous les projets relevant de la procédure d’avis conforme jusqu’à leur 
aboutissement ou à leur arrêt. En revanche, certains projets, en deçà du seuil des 9 M€, ont pu être retirés. 
58 Le panorama publié en novembre 2018 fait apparaître une rupture qui s’avère due à la sortie provisoire du projet 
Sirhen (près de 500 M€) de la liste des projets suivis, suite à la décision d’arrêt prise en juillet 2018, dans l’attente 
des orientations sur les suites données à ce projet. Le projet a été réintégré pour le suivi des indicateurs dans les 
panoramas publiés en 2019. 
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Compte tenu de cette évolution défavorable, l’objectif de ramener à 20 % d’ici à 2022 le 

glissement budgétaire et calendaire des grands projets numériques apparaît particulièrement 

ambitieux. Cet objectif a été néanmoins énoncé début 2019 dans la feuille de route 

gouvernementale de la stratégie TECH.GOUV59 de transformation numérique du service 

public. 

La Dinum estime, après contradiction avec la Cour, que le stock de projets anciens, tels 

que Sirhen, Source solde, prélèvement à la source ou Cyclades, qui doivent sortir du panorama 

en 2022, dégrade l’indicateur, qui devrait donc s’améliorer mécaniquement à cette date. La 

Dinum estime également que la tenue de l’objectif nécessitera que les nouveaux projets entrant 

au panorama soient mieux sécurisés, ce que la montée en maturité de ministères et 

l’accompagnement qu’elle propose devraient permettre. 

Graphique n° 2 : évolution des écarts aux prévisions initiales (en %) 

 
Source : Cour des comptes à partir des données des tableaux de bord de la Dinum 

En l’état, l’analyse par projet des écarts mentionnés dans les PAP de 2019 conduit à 

constater que, logiquement, les projets s’écartent des prévisions initiales sur les deux critères 

du coût et de la durée (cf. l’Annexe n° 6 :). 

3 - L’évaluation globale du niveau de risque est stable  

Jusqu’à la fin de l’année 2018, la situation de risque était évaluée par l’administration 

responsable du projet selon quatre niveaux de risque : faible, modéré, substantiel et majeur. 

Sur la série des panoramas, un à trois projets apparaissent comme présentant des risques 

majeurs. À l’inverse, en moyenne, seulement 10 % des projets sont considérés comme étant en 

risque faible. La catégorie des projets en risque substantiel60 représente une proportion des 

grands projets qui a oscillé entre 20 % et 30 % depuis 2015.  

                                                 
59 « TECH.GOUV : Accélérer la transformation numérique du service public », page 38. 
60 Il est regrettable que cette catégorie ait été supprimée du panorama à partir de mars 2019 : les projets en risque 

substantiel sont désormais rassemblés indistinctement avec les projets à risque modéré dans une grande catégorie 

de niveau de risque « intermédiaire », ce qui appauvrit les éléments d’analyse. 
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Cette stabilité globale en moyenne masque des évolutions qui peuvent pour certains 

projets être rapides : le projet SI Samu est ainsi passé, en 2018, d’un niveau de risque modéré 

à majeur en un trimestre. 

Depuis 2019, la Dinum évalue le risque des projets indépendamment des évaluations 

effectuées par les administrations. Signe du sérieux des travaux faits par les administrations 

elles-mêmes, en mars et octobre 2019, seuls respectivement deux et un projets supplémentaires 

ont été considérés en risque majeur61 par la Dinum. 

B - La relative permanence des motifs de risque  

L’exploitation par la Cour des dossiers soumis par les administrations à la Dinum depuis 

sa création en 201162 et des avis rendus permet d’établir une synthèse des principaux types de 

risques auxquels sont exposés les grands projets de l’administration. 

Des trajectoires de réalisation trop ambitieuses continuent de constituer le principal risque 

auquel sont exposés les grands projets. Contrairement aux recommandations qui prônent de 

lotir et d’éviter les feuilles de route trop longues et les mises en service en bloc (de type « big 

bang »), les projets qui ont été soumis à la Dinum durant la dernière décennie sont restés conçus 

selon des méthodes traditionnelles malgré le recours au développement agile.  

Face à ces ambitions, l’insuffisance des moyens que les administrations mobilisent pour 

la conduite de ces projets est également fréquemment relevée par la Dinum.  

Le Graphique n° 3 : ci-après indique les principaux éléments de risque à partir de l’analyse 

par la Cour des documents figurant dans les dossiers soumis à l’avis conforme de la Dinum 

entre 2011 et 2019. 

Graphique n° 3 : principaux motifs de risques relevés par la Dinum 

 
Source : Cour des comptes à partir d’une exploitation des avis rendus par la Dinum 

                                                 
61 Programmes Sirhen et Anef au panorama de mars, puis seulement Sirhen au panorama d’octobre, le projet Anef 

ayant fait entre temps l’objet d’une mission de sécurisation. Cf. Annexe n° 7 : la description des projets. 
62 Au titre de la procédure d’avis conforme ou dans le cadre de missions de sécurisation. 
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Enfin, la Dinum juge souvent inadaptée l’organisation de la conduite du projet, 

notamment lorsqu’elle ne facilite pas des prises de décision efficaces. 

À titre d’exemple sont présentés ci-après des extraits de trois avis récents rendus par la 

Dinum aux deux départements ministériels les plus fréquemment engagés dans des grands 

projets. Ils témoignent du fait que, jusqu’ici, les administrations de l’État ne tirent pas de 

conclusions des expériences passées.  

La permanence des motifs de risque – Extraits d’avis rendus par la Dinum 

Le projet MCIC2 (modernisation des centres d’information et de commandement de la police 

nationale) - 2017, ministère de l’intérieur : « Le maintien en condition opérationnelle du système 

actuel n’est pas sécurisé. Les ressources financières et RH pour réaliser le projet semblent sous-

estimées et non provisionnées. La trajectoire retenue semble insuffisamment allotie. Les exigences 

de cadrage technique sont insuffisantes. » 

Le projet Rocade (gestion du recouvrement forcé des amendes forfaitaires majorées) – 2017, 

ministère de l’intérieur : « La trajectoire de réalisation retenue n’est pas porteuse de valeur à court 

terme. La réalisation de la solution n’est pas maîtrisée par l’administration. La capacité de la solution 

à devenir une plateforme de l’État pour le recouvrement forcé n’est pas visible. Le 

décommissionnement de l’application AMD, planifié au plus tôt en 2026, n’est pas sécurisé. La 

gouvernance de l’équipe projet est perfectible. »  

Le projet « Pilat » (transformation de la chaîne du contrôle fiscal) – 2019, ministère de l’action 

et des comptes publics : « Le projet “Pilat” ne s’empare pas de la problématique de conduite du 

changement. L’identification des chemins critiques majeurs du projet (entre les différents lots) s’avère 

nécessaire afin de dégager des marges de sécurité. Les coûts du projet ne sont pas ventilés de façon à 

permettre un pilotage fin. La déclinaison des risques du projet est insuffisante et ne se traduit pas en 

plan d’actions, notamment sur l’axe sécurité. L’interaction numérique avec les usagers n’a pas été 

mise en exergue. » 

C - L’analyse financière des grands projets numériques, une information 

souvent partielle, rarement contre-expertisée, et peu utilisée 

L’État connaît mal ses dépenses informatiques et montre des faiblesses dans les prises en 

compte comptables. Cependant la méthode interministérielle Mareva préconisée par la Dinum 

permet d’approcher le coût complet y compris de main d’œuvre interne. Les analyses de 

rentabilité, ou au moins les retours d’expérience financiers des projets, doivent être systématisés. 

Pour autant, le retour sur investissement n’est bien sûr pas la seule raison pour engager 

un projet, l’apport de valeur à l’usager ou aux agents, les obligations réglementaires, 

l’obsolescence technique et la couverture de risques substantiels peuvent également justifier de 

l’engagement d’un projet. Ce critère d’allocation des fonds publics devrait toutefois permettre 

d’interclasser des projets de nature semblable. 

La conduite des grands projets numériques de l’État - juillet 2020
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



COUR DES COMPTES 

 

 

44 

1 - La mise en évidence utile des coûts de main d’œuvre internes 

La Dinum préconise l’utilisation de la méthode interministérielle Mareva 263 pour 
l’évaluation financière et stratégique des projets numériques significatifs. Cette méthode, 
initialement utilisée pour seulement 84 % des projets en novembre 2016, l’était désormais à 
98 % dans les projets suivis dans le panorama de la Dinum de septembre 2019. Y sont décrits 
les coûts complets des projets, aussi bien externes (prestations d’assistance à maîtrise d’œuvre 
ou d’ouvrage, matériels, licences), qu’internes (principalement les frais de personnel interne) 
pour établir un coût complet. Ceci rend possible les comparaisons entre l’ensemble des 
ministères, dont les moyens internes diffèrent sensiblement.  

Le principal apport de cette méthode est la présentation en coût complet, y compris frais 
de personnel. En effet, les ministères avaient et ont toujours trop souvent tendance à présenter 
leurs seuls coûts budgétaires d’achat de prestations externes64 en négligeant les coûts internes 
correspondants aux rémunérations des agents publics intervenant dans la conduite et la 
réalisation du projet. Or, la part d’externalisation, si elle est importante, voire excessive, ne 
résume pas à elle seule le coût des grands projets : un quart de leur valeur, en moyenne, est 
constitué de ressources internes. 

Une autre particularité de la méthode est d’ajouter au coût d’investissement deux années 
moyennes de « fonctionnement » au sens des frais de maintien en condition opérationnelle. 
Cette convention permet d’apprécier notamment le coût d’exploitation de solutions qui peuvent 
s’avérer coûteuses en correction d’anomalies (« bogues »), maintenance ou évolutions. 

Une table tenant compte de l’évolution moyenne des rémunérations de la fonction 
publique permet d’évaluer les frais internes de personnel, ainsi que les gains éventuels par 
catégorie résultant des suppressions de postes rendues possibles par le projet. Cette table de 
coûts standards de frais de personnel peut être personnalisée selon le ministère ou le type de 
service et permet de pallier l’absence de ventilation analytique dans Chorus, déjà relevée par la 
Cour dans sa communication à l’Assemblée nationale en avril 201965. 

Par ailleurs, Mareva 2 sert également de support à l’évaluation des charges de 
développement pour les dossiers de demande de co-financement. 

2 - L’insuffisante prise en compte des analyses de rentabilité des projets 

L’adoption de Mareva a permis d’uniformiser les méthodes de présentation de la 

trajectoire financière d’un projet, découpée par année d’engagement, et de dégager les 

indicateurs financiers (valeur actuelle nette, taux de retour sur investissement et délai de 

retour66) permettant d’évaluer, par déduction des gains et coûts du projet actualisés au taux 

                                                 
63 La Méthode d’Analyse et de REmontée de la Valeur permet, dans son volet financier, d’établir la valeur actuelle 

nette (VAN), le taux de rendement interne (TRI) et le délai de retour (DR) d’un projet. Sous forme d’un fichier au 

format tableur, cette méthode recense les coûts et les gains d’un projet en distinguant coûts directs, coûts indirects, 

coûts de fonctionnement de l’existant et de la cible, gains par nature attendus. Elle est obligatoirement utilisée pour 

la constitution des dossiers des projets soumis à l’avis conforme de la Dinum. 
64 Assistance à maîtrise d’ouvrage et d’œuvre, licences, formation ou matériels principalement. 
65 Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 

budgétaire de l’Assemblée nationale, Les systèmes d’information de la DGFiP et de la DGDDI. Avril 2019. 
66 Voir supra. 
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d’intérêt en vigueur67, un éventuel retour sur investissement. La méthode permet de constater 

que le retour sur investissement des grands projets numériques est essentiellement lié à la 

perspective de réorganisations permettant des gains de productivité et des suppressions de 

postes. Les gains liés à la dématérialisation (réduction des coûts d’affranchissement postaux et 

d’impression) sont réels mais relativement limités. À titre d’exemple, la mise en place de la 

télé-déclaration d’impôt sur le revenu a dégagé des gains de productivité à hauteur de 64 ETP 

pour chaque nouveau million de télé-déclarants. D’autres gains peuvent être générés, 

notamment des économies de coût de maintenance de la nouvelle solution par rapport à 

l’ancienne68 ou de réduction du nombre de licences requises. Sur les 37 projets dont les études 

Mareva ont été communiquées à la Cour69, 63 % d’entre eux affichent un retour sur 

investissement positif. Si le critère financier n’est pas le seul critère pour engager un projet 

numérique, il devrait être cependant un des facteurs permettant de hiérarchiser les choix 

d’investissement des ministères. 

Les gains affichés peuvent être significatifs : les valeurs actuelles nettes des projets 

présentant un retour sur investissement positif représentent un total cumulé de 22 Md€, 

concernant presque exclusivement le ministère de l’action et des comptes publics (21 Md€) 

grâce aux gains de recettes fiscales, forcément élevés. 

S’ajoutent également pour ce même ministère des suppressions de postes importantes, 

qui devront être confirmées après déploiement des projets. Les délais de retour sont toutefois 

assez longs (5,7 années en moyenne, peu se situant à moins de quatre ans). 

Pour autant, les gains mentionnés dans les études Mareva transmises à la Dinum ne font 

l’objet de sa part, ni d’une lecture critique, ni d’un suivi de leur réalisation effective. Ils ne sont 

d’ailleurs pas mentionnés dans les fiches transmises trimestriellement par les administrations 

pour construire le panorama. Un suivi dans ce cadre permettrait pourtant de mesurer la réalité 

des gains annoncés initialement, en justification préalable à l’engagement des projets. La 

généralisation d’études de retour d’expérience70, courantes dans le secteur privé, pourraient 

aider, non seulement à la compréhension des facteurs de réussite ou d’échec d’un projet, mais 

également à déterminer la réalisation des gains attendus.  

En réponse aux observations de la Cour, la Dinum a indiqué ne pas pouvoir procéder à une 

contre-expertise des coûts estimatifs et des gains attendus des projets qui lui sont soumis, ni au suivi 

de leur évolution, en raison des délais contraints de la phase suivant immédiatement sa saisine. 

Cependant, la Cour estime que l’organisation de retours d’expérience pour analyser la réalité des 

coûts et des gains obtenus par rapport aux estimations initiales permettrait de confronter les 

prévisions et la réalisation afin de faire progresser les différents et indispensables intervenants. 

                                                 
67 Fixé à 2 ou 4 % par la Direction du budget. 
68 Toutefois, certains projets peuvent à l’inverse entraîner des surcoûts et réduire fortement le potentiel de retour 

sur investissement, notamment lorsqu’ils visent à remplacer des chaînes informatiques frappées d’obsolescence 

technique mais peu coûteuses en maintenance. 
69 Sur 84 projets déclarés à la Cour dans le cadre de son enquête auprès des DSI des ministères. 
70 Selon le Cigref « la fonction SI doit […] construire les fondements d’un dialogue SI-Métiers en matière d’usage 

avec par exemple : […] l’instauration de revue « post-mortem » de l’impact métier des projets SI ». (Livre blanc : 

l’information : prochain défi pour les entreprises – Pratiques de création de valeur par les SI et leur usage : 

cartographie 2009). 
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II - La confirmation d’enseignements de portée générale 

Si la Dinum s’est bien emparée de sa fonction nouvelle de vigie et de contrôle des grands 

projets numériques à partir de 2011, son action reste centrée sur la production de constats, 

toujours pertinents et argumentés, mais qui n’apparaissent pas toujours suivis d’effets de la part 

des administrations. 

A - L’intérêt d’une révision en amont des processus 

et des règles de gestion  

L’examen des dossiers transmis par les administrations à la Dinum éclaire les motifs qui 

conduisent l’administration à engager des grands projets.  

Graphique n° 4 : principaux motifs d’engagement des grands projets de l’État 

 

Source : Cour des comptes à partir de l’exploitation des dossiers soumis à la Dinum 

La recherche d’apports fonctionnels est le premier motif invoqué. Ces fonctionnalités 

nouvelles peuvent, dans certains cas, conditionner ou faciliter des réorganisations ou la 

rénovation des processus métiers.  

Rénover ou réorganiser apparaît d’ailleurs constituer une raison à part entière d’engager 

des grands projets. L’utilisation d’une application ou d’un service numérique nouveau 

impliquera dans ce cas des réorganisations de processus qui peuvent être profondes. Or, il 

apparaît que l’administration est souvent conduite à engager des projets sans prendre le temps 

nécessaire pour simplifier ses règles de gestion et préparer la réorganisation des processus. La 

mise en œuvre des projets devient alors périlleuse, et, en tout état de cause, ne permet pas 

d’apporter tous les gains attendus. 

À l’occasion d’un contrôle récent71, la Cour des comptes a ainsi relevé que la décision de 

procéder à la dématérialisation des cartes grises, sans simplification préalable du droit de 

l’immatriculation, explique en grande partie les difficultés rencontrées en 2018 par ce projet 

important du ministère de l’intérieur mis en œuvre par l’agence nationale des titres sécurisés 

(ANTS). Ce choix résultait de la volonté de l’administration de ne pas remettre en cause le calendrier 

de fermeture des guichets des préfectures et la restitution subséquente des emplois concernés. 

                                                 
71 Cour des comptes, Rapport public annuel 2020, Tome II, La dématérialisation de la délivrance de titres par les 

préfectures. La Documentation française, février 2020. 
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Dans le cadre du programme « Administration numérique pour les étrangers en France », 

le développement du module concernant la naturalisation a également été engagé sans révision 

des procédures en amont. Sa mise en œuvre a dû être différée du fait des difficultés rencontrées.  

Il est donc indispensable, avant le lancement d’un projet de numérisation, de simplifier 

en amont les processus et les réglementations. Mener un grand projet numérique en se forçant 

à respecter un cadre existant, complique souvent sa mise en œuvre, et ne permet pas de saisir 

l’opportunité de rendre ce cadre plus clair et plus efficient. Une stratégie de transformation 

numérique globale doit embrasser à la fois le projet numérique et les processus administratifs 

concernés de façon à rendre l’ensemble plus efficient. Cela exige fréquemment de commencer 

par simplifier les processus administratifs en cause, et en particulier de réduire le nombre 

d’étapes nécessaires à leur mise en œuvre, et de renoncer à des procédures où à des formalités 

dont la traduction numérique risquerait d’être hasardeuse. Les calendriers des projets et les 

calendriers réglementaires et législatifs doivent être notamment mis en cohérence.  

Les dysfonctionnements des SI de gestion des aides agricoles de la PAC 2014-2020, 

au détriment des agriculteurs 

Les deux systèmes d’information ISIS et OSIRIS, sous maîtrise d’ouvrage de l’Agence de 

services et de paiement (ASP), ont été conçus pour assurer l’instruction des dossiers et le calcul des 

aides du fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) distribuées par les 

collectivités régionales, à la fois pour les mesures surfaciques (mesures agroenvironnementales et 

climatiques ou MAEC et aides à l’agriculture biologique notamment) et pour les mesures non 

surfaciques (investissements). Le règlement européen a créé plusieurs dizaines de familles d’aides. 

Les autorités françaises ont en outre permis que les régions configurent elles-mêmes les mesures, le 

cas échéant en multipliant leur nombre et en différenciant les cahiers des charges. 

Il en est résulté la nécessité d’instrumenter dans ISIS et OSIRIS des milliers de mesures 

différentes, propres à chaque région (par exemple, 9 000 déclinaisons différentes des MAEC ont dû 

être paramétrées dans ISIS, et 1 500 mesures dans OSIRIS), entraînant à chaque fois la rédaction de 

descriptifs détaillés de mise en œuvre (DDMO). La conséquence en a été l’embolisation des services 

de maîtrise d’ouvrage chargés de cette tâche et en conséquence des retards de paiements des aides 

aux agriculteurs. 

Les deux applications ont ainsi fait obstacle à une simplification de l’instruction des mesures 

du fait de leur conception raffinée à l’excès, de surcroît complexifiée localement. Cette limite s’est 

ajoutée aux défauts intrinsèques de l’outil, comme le soulignait l’ASP, pour qui « la complexité 

d’OSIRIS est le reflet de la diversité et de la complexité réglementaire des aides (…), du volume des 

outils à gérer et des contrôles embarqués nécessaires. On ne peut néanmoins nier une ergonomie 

aujourd’hui obsolète, en raison principalement d’une dette technique importante. »  

Ainsi, la recherche de fonctionnalités et la complexité réglementaire ont été privilégiées par 

rapport à la simplification pour l’usager et la résorption de l’obsolescence technique de l’interface 

utilisateur. 
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B -  Renforcer la vigilance vis-à-vis des projets applicatifs 

les plus coûteux 

Le panorama de la Dinum distingue quatre classes de projets selon leur coût : 

- ceux dont le coût complet est supérieur à 100 M€ (10 % des projets, mais 55 % de la valeur 

totale du portefeuille des projets suivis), qui peuvent être qualifiés de « très grands projets » ; 

- ceux dont le coût est compris entre 20 et 100 M€ (42 % en volume et 34 % en valeur) ; 

- ceux compris entre 5 et 9 M€ (12,5 % du total mais seulement 1,68 % en valeur) ; 

- les « plus petits » des grands projets sont enfin compris entre 9 et 20 M€ (plus du tiers des 

projets, mais seulement 10 % de leur valeur). 

1 - Plusieurs projets aux ambitions excessives 

Les très grands projets (supérieurs à 100 M€ de coûts prévisionnels) sont peu nombreux. En 

octobre 2019, le tableau de bord de la Dinum n’en comptait que cinq, tous engagés avant 2016. 

Les très grands projets en cours à l’automne 2019 

Extrait du panorama détaillé des grands projets SI de l’État : 

- INPT : rénovation technique du réseau radio des services d’urgence et de sécurité du ministère de 

l’intérieur. Durée et coût prévisionnels : sept ans et 198 M€ ; 

- Pas : mise à niveau des chaînes et des services applicatifs du ministère de l’action et des comptes 

publics pour l’impôt sur le revenu dans le cadre du prélèvement à la source. Durée et coûts 

prévisionnels : cinq ans et 212 M€ ; 

- SI Samu : rénovation intégrale par le ministère de la santé et des solidarités des infrastructures 

téléphoniques et du logiciel de régulation médicale utilisés par les Samu. Durée et coûts 

prévisionnels : treize ans et 290 M€ ; 

- Sirhen : développement spécifique pour le ministère de l’éducation nationale d’un système 

d’information unifié intégrant la gestion des ressources humaines et des moyens. Projet suspendu 

en juillet 2018. Durée et coûts estimés à la date de la suspension : quatorze ans et 496 M€ ; 

- Source solde : rénovation par le ministère des armées du système d’information de gestion de la 

solde du personnel militaire. Durée et coûts prévisionnels : sept ans et 147 M€. 

Leur objet est parfois circonscrit : principalement technique (modernisation 

d’infrastructures, comme le projet INPT du ministère de l’intérieur), ou réglementaire 

(application d’une nouvelle réglementation à fort enjeu, comme le prélèvement à la source de 

l’impôt sur le revenu).  

Ils apparaissent comme la matérialisation d’ambitions démultipliées qui n’ont pas été 

hiérarchisées. Certains visent ainsi tout à la fois des rénovations technique et fonctionnelle, la 

suppression de multiples chaînes applicatives d’objets identiques, la migration vers une 

nouvelle application écrite de novo, l’installation d’un socle technique nouveau. Ces projets 

s’avèrent être les plus longs, les plus coûteux, les plus risqués. Ils s’écartent des orientations 

stratégiques posées depuis 2010, qui prônent le pragmatisme et la modularité.  
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Ainsi, la Cour des comptes relevait pour le projet Sirhen : « une ambition initiale très 

forte par la création d’un système unique couvrant de nombreuses fonctions, la prise en charge 

de populations très importantes gérées auparavant dans des systèmes différents ce qui 

supposait la migration de centaines de bases de données dans une base unique, une rupture 

technologique nette avec les précédentes applications jugées gravement obsolètes risquant de 

mettre en péril les principales fonctions de gestion des ressources humaines du ministère dans 

des délais brefs, une rupture également dans la culture interne du ministère avec 

l’externalisation très poussée de la conception et de la construction du projet, les SIRH ayant 

été jusqu’à présent développés et maintenus en interne, une enveloppe budgétaire initiale et 

une direction de projet sous dimensionnées. »  

En avril 2016, la Dinum, s’exprimant sur le programme SI Samu, y voyait « un 

programme ambitieux agrégeant, par nature de nombreux risques. [Son] périmètre, 

particulièrement étendu, conduit à relever plusieurs défis : sur le plan fonctionnel 

(homogénéisation de pratiques aujourd’hui disparates dans la gestion de la régulation 

médicale et extension de la couverture fonctionnelle), sur le plan organisationnel 

(décloisonnement des Samu, interfaçage avec un écosystème complexe, forte mobilisation 

nationale de compétence métiers et SI, rôle d’éditeur de logiciel), sur le plan géographique 

(couverture nationale, métropole et DOM), sur le plan technique (refonte complète des 

infrastructures et services SI, télécoms, intégration des référentiels externes) ». Elle concluait 

que : « l’accumulation des difficultés que pose la conduite de ce programme rend son 

aboutissement incertain dans les conditions prévues ».  

2 - Une inertie difficile à contrecarrer  

Les très grands programmes applicatifs, Sirhen, SI Samu ou même Source solde, projet 

héritier de l’échec de Louvois, ont été conçus avant l’affirmation de la nouvelle orientation 

consistant à promouvoir des projets de taille plus modeste et d’architecture plus modulaire. Une 

fois engagés, de tels projets s’avèrent très difficiles à réorienter ou à arrêter.  

a) Sirhen 

Le projet n’a pas été soumis initialement à l’avis de la Dinum, qui n’était pas encore créée 

à son lancement en 2007 avec un budget de 60 M€ et une échéance de réalisation fixée à 2012. 

Le projet a dû réviser son calendrier et son enveloppe financière chaque année, jusqu’à dépasser 

300 M€ (hors coûts internes de personnel) dès l’année 2014. En conséquence, à partir de 2013 

une mise sous surveillance continue du programme a été instaurée, avec pas moins de six audits, 

missions de sécurisation, rapports d’analyse, dont un contrôle de la Cour conduit entre 2015 et 

2016 alors que la poursuite du programme était remise en cause par le ministère.  

Une trajectoire actualisée, définie en 2016, devait permettre le déploiement de Sirhen 

pour les enseignants du premier degré au premier trimestre 2019 et pour ceux du second degré 

en 2020. Ce calendrier, ambitieux au regard de la précédente cible (avant 2016, il était prévu 

d’étaler le programme jusqu’en 2023) était adossé à une enveloppe budgétaire limitée à 

496,4 M€, alors que plus de 200 M€ avait déjà été dépensés fin 2015. Le recours à des méthodes 

agiles de développement était également décidé. 
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Toutefois, au premier semestre 2018, 75 % du budget initial du programme avait été 

consommé en ne couvrant que 5 % des populations cibles et en ne réalisant que 60 % des points 

de fonctions initialement prévus. En juillet 2018, le ministre de l’éducation nationale et le 

secrétaire d’État au numérique ont annoncé de concert l’arrêt du programme après douze années 

de travail et près de 400 M€ investis pour ne gérer que 18 000 personnels de l’éducation nationale.  

Malgré les multiples audits, évaluations et recommandations formulées, les défauts 

originels du programme identifiés dès 2016 par la Cour n’ont pas été corrigés : mauvaise 

conception de l’architecture, besoins fonctionnels insuffisamment documentés, acteurs encore 

largement désalignés, carences sur le volet RH, outils de pilotage insuffisants, pilotage 

stratégique défaillant, insatisfaction persistante des utilisateurs et emprise forte des prestataires 

extérieurs sur le programme sans que les moyens internes de suivi soient proportionnés. La 

tentative de redressement opérée entre 2016 et 2018 a échoué, notamment parce que les 

bénéfices attendus du passage à la méthode agile n’ont pas été concrétisés assez vite. Le 

programme a également souffert de nouvelles erreurs (effort insuffisant sur le recrutement des 

renforts, calendrier trop ambitieux, complexification inefficace des instances de suivi et de 

pilotage, suivi des risques inopérant) tandis que les recommandations de la Cour en 2016 n’ont 

été que trop partiellement, voire pas du tout, mises en œuvre. 

Après l’arrêt du programme au début de l’été 2018, plus de quinze mois ont été 

nécessaires au ministère pour ébaucher une nouvelle trajectoire, consistant en pratique, pour la 

gestion de plus d’un million de dossiers des professions enseignantes, à réinvestir sur les 

chaînes historiques, et à prévoir le transfert des 18 000 dossiers des professions non 

enseignantes déjà migrés sur Sirhen, sur la chaîne interministérielle RenoirRh d’ici 2025. À cet 

horizon, Sirhen sera décommissionné. Son utilisation n’aura été que transitoire et très partielle, 

représentant un investissement de plus de 500 M€ et une mobilisation des équipes du ministère 

pendant plus de quinze ans.  

b) SI Samu 

Par son avis conforme d’avril 2016, malgré ses réserves sur l’ambition du programme, la 

Dinum a permis au programme de s’engager dans une première étape pilote. Elle n’a pas remis 

en cause le bien-fondé du programme, qui avait fait l’objet de longues études préalables entre 

2011 et 2015. Au contraire, elle affirmait partager avec l’administration la légitimité des enjeux 

et le besoin de modernisation des systèmes d’information et de télécommunication des Samu.  

Son accord était cependant assorti de conditions portant essentiellement sur la trajectoire 

du projet : aller le plus loin et le plus vite possible dans le déploiement du socle d’infrastructures 

téléphoniques, et, en revanche, concernant le nouveau logiciel de régulation médicale, 

privilégier la mise en œuvre préalable d’un pilote pour trois Samu. Le principe d’un nouveau 

rendez-vous était fixé à 2018 pour examiner les conditions de la généralisation de la solution. 

Le suivi, assuré dans le cadre du tableau de bord de la Dinum, a conduit la direction 

générale de l’offre de soins et l’Agence des systèmes d’information partagés de santé72 (Asip 

Santé) à déclarer le projet en risque majeur au printemps 2018. Début 2019, le ministère a 

sollicité la Dinum pour réaliser une mission de sécurisation. Le rapport d’audit, rendu en juillet 

                                                 
72 Le GIP Asip Santé, chargé notamment par le ministère de la santé et des solidarités, d’assurer la maîtrise 

d’ouvrage de systèmes d’information dans le domaine de la santé et du médico-social. 
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2019, procède à des constats souvent sévères sur la conduite du projet, tant à l’égard des 

maîtrises d’ouvrage (ministère et Asip santé) que des deux sociétés industrielles prestataires. 

Pour autant, moyennant une réévaluation des coûts prévisionnels à 270 M€ (+ 44 M€) et du 

délai global du programme à près de 14 ans (+10 mois), les choix d’architecture apparaissaient 

toujours pertinents pour la Dinum, qui considérait également que les fonctionnalités, la qualité 

des composants et la performance du « bandeau73 » présentaient une garantie raisonnable d’être 

disponibles in fine. 

En octobre 2019, la Dinum soulignait cependant au Premier ministre que les travaux 

d’intégration de la nouvelle solution étaient difficiles et progressaient lentement et que les 

négociations financières menées par l’Asip Santé avec les industriels étaient complexes et se 

prolongeaient. Selon la Dinum, tous les scénarii étaient possibles et à l’étude, dont l’arrêt 

complet du programme.  

Ce programme dont l’origine et la conception remontent au tout début de la décennie 

2010 ne semble pas être remis en cause par les ministères sociaux. Dans le cadre de la 

contradiction, la Dinum a indiqué avoir demandé aux ministères sociaux, par courrier en date 

du 9 mars 2020, l’arrêt du SI-SAMU et la reconstruction d’un projet maîtrisable. 

c) Source Solde 

En avril 2012, le ministère des armées a saisi pour avis la Dinum du projet Source, qui 

avait pour objet la convergence des cinq systèmes d’informations de gestion des ressources 

humaines du ministère vers un système unique et dont le coût était estimé à 120 M€. La Dinum 

a rendu un avis défavorable à l’engagement de ce projet, qui ne lui apparaissait pas soutenable 

dans le contexte de l’échec concomitant du projet Louvois. Les conditions de maîtrise des 

délais, des coûts et des risques de ce nouveau projet ne lui semblaient pas réunies.  

En 2015, la Dinum a été saisie du projet « Source Solde ». Pour un coût de 78 M€, la 

solution applicative avait pour objectif d’assurer la détermination, le calcul, le versement, la 

comptabilisation et le suivi de la solde des agents militaires. L’avis rendu par la Dinum était 

favorable et indiquait que le projet serait suivi dans le cadre de la coordination interministérielle 

qu’elle assure sur l’ensemble des projets SIRH/paye de l’État. Toutefois, la Dinum regrettait que 

l’architecture technique n’ait pas donné lieu, en amont, à l’étude de scénarii alternatifs, dont l’un 

d’entre eux aurait pu permettre d’atteindre la même cible dans de meilleures conditions de coûts 

et de délais que l’architecture soumise aux propositions de marché. Cependant, le degré 

d’avancement du projet et de la procédure d’achat public associée a conduit la Dinum à considérer 

que la remise en cause de cette architecture aurait été, au stade de l’avis, inopportune. 

Au panorama d’octobre 2019, le coût prévisionnel du projet atteignait plus de 147 M€, 

soit près d’un doublement par rapport au coût initial prévu. 

L’inertie des grands projets ne doit pas faire obstacle à leur réorientation ou à leur arrêt. 

L’État doit être capable d’arrêter un grand projet numérique quand il constate que les conditions 

du succès ne sont plus réunies. Le rôle de la Dinum devrait être, à cet égard, essentiel. Or, il n’y 

a que trois exemples où la Dinum a contribué activement à l’arrêt d’un projet. 

                                                 
73 Élément central de la chaîne applicative, assurant le lien entre la gestion des appels téléphoniques et les outils 

de régulation médicale proprement dits. 
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3 - Un défaut de maturité persistant 

De nombreux projets sont engagés dans le but de dépasser les limites des outils 

historiques utilisés par les administrations et de mettre en œuvre des procédures 

dématérialisées.  

Les administrations peuvent alors être amenées à s’engager dans de vastes projets de 

rénovation, sans forcément mesurer l’ampleur, les risques et les exigences de telles démarches, 

et sans bénéficier, en amont, des conseils qui auraient pu les conduire à trouver des solutions 

plus pragmatiques, autres que les méthodes de type « table rase ».  

À l’instar du programme SI Samu, lancé au milieu de la décennie 2010, le programme 

Administration numérique pour les étrangers en France (Anef) illustre cette situation.  

Le programme « Administration numérique pour les étrangers en France » (Anef), 

une sous-estimation de l’ampleur et des difficultés d’un programme de rénovation 

Le programme Anef du ministère de l’intérieur a l’ambition de dématérialiser l’intégralité des 

interactions entre la personne étrangère et l’administration pour ce qui concerne les demandes d’asile, 

le séjour sur le territoire français ou l’éloignement, et l’accès à la nationalité française. 

Techniquement, la conception et les méthodes de construction du programme Anef respectent 

sur le papier l’état de l’art : portail Internet pour les utilisateurs (usagers ou agents), plateforme 

d’échanges pour assurer l’orchestration des flux de données entre applicatifs, méthode agile pour le 

développement.  

Ce programme, évalué en 2018 à 63 M€, a été engagé en 2015, suite à une étude métier de 

2014, sans avoir été initialement soumis à l’avis préalable de la Dinum. Le ministère de l’intérieur 

avait engagé un audit interne, réalisé par la MGMSIC à la demande du directeur général des étrangers 

en France, pour savoir notamment si les ressources humaines et technologiques étaient dimensionnées 

au périmètre du projet. La direction générale des étrangers en France (DGEF) a indiqué, lors de la 

contradiction, « [n’avoir] pas souhaité retarder encore la saisine de la DINSIC justement afin de 

respecter les obligations interministérielles relatives à de tels programmes mais également pour 

bénéficier des conseils de la DINSIC au moment de l’application par la DGEF des recommandations 

issues de l’audit [interne] ». Les développements ayant déjà été conduits pour le domaine de l’asile, 

une saisine est ainsi intervenue tardivement à l’automne 2018 alors que le programme rencontrait des 

difficultés majeures.  

L’avis conforme « partiel » subordonnait notamment la poursuite du projet à la mise en œuvre 

d’une mission de sécurisation. Elle a eu lieu au printemps 2019. Le constat dressé par la Dinum 

relevait des carences importantes notamment en matière de suivi opérationnel, technique et budgétaire 

ou de préparation de la conduite de changement. Il notait également l’absence de prise en compte à 

la hauteur des enjeux d’un aspect clé du programme : l’arrêt de l’ancien applicatif (Agedref) et la 

reprise subséquente des données de gestion. Aucune organisation spécifique de projet n’était prévue 

ou préparée à cet effet. Le coût prévisionnel de cette partie du programme n’était pas évalué (dé-

commissionnement, migration, éventuelle marche en parallèle de l’ancien et du nouveau système). 

Selon la DGEF,« le programme Anef a mis en œuvre tant les recommandations de l’audit 

[interne] que celles de la DINSIC et l’avis partiel a été levé ». 
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À l’exception de Source, dont le refus a été facilité par les déboires concomitants de 

Louvois, les trois premiers exemples (Sirhen, Source Solde, SI Samu) montrent la difficulté de 

la Dinum à s’opposer frontalement à l’engagement ou à la poursuite de projets, qui pourtant 

s’écartent sensiblement de l’orientation fixée concernant la taille et la structure plus modulaires 

que devraient avoir les projets. À l’occasion de travaux récents sur le projet de plateforme 

nationale des interceptions judiciaires (Pnij)74, la Cour estimait également que l’absence 

d’intervention suffisamment en amont de la Dinum n’avait pas permis d’éviter les graves 

difficultés techniques rencontrées par le projet en 2016.  

4 - Une intervention de la Dinum trop tardive 

L’intervention de la Dinum est en effet généralement trop tardive, les administrations 

procédant le plus souvent à sa saisine au stade du cahier des charges fonctionnel et non pas au 

moment du lancement des études de conception75. Cela rend difficile la remise en cause, dans 

leur conception et leur ambition, de projets qui apparaissent toujours indispensables, au vu des 

études menées, par les équipes des départements ministériels concernés. Il est à cet égard 

remarquable que la procédure réglementaire d’avis conforme s’applique de la même manière 

pour tous les projets, quelle qu’en soit la taille au-delà de neuf millions d’euros. Il serait utile 

que les projets les plus grands ou les plus risqués (migration de données d’usagers) soient 

examinés bien avant l’étape d’engagement des procédures d’achat de prestations externes, qui 

donne lieu actuellement à la saisine de la Dinum pour l’ensemble des projets.  

a) Une offre de conseil facultative 

La Dinum, convaincue de l’intérêt d’intervenir plus en amont dans les phases initiales de 

réflexion préalables à l’engagement des projets, propose aux administrations et à leurs 

opérateurs une offre de conseil structurée, qui constitue un axe fort du plan de transformation 

TECH.GOUV76.  

L’offre de conseil de la Dinum pour la conception et le pilotage des grands projets  

À la différence de la procédure d’avis conforme sur les grands projets, qui est une procédure 

d’audit et de contrôle dont le résultat est rendu public, l’offre de conseil vise à positionner la Dinum 

vis-à-vis des ministères, porteuses ou susceptibles de porter des projets, dans un rôle d’appui, en 

confiance et en confidentialité (article 6, 11° du décret du 25 octobre 2019). 

L’objectif principal de cette offre de conseil est de réduire le glissement budgétaire et 

calendaire des grands projets en travaillant le plus en amont possible. Cette offre intervient 

directement en appui aux directeurs de projet pour les aider dans leurs problématiques de cadrage, 

d’analyse de valeur, de structuration et de pilotage. La Dinum met notamment à disposition du 

directeur de projet, à des étapes clefs, un mentor : 

                                                 
74 Le projet Pnij, considéré comme achevé, est sorti en juin 2018 du panorama des grands projets de système 

d’information de l’État. Son coût complet était estimé à 150 M€ TTC hors titre 2. 
75 Comme le laisse possible l’arrêté du 14 novembre 2014 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 2014-

879 du 1er août 2014 relatif au système d’information et de communication de l’État. 
76 « TECH.GOUV – Accélérer la transformation numérique du service public », page 45. 
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- qui pourra le conseiller sur des points de méthode relevant de la conduite de projet principalement 

lors des phases de cadrage, comme la définition du périmètre, l’estimation budgétaire ou la mesure 

de la valeur Mareva 2, l’organisation et le dimensionnement de l’équipe, la méthodologie retenue 

sur les différents composants ; 

- qui sera à son écoute pour identifier et capitaliser des retours d’expérience et des revues par les pairs 

qui lui seront utiles au regard du contexte de son projet ; 

- qui pourra mobiliser ponctuellement des experts pour permettre au projet d’obtenir des réponses 

plus rapidement et de rassurer sur les orientations prises : choix d’architecture, choix 

technologiques, qualité du code, ou expertises juridiques sur le numérique. 

L’intérêt de cette offre de conseil pour l’administration concernée est de profiter d’un tiers de 

confiance capable de « fluidifier » les relations entre différents acteurs internes, apte à porter « les 

irritants » du projet aux bons niveaux afin de faciliter et accélérer leur résolution.  

Parallèlement, la constitution d’un vivier de compétences au sein des ministères est engagée 

afin de mettre en place des revues par les pairs. 

Plusieurs ministères avaient déjà fin 2019 sollicité cette offre ou marqué un intérêt : les 

ministères en charge des affaires sociales pour le projet de décommissionnement du système 

d’information de l’ex-régime de sécurité sociale des indépendants (le RSI), le ministère de 

l’enseignement supérieur pour des projets de SI de gestion et le ministère de l’Europe et des affaires 

étrangères, ainsi que le ministère de la transition écologique et solidaire.  

b) Pour les projets les plus importants, un avis préalable plus précoce 

doit précéder l’avis formel  

Les administrations devraient informer la Dinum au moment des études préalables des 

plus grands projets, notamment ceux susceptibles de dépasser une cinquantaine de millions 

d’euros, ou ceux qui impliquent des migrations risquées de données de gestion liées à l’arrêt 

des chaînes applicatives historiques.  

La Dinum aurait alors la faculté de proposer une offre de conseil en amont avec 

notamment pour objet de s’assurer de la fiabilité des estimations de charges associées à ces 

projets (coûts et délais) et de définir les ressources nécessaires à leur réalisation, notamment 

internes. Cette faculté pourrait devenir systématique. 

La Dinum devrait veiller, dans ce cas, à ce que ses équipes intervenant dans le cadre de 

cette offre de conseil systématique soient distinctes de celles qui instruisent les avis préalables 

obligatoires, et plus généralement à ce qu’une séparation claire soit assurée entre les équipes 

qui effectuent le contrôle des projets et celles qui proposent des offres de conseil aux 

administrations. 

C - La nécessité d’une gouvernance apte à définir 

et à assumer les priorités  

Les difficultés rencontrées par certains grands projets tiennent à des faiblesses dans 

l’organisation de leurs chaînes de commandement. La capacité à prendre rapidement les 

arbitrages nécessaires, tant au titre d’un projet qu’entre projets, est une condition nécessaire à 

leur bon aboutissement. 
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1 - La nécessité d’une direction de projet unifiée  

Les analyses du Standish Group démontrent les risques qui s’attachent à l’incapacité de 
prendre rapidement les décisions utiles à l’avancement d’un projet.  

Selon les résultats de l’enquête menée par la Cour auprès des responsables des services 
informatiques ministériels, la direction de l’immense majorité des projets est encore éclatée, 
sans responsable unique ayant autorité sur l’ensemble des parties prenantes issues des services 
« métiers », des maîtrises d’ouvrage ou de la maîtrise d’œuvre. 

Pourtant, la Dinum recommande régulièrement à travers ses avis la nécessité de mettre 
les directions de projet en situation de prendre les arbitrages nécessaires.77 

Graphique n° 5 : la direction de projet unifiée reste une exception 

 
Source : Cour des comptes – Exploitation de l’enquête auprès des responsables des 

services informatiques ministériels 

L’institution d’un responsable de projet unique, couvrant la totalité de la responsabilité 
de la bonne fin du projet, est pourtant une solution pertinente pour prendre au quotidien les 
décisions nécessaires entre les équipes et, le cas échéant, soumettre à la direction générale les 
arbitrages à prendre. Elle est recommandée par le Cigref78 qui rappelle que le responsable du 
projet, unique, doit avoir une compétence orientée métier et disposer d’une autorité réelle sur 
les équipes et le budget dédiés au projet.  

Une telle solution demeure exceptionnelle à la DGFiP et la DGDDI, seuls les projets du 
Pas et du Brexit ayant pu bénéficier d’un tel responsable, nominativement désigné79.  

Le projet « prélèvement à la source » (Pas) 

Le prélèvement à la source (Pas) consiste en la suppression du décalage d’un an entre la 

perception d’un revenu et la perception de l’impôt. La mise en œuvre du Pas a constitué une tâche de 

grande ampleur. Adoptée en loi de finances pour 2017, la réforme a fait l’objet d’un report d’une 

année et est entrée en vigueur le premier janvier 2019. Le projet a nécessité la conduite de lourdes 

adaptations des systèmes d’information fiscaux de la DGFiP. L’adaptation des systèmes 

d’information des organismes collecteurs des éléments d’assiette (employeurs, caisses de sécurité 

sociale, etc.) a également été nécessaire avec l’utilisation de la déclaration sociale nominative (DSN).  

                                                 
77 Audit de sécurisation du projet Astrea : « Positionner la direction de projet comme autorité d’arbitrage et 
s’assurer qu’elle est en mesure de piloter chacune des activités qui composent le projet », février 2016.  
78 « Guide d’audit de la gouvernance du système d’information de l’entreprise numérique », 2019 – Cigref. 
79 Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire de l’Assemblée nationale, Les systèmes d’information de la DGFiP et de la DGDDI. Avril 2019. 
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Afin de sécuriser ces développements informatiques, la DGFiP a fait le choix de s’appuyer, 

autant que possible, sur la quarantaine d’applications existantes. Le projet a été segmenté en cinq 

chantiers, dénommés « bascules ». Pour mener à bien la réforme du Pas, la DGFiP a mis en place une 

gouvernance de projet spécifique, marquée par un suivi régulier et de haut niveau et la désignation 

d’un chef de projet unique. La méthode du « cycle en V » a été retenue, appliquée à l’ensemble du 

projet et reproduite pour chacune des cinq « bascules » conformément aux méthodes maîtrisées par 

la direction qui avait l’expérience de la conduite de chantiers de grande ampleur.  

Évalué à 160 M€ à l’automne 2016, à 172 M€ à l’été 2017, puis 195 M€ en janvier 2018, le 

coût final était estimé à 212 M€ au panorama de la Dinum en octobre 2019. 

Ce projet réussi a entraîné un fort effet d’éviction sur d’autres projets. La DGFiP a ainsi été 

contrainte de décaler de nombreux projets pourtant labellisés comme prioritaires mais elle a décidé 

de sanctuariser les deux projets Paysage et Mistral, qui consistent respectivement en la réécriture de 

l’application Pay, suite à l’arrêt de l’ONP, et à la réécriture de l’application de gestion des dépôts de 

fonds du Trésor. 

Selon le retour d’expérience fait devant ses pairs par le directeur des systèmes d’information 

de la DGFiP, ce projet était le plus prioritaire et gagnait tous les arbitrages. Une gouvernance stricte 

a été mise en œuvre comprenant un suivi par le ministre tous les quinze jours, et même toutes les 

semaines à l’approche des dates critiques, dont l’ordre du jour consacrait une heure à la seule question 

d’informatique. Ce portage politique a été une condition de réussite du projet, notamment pour obtenir 

des arbitrages favorables : certains choix fiscaux ont été « dictés » par la contrainte de faisabilité.  

La Cour des comptes a constaté à l’occasion d’un contrôle récent80 que l’absence d’un 

responsable de projet expérimenté a contribué, parmi d’autres causes, aux graves difficultés 

rencontrées par le projet de dématérialisation des cartes grises du ministère de l’intérieur à 

l’automne 2017 et début 2018, ce qui a entraîné des conséquences lourdes pour les usagers. Elle 

a également souligné dans le contrôle du projet Sirhen qu’un grand nombre de chefs de projets 

successifs avait participé à l’échec de ce projet. 

La désignation systématique d’un responsable, ayant autorité pour prendre les décisions 

et les faire appliquer par l’ensemble des équipes, gagnerait à être généralisée. 

2 - Une supervision à haut niveau apparaît souhaitable, notamment pour aider 

à trancher les priorités entre projets concurrents  

Dans la conduite des projets numériques, la notion de parrainage (souvent désignée par 

le nom de « sponsor ») joue un rôle primordial de supervision et de soutien. Elle garantit la 

prise en compte des enjeux stratégiques du projet et en conditionne la réussite.  

  

                                                 
80 Cour des comptes, Rapport public annuel 2020, Tome II, La dématérialisation de la délivrance de titres par les 

préfectures. La Documentation française, février 2020. 
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Le « sponsor », personnalité en charge du parrainage d’un projet 

Le parrainage d’un projet est très différent du rôle d’un directeur de projet, lequel porte la 

responsabilité opérationnelle des ressources humaines et financières affectées au projet et du respect 

de la planification de ses différentes opérations et phases.  

La personnalité en charge du parrainage ne fait pas partie de l’équipe responsable de la conduite 

et de la réalisation du projet. Elle est généralement directement rattachée à la direction de l’organisme 

commanditaire. Elle porte la vision du projet et en est le porte-parole au sein des instances de pilotage 

stratégique. En retour, elle soutient le projet vis-à-vis de la direction et participe aux arbitrages des 

décisions stratégiques.  

Cette personnalité se situe donc à un niveau hiérarchique supérieur à ceux des équipes en charge 

au quotidien de la gestion du projet. Ce positionnement lui permet d’œuvrer à la réussite du projet en 

rappelant à tout moment à l’ensemble des parties prenantes en quoi il s’inscrit dans les priorités 

stratégiques de la direction, et en facilitant la prise de décision aussi souvent que cela est nécessaire pour 

résoudre les difficultés auxquelles les équipes opérationnelles peuvent être confrontées. 

Cette personnalité serait seule en capacité de proposer aux décideurs l’arrêt du projet, y compris 

de manière précoce, le directeur de projet étant trop impliqué dans la conduite du projet et dans son 

quotidien pour avoir par lui-même le recul et la lucidité pour proposer une telle décision. Désigner un 

sponsor est donc essentiel. 

Le pilotage du projet Pas a été assuré à travers une comitologie spécifique, rattachée 

directement au directeur général de la DGFiP. À partir de septembre 2018, une réunion 

mensuelle de pilotage présidée par le ministre de l’action et des comptes publics a été installée. 

Cette organisation a certainement facilité les prises de décision, notamment toutes celles qui 

étaient nécessaires pour affecter au projet les moyens supplémentaires, au détriment, le cas 

échéant, d’autres projets portés par la DGFiP.  

De manière analogue, l’intervention du garde des sceaux lui-même a été décisive, en 

2016, pour donner au projet de la plateforme nationale des interceptions judiciaires (Pnij) un 

haut degré de priorité, permettant ainsi son redressement rapide. 

L’intervention des ministres dans la conduite des projets reste cependant exceptionnelle. 

Le projet Pnij, un exemple réussi de redressement d’un projet en situation de crise  

La modernisation de la gestion des interceptions judiciaires a été décidée en 2010. L’objectif 

était la mise en place d’une plate-forme centralisée en remplacement de multiples plateformes locales, 

système qui était coûteux et techniquement dépassé.  

Le projet a connu des difficultés récurrentes avec le prestataire chargé de la réalisation. 

L’exécution du contrat de conception et réalisation de la Pnij se caractérise au final par un retard de 

sept ans, onze avenants multipliant par deux fois et demi le montant maximum initial, une transaction 

de 3,8 M€ et plusieurs recours contentieux ayant contraint l’État à verser 2,2 M€.  
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Pour autant, le projet a finalement été mené à bien. En 2019, la plateforme donne globalement 

satisfaction. Elle couvre 92 % des interceptions judiciaires et permet une dématérialisation de la 

procédure, des gains de temps importants, une traçabilité complète de son utilisation, un niveau de 

sécurité adéquat ainsi que des économies (diminution de moitié du coût des interceptions judiciaires). 

Cette issue favorable n’était pas acquise. Lors de son extension à l’ensemble du territoire en 2016, le 

projet avait en effet connu une nouvelle phase critique, avec notamment des périodes d’indisponibilité 

de la plate-forme.  

Pour surmonter cette phase, une mission d’inspection interministérielle mobilisant toutes les 

compétences de l’État en matière de système d’information a établi rapidement, à la demande du 

garde des sceaux, un plan de sortie de crise qui a permis de sauver le projet tout en ralentissant son 

déploiement. D’une part, l’agence nationale des techniques d’enquêtes numériques judiciaires 

(ANTENJ) qui en assure la maîtrise d’ouvrage a été renforcée afin d’assurer un meilleur contrôle du 

prestataire. Les priorités techniques fixées consistaient à fiabiliser la version de la plate-forme 

déployée, en reportant à des versions ultérieures l’apport de nouvelles fonctionnalités, et à augmenter 

ses capacités techniques pour faire face à la volumétrie souhaitable. D’autre part, le pilotage 

interministériel a été réorganisé efficacement notamment dans l’objectif de mieux prendre en compte 

les besoins des utilisateurs. 

L’intervention d’une personnalité de haut niveau assurant le parrainage des grands projets 

auprès des autorités du ministère est appréciable et l’intérêt d’un tel dispositif est souligné par 

le Standish Group et le Cigref.  

Les instances traditionnelles de suivi stratégique des portefeuilles de projets au plus haut 

niveau des ministères présentent en effet de fortes limites, dès lors qu’elles ne se réunissent 

qu’à une fréquence généralement très espacée. Le parrainage du projet par une personnalité de 

haut niveau aurait notamment pour rôle d’alerter aussi souvent que nécessaire les hauts 

responsables ministériels sur des difficultés ou des besoins nouveaux, permettant des prises de 

décision rapide, condition d’efficacité de la conduite d’un projet. 

Pourtant, au vu des réponses à l’enquête menée auprès des différents départements 

ministériels, le recours à cet élément de gouvernance n’est pas utilisé actuellement pour les 

grands projets numériques de l’État. L’instruction du ministère des armées 81, récente et au 

demeurant très complète, portant sur la conduite des projets de système d’information et de 

communication et ayant vocation à en couvrir la totalité du cycle de vie, n’y fait ainsi pas 

référence. 

D - L’utilité d’un pilotage par les délais 

La mise en œuvre de nouveaux textes législatifs dans des délais imposés est très rarement 

à l’origine des grands projets engagés par les administrations de l’État. Seulement quatre 

dossiers relevant de cette catégorie, dont celui du prélèvement à la source, ont été examinés par 

la Dinum depuis sa création en 2011 (cf. Graphique n° 4 : ci-dessus). Les administrations de 

l’État sont donc le plus souvent libres de fixer les délais de réalisation des projets qu’elles 

engagent, contrairement à celles de sécurité sociale dont l’essentiel des projets consiste à mettre 

en œuvre des évolutions législatives ou réglementaires dans des délais contraints.  

                                                 
81 Instruction n° 2476/ARM/CAB/CC6 du 29 avril 2019. 
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Or, l’examen des projets montre que les délais cibles d’aboutissement d’une majorité de 

projets sont très longs (près de sept ans) et que les délais effectifs ne sont pas toujours bien 

suivis par les administrations. La tenue des délais étant un des trois critères fondamentaux 

retenus pour l’évaluation de la qualité de conduite d’un projet numérique, un encadrement des 

projets dans des délais courts est nécessaire, sous réserve que les calendriers fixés soient 

réalistes. Le respect des délais doit devenir un objectif central de la conduite des projets, et 

celle-ci doit s’ordonner autour de cet objectif. 

1 - Un mode de gestion extensif des projets par défaut d’arbitrage  

Les délais prévisionnels d’aboutissement des grands projets de l’État sont longs. Ils 

s’établissent en moyenne à 7,1 années selon le « panorama » publié par la Dinum en octobre 2019. 

Le Graphique n° 6 : ci-dessous fait apparaître que le budget moyen annuel est très 

homogène d’un projet à l’autre, demeurant proche de six millions d’euros et ne dépassant que 

rarement dix millions d’euros82. Il ne dépend apparemment pas de la durée des projets. Avec 

une enveloppe prévisionnelle annuelle moyenne de 300 000 euros, le projet Ned83 de 

l’administration pénitentiaire se caractérise par un étalement très long sur onze années. A 

l’inverse, les projets Pas (prélèvement à la source), Source Solde (paye des militaires) et INPT 

(réseaux radio des services d’urgence et de sécurité), pour lesquels plus de vingt millions 

d’euros ont été ou sont en moyenne dégagés par an, apparaissent relever d’un mode de gestion 

très exceptionnel pour l’État.  

Graphique n° 6 : budgets annuels et durées des 42 grands projets 

 
Source : Cour des comptes, d’après le panorama de la Dinum d’octobre 2019 – lecture : le projet 17 présente une durée prévisionnelle 

de 6 ans et un budget moyen annuel de 2,1 M€. Pour chacun de la quarantaine des grands projets en cours (axe des abscisses) sont 

présentés la durée prévisionnelle (en année, échelle de gauche) et le rapport du coût prévisionnel du projet à cette durée (en million 

d’euros, échelle de droite). Ce rapport peut s’analyser comme le budget moyen annuel que les administrations consacrent à chacun de 

leur grand projet. Ce budget comprend les ressources internes (T2) et les prestations externes et achats (hors T2) 

                                                 
82 Quatre exceptions peuvent être notée pour (de gauche à droite) : bascule RenoirRH du ministère de l’agriculture, 

le Pas, Source Solde, INPT. 
83 Ned : portails internet pour le public, les détenus et les gestionnaires de l’administration pénitentiaire. 
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L’explication de cette situation réside dans les contraintes de ressources qui pèsent sur les 
administrations. Le contrôle récent mené par la Cour des comptes sur les investissements 
informatiques de la DGFiP montre que les moyens sont affectés en priorité à l’exploitation et 
la maintenance, seul le solde étant consacré aux projets. Les contraintes pesant sur les moyens 
conduisent donc à lisser dans le temps la réalisation des projets et ceci d’autant plus facilement 
que l’objectif de délai ne fait pas l’objet d’un suivi.  

Les administrations n’ont pas seulement des difficultés à mobiliser des expertises internes, 
elles éprouvent également des difficultés à faire des choix. Très peu de secrétaires généraux des 
ministères ont indiqué en réponse à l’enquête de la Cour avoir dû renoncer à des projets en raison 
d’un manque de moyens budgétaires84. Il semble en effet que, globalement, les administrations 
renoncent à arbitrer entre projets concurrents l’accès aux crédits budgétaires nécessairement 
limités85. Plutôt que de renoncer à des projets, elles préfèrent les étaler dans le temps. 

Des comparaisons précises avec les pratiques du secteur privé ne sont pas disponibles. 
Toutefois, plus que les coûts projets évoqués dans le panorama de la Dinum, c’est l’étalement 
dans la durée des grands projets de l’administration qui a constitué une source d’étonnement 
pour les membres, professionnels des systèmes d’information d’entreprises ou d’organismes 
privés, du comité d’accompagnement de la présente enquête. L’étalement de sa durée est 
généralement considéré comme préjudiciable à un projet. L’évolution du contexte, notamment 
réglementaire, celles des besoins des usagers et des utilisateurs, l’exposition sur une durée plus 
longue aux multiples risques affectant la conduite des projets (instabilité des équipes, des 
financements, du contexte juridique ou métier, etc.) devraient conduire à éviter que l’étirement 
de leur durée soit la principale variable d’ajustement des projets de l’État.  

Trop de grands projets trop longs, l’exemple du ministère de l’agriculture 

et de l’alimentation  

Un contrôle récent de la Cour des comptes86 a relevé que le ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation a pu développer rapidement certains projets en mode agile (les applications 

« Arpent »). Une des clefs du succès du déploiement des projets innovants est la rapidité de la mise 

en œuvre qui implique des équipes permanentes et suffisamment dimensionnées. Les équipes 

consacrées à ces projets ne sont toutefois pas toujours disponibles à temps plein, avec des risques sur 

la mise en œuvre du plan de transformation numérique du ministère.  

Le même contrôle a montré que les grands projets informatiques structurants du ministère de 

l’agriculture et de l’alimentation sont menés à l’inverse sur des périodes longues et prennent en outre 

fréquemment du retard par rapport au calendrier prévisionnel. Les projets sont conçus pour se dérouler 

sur cinq années et en pratique ils s’étendent fréquemment sur plus de dix ans. 

Le projet de rénovation du système d’information de la direction générale de l’alimentation 

(DGAL), Resytal, est emblématique : le cycle 1 a duré près de cinq ans et le cycle 2 n’a pas encore 

de terme précisément fixé. Durant la période du projet, probablement près de 15 ans, l’ancien système 

(Sigal) et le nouveau devront cohabiter, avec des surcoûts et de l’inconfort pour les agents. À sa 

livraison ultime, il n’est pas sûr que la technologie employée ne soit pas déjà obsolète.  

                                                 
84 Ministère de la santé et des solidarités (2 projets) et ministère de l’agriculture (4 projets). 
85 Le Secrétaire général du ministère de l’ntérieur a indiqué à l’issue de la contradiction, que, fait nouveau, « dans 

le cadre du lancement de la gestion 2020, les projets numériques ont été exclus de l’assiette initiale de mise en 

réserve. Cette exonération permet de disposer de plus de souplesse budgétaire pour mener à bien nos projets ». 
86 Cour des comptes, Rapport public annuel 2020, Tome II, Les données du ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation. La Documentation française, février 2020 
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Le Projet F (pour forêt) est le projet de refonte du système d’information de la forêt. Ce projet, 

lancé en 2014, a un terme prévisionnel d’achèvement en 2022. Son budget est limité (2,1 M€ de 2014 

à 2019), comme les ressources humaines qui lui sont consacrées : moins de deux ETP annuels. 

La Cour conclut que : « Le pilotage renforcé des grands projets, notamment le respect de leur 

durée et l’assurance de l’arrêt effectif des anciens systèmes, est une des clefs du succès de la 

transformation numérique et de la maîtrise des coûts. Une priorisation de l’emploi des budgets, en 

concentrant les moyens sur un nombre très limité de projets, permettrait d’accélérer leur livraison et 

d’éviter l’accumulation concomitante de plusieurs dizaines de projets qui avancent lentement, avec 

les risques que cela implique ».  

2 - Les délais, moyens essentiels d’une conduite de projet efficace 

Sous réserve de deux conditions à respecter, le pilotage des projets par les délais apparaît 

une méthode à privilégier pour la conduite des grands projets numériques. 

a) Mieux suivre les délais de réalisation 

Même si elle est délicate à réaliser, l’évaluation des délais prévisionnels de réalisation des 
projets est en principe faite. En revanche, les délais effectifs de mise en œuvre des projets ne 
sont pas toujours constatés et suivis.  

Les ministères sont rarement dotés d’outils de gestion des portefeuilles de projet. Les 
réévaluations en cours de projet des analyses Mareva ne sont pas non plus souvent faites. 

Le récent contrôle mené par la Cour des comptes sur les investissements informatiques 
de la DGFiP et de la DGDDI a ainsi montré que ces deux directions, dont les portefeuilles des 
projets figurent parmi les plus importants des administrations d’État, n’ont pas mis en place 
d’indicateurs de pilotage permettant de suivre les coûts et les délais des projets. Les instances 
de gouvernance informatiques ne sont donc pas informées des retards pris sur les délais. De 
nombreux projets connaissent ainsi des retards importants sans que l’ampleur et les raisons de 
ces retards ne puissent être objectivées.  

b) Éviter l’écueil de délais excessivement volontaristes 

Les dangers résultant de dates de mise en service irréalistes et de la sacralisation du 
respect de ces dates ont été déjà été évoqués, notamment s’agissant de la réforme dite 
« Obamacare » aux États-Unis en octobre 2013.  

En France, la Cour des comptes a montré en quoi la « catastrophe industrielle », selon 
ses termes, qui a résulté de la bascule sur l’informatique des Urssaf du recouvrement des 
cotisations sociales des travailleurs indépendants pour l’assurance retraite et l’assurance 
maladie, tenait notamment à la volonté de respecter coûte que coûte la date du 1er janvier 200887.  

                                                 
87 La sécurité sociale – rapport 2012 – Pages 208-209 : « On peut s’interroger sur un fonctionnement administratif 

dans lequel le délai fixé étant considéré comme intangible, nul n’ose reconnaître qu’il est techniquement intenable, 

conduisant ainsi à la confirmation de l’objectif pourtant irréaliste. Fixer une contrainte de calendrier peut 

permettre de dépasser les oppositions et la force des logiques particulières, mais une telle stratégie exige de mettre 

en place concomitamment un pilotage extrêmement serré de la conduite du projet afin de garantir à tout moment 

sa solidité et sa crédibilité technique, ou dans le cas contraire de se trouver en capacité d’informer à temps les 

pouvoirs publics de la nécessité de modifier les délais ». 
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La gestion des aides agricoles a connu des difficultés similaires avec des retards de 
paiement souvent très importants, en raison de l’incapacité à mettre en œuvre dans les délais 
prévus des nouvelles règles d’une extrême complexité.  

Anticiper la mise à disposition de SI pour la future gestion des aides de la PAC 

Comme indiqué plus haut, les années 2015 à 2017 ont été émaillées de désordres liés aux 

applications ISIS et OSIRIS, ayant fortement perturbé l’instruction des aides en retardant les 

paiements annuels aux bénéficiaires ; ces retards ont parfois atteint trois années, notamment pour les 

aides à la conversion en agriculture biologique, avec des conséquences parfois catastrophiques pour 

les exploitants concernés. 

La Cour a constaté que ces difficultés ont eu de multiples causes88 : une révision à marche 

forcée du règlement parcellaire graphique (RPG), imposée par la Commission européenne pour en 

pallier les insuffisances, la mise en place en décembre 2013 d’une nouvelle réglementation des aides 

issue de la réforme de la PAC, qui a accru le nombre de dispositifs existants et enfin le transfert aux 

régions de la gestion des aides, qui s’est également traduite par un accroissement de la complexité 

globale du système. 

La mise à niveau difficile du système d’information a été le révélateur d’un dispositif 

réglementaire et d’une politique publique dont la conception était trop complexe et dont les conditions 

de mise en œuvre n’avaient pas été évaluées préalablement. 

La programmation de la future PAC (2021-2027) reposera sur l’articulation de plusieurs 

niveaux de systèmes d’information : 

- un premier niveau de SI d’instruction sous la responsabilité des régions notamment, qui devront 

s’interfacer avec ceux du deuxième niveau ; 

- un second niveau de SI destinés au contrôle, au paiement et à l’évaluation, relevant de l’ASP. 

Les enjeux techniques de ces futurs SI sont tout aussi complexes que pour ceux actuellement 

en vigueur. La réussite de la mise en œuvre de la future PAC, sans retards, nécessitera qu’un temps 

de préparation suffisant soit ménagé pour la recette et la mise en œuvre des nouveaux SI, et qu’un 

cadre d’échange efficace et permanent entre les régions et l’ASP soit garanti. 

c) Privilégier un pilotage par les délais en interaction avec les utilisateurs 

Les méthodes agiles reposent sur un pilotage des délais, à travers une gestion rythmée de 
phases courtes et itératives de développement, de deux à quatre semaines, permettant au terme 
de chacune, de livrer un ensemble plus ou moins important de fonctionnalités.  

La réussite de la mise en œuvre du prélèvement à la source, archétype du très grand projet 
conduit selon des méthodes du cycle en V, témoigne que les projets conduits selon des méthodes 
plus anciennes tirent également profit d’un lotissement permettant des mises en service 
parallélisées ou successives. Le respect strict des délais, comme pour les méthodes agiles, 
constitue une solution efficace de conduite des projets. 

                                                 
88 Cour des comptes, La chaîne de paiement des aides agricoles (2014-2017), une gestion défaillante, une réforme 

à mener, juin 2018 ; 

Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire 

de l’Assemblée nationale, Bilan du transfert aux régions de la gestion des fonds européens structurels et 

d'investissement (FESI), mai 2019. 
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Dans les deux cas, le pilotage par les délais conduit à ajuster le contenu fonctionnel des 

développements, généralement à la baisse, dans le cadre d’une confrontation permanente avec 

les besoins exprimés par les utilisateurs afin d’assurer un ensemble minimal et fonctionnel du 

produit mis en service. La pression exercée par les utilisateurs ou les usagers sur les équipes en 

charge du projet est un gage puissant de respect du calendrier et de mises en service sur des 

périmètres fonctionnels acceptables par eux.  

L’agence pour l’informatique financière de l’État, contrôlée en 201889 par la Cour des 

comptes, est également un exemple intéressant. Il montre la pertinence d’un dispositif spécialisé 

et professionnel de conduite de projet, pour lequel la définition et le respect des délais de 

réalisation sur des périodes courtes et maîtrisées constitue un principe fondamental de gestion. 

L’exemple de l’agence pour l’informatique financière de l’État (AIFE) 

L’AIFE est un service à compétence nationale doté d’environ 140 agents. Elle a réalisé avec 

succès la mission pour laquelle elle a été créée avec le développement et le déploiement du projet 

Chorus, qui s’est achevé en 2012. Ses compétences techniques sont reconnues et appréciées. 

Elle assure la maintenance évolutive de l’application Chorus et développe différents modules 

applicatifs, notamment dans le domaine de la dématérialisation des processus financiers et d’achat 

public. Tous ces projets ont été menés jusqu’ici selon un pilotage strict des délais, notamment :  

- Montée de version SAP sur un an (juin 2014-juillet 2015) ; 

- Montée de version du système d’échange Chorus sur un an et demi, conformément au planning 

(décembre 2014- juillet 2016) ; 

- Ouverture de Chorus factures (2012), puis bascule dans Chorus Pro (septembre 2016) ; 

- Ouverture de Chorus portail pro, solution spécifique pour les frais de justice (avril 2014), puis 

bascule dans Chorus Pro (octobre 2017) ; 

- Ouverture de Déma Tic, service dématérialisé pour l’obtention par les professions agricoles du 

remboursement de certaines taxes (première phase de déploiement : 19 départements en 2015, puis 

généralisation en 2017) ; 

- Déploiement de Place, plateforme des achats de l’État (2016) ; 

- Déploiement de Chorus Oda, outil décisionnel d’achat, (2015-2016) ; 

- Projet de gestion des contrats immobiliers de l’État : arrêt (2018). Suite à une demande par la 

direction de l’AIFE qui avait constaté des dérives calendaires et de coût, et des divergences avec 

l’administration commanditaire (DGFiP/DIE) ; décision confirmée après une mission 

IGF/Secrétariat général des ministères économiques et financiers. 

L’AIFE aura à réussir pour le logiciel Chorus sa montée de version en technologie 
« cloud90 » (SAP S/4Hana), rendue inéluctable par la fin du support de la version actuelle fin 
202791. Cette opération, apparemment délicate pour l’ensemble des grands clients de SAP et au 
retour sur investissement incertain, n’était pas encore engagée au moment de la présente 
enquête de la Cour. Elle devra faire l’objet d’une attention particulière de la part de l’AIFE et 

                                                 
89 Cour des comptes, Référé, L’agence pour l’informatique financière de l’État (AIFE). 11 novembre 2018. 
90 Fourniture de la ressource logicielle en temps réel par l’intermédiaire d’internet. 
91 https://news.sap.com/2020/02/sap-s4hana-maintenance-2040-clarity-choice-sap-business-suite-7/  
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de la Dinum, tenant compte du caractère stratégique de la plateforme Chorus pour l’État, les 
collectivités locales et leurs fournisseurs. Il serait souhaitable d’élaborer d’ici la fin de l’année 
une feuille de route précisant le chemin et la stratégie de migration envisagés. 

Quelle que soit la méthode utilisée, agile ou traditionnelle, la conduite des projets gagne 
à être fondée sur la définition d’un calendrier resserré de mises en service successives, chacune 
calibrée pour concilier les attentes des utilisateurs et les capacités de réalisation dans un temps 
contrôlé. 

L’intérêt d’un calendrier de projet resserré, donc d’une taille de projet raisonnable de dix-
huit mois à trois ans maximum, serait aussi d’éviter une dilution des responsabilités, compte 
tenu de la rotation souvent rapide des cadres dirigeants en charge des grands projets. À 
l’occasion du dernier contrôle conduit sur le projet Sirhen, la Cour a ainsi relevé que quatre 
secrétaires généraux et cinq directeurs des ressources humaines se sont succédé au ministère 
chargé de l’éducation nationale, entre le lancement du projet en 2007 et son arrêt en 2018.  

Les grands projets numériques ne devraient pas être menés sur des durées excessives. Il 
serait préférable de ne pas lancer de projets d’une durée prévisionnelle excédant cinq années, 
sauf avis exprès favorable de la Dinum. 

E - La nécessité de ressources internes suffisantes  

Certains projets souffrent d’être lancés sans que les administrations sécurisent de manière 

satisfaisante les ressources internes nécessaires à la conduite et au contrôle des travaux confiés 

à des prestataires extérieurs.  

1 - Un recours massif aux prestations intellectuelles informatiques  

L’État recourt de façon croissante à l’achat de prestations intellectuelles informatiques. 

Elles représentaient en 2018 près de 830 M€ (cf. Annexe n° 3 :) pour l’ensemble des activités 

informatiques92. Selon la direction des achats de l’État, près des deux-tiers sont consacrées à la 

conception et au développement d’applications dans le cadre de projets. 

Graphique n° 7 : montant d’achats de prestations intellectuelles informatiques 

par les ministères  

 
Source : Direction des achats de l’État 

                                                 
92 Prestations d’audit, de conseil et d’assistance, de développement, de tierces recettes applicatives, de tierce 

maintenance applicative, de support applicatif et d’assistance à l’exploitation. 
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Cinq départements ministériels représentent à eux seuls plus des trois quart des achats93. 

Une dizaine de partenaires contractuels fournissent plus de la moitié de ces prestations94. 

2 - Des prestataires à mieux contrôler  

En 2019, le plan d’action TECH.GOUV a souligné l’obligation faite à l’État de s’assurer 

de la maîtrise des systèmes d’information, des architectures, des logiciels et du patrimoine de 

données afin d’accroître son autonomie numérique et sa sécurité.  

Le cadre stratégique du système d’information de l’État, publié en 2013, insistait déjà sur 

le fait que la relation avec les fournisseurs doit être pilotée. En particulier, les règles de la 

commande publique impliquant des mises en concurrence fréquentes, la réversibilité ou la 

transférabilité à la fin du contrat avec un fournisseur doit être possible, prévue et testée. Elle 

doit s’accompagner d’une maîtrise de la connaissance (des architectures, des interfaces, du code 

applicatif, etc.) et le cas échéant d’un maintien de compétences internes suffisantes.  

Peu de projets sont cependant conduits en recourant à des achats de prestations extérieures 

de maîtrise d’œuvre par le biais de marchés purement forfaitaires95. Une telle approche 

nécessiterait une définition du besoin, extrêmement précise en amont et stable durant le projet. 

Le plus souvent, sont donc utilisés des marchés à bons de commande, ou des marchés 

combinant forfait et bons de commandes. L’usage de plus en plus fréquent des méthodes agiles 

contribue d’ailleurs à accentuer le poids des projets réalisés par le biais de séries de bons de 

commande unitaires.  

Ces marchés peuvent en outre ne pas avoir de montants plafonds. Or, une fois le marché 

signé, les fournisseurs ont intérêt à se voir commander le maximum de prestations. Et, comme 

cela a déjà été noté (cf. chapitre 1, II), les évaluations ex ante des charges de développement 

sont généralement imparfaites. 

Dans ce contexte, les dispositifs contractuels d’achats de prestations de maîtrise d’œuvre 

habituellement utilisés, recourant de manière importante aux bons de commande, apportent de 

la souplesse. Mais plus permissifs, ils exigent pour éviter les dérives financières une très grande 

rigueur dans la définition de l’attendu de chaque bon de commande et dans la conduite des tests 

de réception des développements livrés par les prestataires.  

Une grande attention doit donc être portée par les responsables des projets à la relation 

contractuelle. Sinon les prestataires pourraient être tentés d’abuser du déséquilibre de cette 

relation. Le droit de la commande publique ne permet pas en France de limiter l’accès d’un 

prestataire à de nouveaux marchés, quand il s’avère que les prestations qu’il a réalisées dans le 

cadre d’un marché ont laissé à désirer, notamment par défaut de conseil.  

  

                                                 
93 Économie et finances, armées, intérieur, éducation nationale et justice. 
94 Ugap, Atos, Capgemini, Sopra Stéria, Thales, CGI, Econocom, GFI, Bearing Point, IBM. 
95 Dans un marché forfaitaire, les prestations sont toutes définies ex-ante, sans possibilité d’en commander d’autres 

durant la durée du contrat, sous forme de « bons de commandes » à l’unité. 
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Cette possibilité sera ouverte en Suisse à compter du 1er janvier 2021, où la loi fédérale 
sur les marchés publics (LMP) du 21 juin 2019 permet de collecter les informations sur les 
expériences faites avec un fournisseur et prévoit96 que « L’adjudicateur peut exclure un 
soumissionnaire de la procédure d’adjudication, le radier d’une liste ou révoquer une 
adjudication s’il est constaté que le soumissionnaire, un de ses organes, un tiers auquel il fait 
appel ou un organe de ce dernier […] n’a pas exécuté correctement des marchés publics 
antérieurs ou s’est révélé d’une autre manière ne pas être un partenaire fiable »97. 
Historiquement et encore ces dernières années, des grands programmes de l’État ont péché par 
un défaut d’attention portée à la gestion et au suivi des commandes passées aux prestataires, 
avec comme conséquence des transactions coûteuses98.  

Lors de l’audit du programme Anef déjà cité99 fin 2018, plus de trois ans après son 
lancement et alors que 20,5 M€ avaient déjà été dépensés, de graves défauts de pilotage des 
budgets, des commandes, et du suivi des recettes ont été constatés. Ce n’est qu’en 2018, qu’ont 
été formalisées les procédures de commande et de réception des productions. 

La Cour de discipline budgétaire et financière a, par le passé, sanctionné des dirigeants 
pour défaut de surveillance et de contrôle d’un prestataire dans le cadre d’un marché de 
développements informatiques. 

Le défaut de surveillance et de contrôle d’un prestataire - ANPE, 2012 

Dans le cadre de son schéma directeur des systèmes d’information, l’Agence nationale pour 

l’emploi (ANPE) avait lancé, à compter de 1995, un projet de gestion informatisée des demandeurs 

d’emploi dénommé GIDE, puis GEODE. Le budget avait initialement été estimé à 14,48 M€. Sur 

décision du directeur général de l’ANPE, la direction du projet avait été confiée à un directeur de 

mission rattaché auprès du DG.  

Un premier marché d’assistance à la maîtrise d’ouvrage a été notifié le 1er juillet 1997, suivi 

de trois marchés de définition. En 1999, l’ANPE a conclu un marché de réalisation du projet GEODE, 

sous forme de marché à tranches d’un montant total de 25,75 M€. L’organisation mise en place au 

sein de l’ANPE pour la phase de réalisation du projet GEODE a été particulièrement complexe, 

faisant intervenir, outre le directeur de projet, plusieurs instances internes et de nombreux comités de 

pilotage et de suivi. Au titre de l’exécution du marché de réalisation, cinq avenants successifs ont eu 

un impact, tant sur le coût du marché que sur son délai d’exécution. Il a été constaté au cours de 

l’année 2004 que le délai d’exécution était passé de 19 à 53 mois et que le coût, initialement de 

14,5 M€, était multiplié par dix, à environ 140 M€. En juin 2005, le nouveau directeur général de 

l’ANPE, après avoir fait réaliser certaines études, a suspendu le projet GEODE, puis résilié le marché 

de réalisation en appliquant les pénalités contractuelles de retard.  

                                                 
96 À l’article 44/1/h. 
97 Le Message qui accompagne le projet de loi (https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2017/1695.pdf) 
précise à la page 1807 : « L’art. VIII, par. 4, let. c, AMP 2012 autorise les États contractants à exclure un 
soumissionnaire en raison des expériences négatives faites avec ce dernier dans le cadre d’un marché antérieur. 
Les faits invoqués à ce titre doivent être objectifs et graves. Des manquements mineurs lors de l’exécution de 
marchés antérieurs ne justifient pas une exclusion. Sont visés notamment la mauvaise exécution de marchés 
antérieurs et le fait que le soumissionnaire s’est révélé d’une autre manière ne pas être un partenaire fiable. Le 
deuxième point est mentionné à titre subsidiaire; son invocation nécessite une pesée soigneuse des intérêts en jeu 
et suppose en principe que le soumissionnaire a été rappelé à l’ordre plusieurs fois en vain. ». 
98 Cf. chapitre 1, le cas de Cassiopée.  
99 Cf. chapitre 2, II, B. 
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La Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) a retenu un défaut de surveillance, 

d’organisation du service et de suivi des coûts qui est, selon la jurisprudence, constitutif de l’infraction 

aux règles d’exécution des dépenses. La mise en jeu de la responsabilité personnelle par la CDBF 

suppose, de façon générale, que l’on puisse identifier les responsabilités individuelles. En l’espèce, 

la CDBF souligne que les choix d’organisation effectués par le directeur général de l’établissement 

avaient été préjudiciables à la surveillance et au suivi convenables des coûts du projet GEODE au 

regard de son ampleur et de sa complexité. Ainsi, en l’absence de pilotage exhaustif et centralisé par 

les coûts, le directeur général de l’établissement en fonction avant 2005 ne s’est pas doté des outils 

nécessaires pour éviter la dérive financière du projet.  

Les difficultés parfois rencontrées avec les prestataires peuvent trouver leur source, en 
amont, lors des phases préalables à la conclusion du marché. Une mauvaise évaluation des coûts 
de développement, tant par l’administration pour des raisons budgétaires, que par le prestataire 
pour gagner coûte que coûte le marché, peut créer de graves difficultés lors de son exécution. 

Ce phénomène est patent pour un des grands projets, le projet SI Samu100, dont le niveau 
de risque a été considéré en 2019 comme maximal par la Dinum. Il a fait l’objet d’un audit de 
sécurisation conduit par la Dinum dont les conclusions ont été connues en juillet 2019. Parmi 
les nombreuses causes de difficulté, il est constaté que « Le coût réel de la solution a été sous-
estimé lors de la phase de procédure concurrentielle avec négociation et les industriels se sont 
engagés sur des budgets irréalistes ». Le maître d’ouvrage, tenu au respect d’un cadrage 
budgétaire, et l’un des deux prestataires se sont ainsi initialement accordés sur une charge de 
développement qui s’est révélée a posteriori massivement sous-estimée101. L’autre prestataire 
reconnaît, quant à lui, s’être engagé sur un calendrier irréaliste.  

3 - Des ressources internes insuffisantes  

À l’occasion des avis qu’elle rend, la Dinum relève fréquemment l’insuffisance des 
moyens internes de conduite des projets, qu’il s’agisse des ressources d’encadrement des 
équipes de maîtrise d’ouvrage chargées de la définition des besoins, des tests applicatifs ou du 
déploiement auprès des utilisateurs, ou des ressources de suivi des prestataires chargés des 
développements et de l’intégration.  

a) Les ministères ne mobilisent pas des ressources internes suffisantes 

pour conduire leurs grands projets 

Le projet Expadon2102, qui a été soumis à la Dinum en 2013 par le ministère de 
l’agriculture, lui a fourni l’occasion d’expliciter des règles quantitatives : « disposer d’au moins 
une ressource interne de maîtrise d’ouvrage pour une ressource externe fournie en prestation 
de service, et d’au moins une ressource interne de maîtrise d’œuvre pour trois ressources 
externes fournies en prestation de service ». Par ailleurs, il est considéré habituellement que 

                                                 
100 Ce grand projet (coût prévisionnel initial de 226 M€ et révisé de 270 M€) consiste à remplacer par un système 

unique national à haut niveau de performance les infrastructures de télécommunications disparates et les logiciels 

de régulation médicale, de conception ancienne, utilisés aujourd’hui par les établissements de santé, sièges de 

Samu (service d’aide médicale urgente). 
101 Les deux experts mandatés par le maître d’ouvrage et le prestataire évaluent l’écart à un facteur de 1 à 2,8 à 3. 
102 Gestion de processus de certification pour le commerce extérieur. 
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pour conduire un projet de développement spécifique103 les ressources de maîtrise d’ouvrage 
doivent représenter 30 % de celles de maîtrise d’œuvre.  

Au vu de ces métriques, habituellement utilisées par la Dinum, le taux minimum de 
ressources internes104 à mobiliser serait de 37 %. Il ne s’agit pas d’une cible mais d’un seuil 
minimal en dessous duquel il ne faut pas descendre. D’ailleurs, les statistiques publiées par le 
Gartner Group montrent qu’en moyenne les ressources internes affectées au développement 
d’applications sont bien supérieures à ce niveau plancher, puisqu’elles atteindraient en 
moyenne 65 % tous pays et tous secteurs confondus. 

Or, les statistiques recueillies par la Cour, montrent que l’État n’affecte à ses grands 
projets que 32 % de ressources internes, et à peine 29 % si les ministères économiques et 
financiers ne sont pas pris en compte. Le graphique suivant montre en effet que, sauf 
exception105, les ressources internes utilisées par les ministères pour conduire leurs grands 
projets numériques sont sensiblement inférieures au ratio cible. Un chiffrage effectué par la 
Cour (cf. annexe 8) a consisté à évaluer le renfort en personnel nécessaire pour placer les 
ministères dont le ratio de ressources internes est inférieur au seuil de 37 % dans une situation 
de maîtrise minimale des grands projets qu’ils conduisent.  

Selon ces calculs et pour les seuls grands projets, un recrutement supplémentaire de 
408 professionnels du numérique serait nécessaire. Cette évaluation ne portant que sur le seul 
périmètre des grands projets numériques, les besoins de ressources supplémentaires pour 
l’ensemble des projets sont certainement plus élevés. Sous l’égide de la Dinum, un 
approfondissement de ces analyses serait nécessaire pour chaque ministère au vu de son 
portefeuille de projets et de son plan d’investissement numérique.  

En tout état de cause, l’effort budgétaire pour les seuls grands projets (30,6 M€ par an 
pour 408 ETP) apparaît modeste au regard des dérives budgétaires constatées et du retour sur 
investissement attendu de la transformation numérique du service public.  

Graphique n° 8 : taux d’internalisation des ressources « projet »  

 
Source : Cour des comptes 

(*) Ministère des armées : sur le seul périmètre des affaires générales, hors Direction générale de l’armement et 

État-major. (**) Chiffres fournis par la Dinum. 

                                                 
103 Spécifique, au sens où il ne s’agit pas de l’intégration d’un progiciel du marché.  
104 Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre. 
105 Ministères économiques et financiers.  
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La situation du ministère de la justice mérite d’être soulignée. Il ne paraît pas disposer 

des ressources internes suffisantes pour conduire ses projets dans le respect des règles de l’art. 

Ce constat n’est pas nouveau. À l’occasion de l’avis qu’elle a rendu en 2015 sur le projet 

Portalis106, la Dinum émettait des doutes sur la capacité du ministère à mobiliser les ressources 

et les expertises nécessaires. En 2017, au titre d’un audit de sécurisation du projet Astrea107, la 

Dinum recommandait de renforcer les ressources internes pour mobiliser plus efficacement les 

ressources de prestations externes. Ce département ministériel est en effet engagé dans plusieurs 

grands projets d’impact lourd, à la demande pour certains de la direction interministérielle de 

transformation publique. Sa secrétaire générale regrettait d’ailleurs lors du conseil des systèmes 

d’information et de communication du 1er février 2018 de n’avoir pas été consultée par la 

direction interministérielle de transformation publique sur les délais de réalisation des projets 

la concernant. 

Les grands projets du ministère de la justice 

Au dernier panorama des grands projets de l’État, six grands projets concernent le ministère de 

la justice.  

- Astrea : refonte du système d’information national du casier judiciaire – 36 M€, 2012-2021 ; 

- Cassiopée : refonte de la chaîne pénale. Après les tribunaux de grande instance, extension aux cours 

d’appel et cours d’assises – 14 M€, 2014-2020 ; 

- Harmonie : système d’information de gestion des ressources humaines – 39 M€, 2014-2020 ; 

- NED : portail de l’administration pénitentiaire « numérique en détention » – 2,9 M€, 2015-2025 ; 

- Portalis : dématérialisation de bout en bout des procédures civiles à travers un portail internet – 

50 M€, 2014-2025 ; 

- Projae-Axone : dématérialisation de l’ensemble des chaînes pénales, civiles et administratives – 

12 M€, 2015-2025. 

b) Des grands projets dont la situation est aggravée par un manque 

de ressources internes 

Il est significatif que les deux projets apparaissant au premier semestre 2019 en risque 

majeur au panorama de la Dinum, SI Samu et Anef, se révèlent en forte insuffisance de 

ressources internes.  

Le projet Anef est, reconnaît la DGEF,108 « comme tous les projets numériques, concerné 

par les difficultés d’internalisation des ressources humaines ». La DGEF a indiqué avoir 

restructuré en avril et septembre 2018, suite à un audit interne, la direction du programme pour 

la faire passer de 3 ETP à 9 ETP internes à l’administration. Elle a toutefois également indiqué 

qu’à la date de la contradiction tous les postes ouverts n’étaient pas pourvus : « dès lors que les 

postes ouverts auront été pourvus (5 postes), la DGEF estime que la direction du programme 

Anef aura entièrement rempli son objectif d’internalisation ». 

                                                 
106 Grand programme numérique de simplification de la justice civile.  
107 Refonte du système d’information national du casier judiciaire. 
108 Réponse dans le cadre de la contradiciton 
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La mission de sécurisation conduite pour le programme SI Samu indiquait en juillet 2019 
qu’il était impératif à court terme de rééquilibrer le ratio entre ressources internes et externes 
travaillant sur le programme. Il était de 8 % tous prestataires confondus et de 24 % pour 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMOA). Il était recommandé de porter respectivement ces 
ratios à 20 % et 30 %. Elle notait également que les ressources internes étaient sous-
dimensionnées par rapport à la maîtrise des fonctions clé du programme (en particulier les 
fonctions de type maîtrise d’œuvre, test et intégration).  

Ces constats avaient déjà été posés en 2018 à l’occasion du contrôle par la Cour des 
comptes de l’Asip109, maître d’ouvrage délégué du SI Samu. La mission d’accompagnement du 
programme Anef constatait, quant à elle, en juillet 2019 que les besoins d’internalisation des 
ressources n’avaient encore donné lieu à aucune action correctrice. Ces carences avaient 
cependant été relevées six mois plus tôt par l’avis donné par la Dinum sur le programme, qui 
notait « un risque d’internalisation limitée des compétences sur le programme ». 

L’audit de sécurisation du programme SI Samu soulignait utilement que la difficulté était 
d’origine budgétaire et non liée à des difficultés de recrutement des spécialistes du numérique : 
bien que le maître d’ouvrage délégué ait exprimé et formalisé son besoin en ressources internes 
complémentaires de façon répétée conformément aux avis de la Dinum, les demandes 
d’autorisation d’ouverture de poste restaient sans réponse, de manière préjudiciable à sa 
maîtrise par la personne publique. Le contrôle de l’Asip par la Cour des comptes soulignait que 
le recours à des prestations externes, outre les risques opérationnels et stratégiques de perte de 
contrôle des projets pilotés, entraînait un surcoût budgétaire net très élevé. L’économie résultant 
d’une réinternalisation partielle était évaluée à 1,9 M€ par an pour le seul programme SI Samu. 

L’incapacité à trouver des marges dans la limite des plafonds d’emploi conduit donc à 
des situations de dépendance excessive à l’égard de prestataires de service, qui sont de surcroît 
financièrement plus coûteuses que le recours par l’administration à des recrutements. Sur un 
sujet différent, celui de la capacité à conduire en 2020 les projets prévus au programme 
TECH.GOUV, la Dinum signalait lors du comité d’orientation stratégique interministériel du 
numérique (Cosinum) du 28 novembre 2019 une situation de contrainte identique portant non 
sur les crédits budgétaires mais sur l’affectation des ETP nécessaires au programme110.  

F - Le choix à bon escient des méthodes agiles  

1 - Des pratiques en forte progression au sein de l’État 

La Dinum ne dispose pas de données permettant d’apprécier la part prise par les 
démarches agiles dans les projets numériques de l’administration.  

                                                 
109 Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome II, Les services publics numériques en santé : des 

avancées à amplifier, une cohérence à organiser. La Documentation française, février 2018. 
110 Extrait de la note de présentation au Cosinum : « La dotation budgétaire est globalement en ligne avec la demande 

portée en préparation en loi de finances et permet de poursuivre dans de bonnes conditions. En revanche, sur les 36 

ETP attendus, cinq ont seulement été créés à la Dinum. Un arbitrage interministériel est en suspens pour le transfert 

de 15 postes, qui à la demande expresse du DINUM ne devaient pas être pris sur les effectifs numériques des 

ministères. À défaut d’un niveau suffisant de contributions ministérielles en ETP, certains projets seront ralentis ou 

dépriorisés. Cette question de priorisation est clef notamment pour les projets DATA, INFRA et TRANSFO dont 

l’augmentation des moyens en ETP pour 2020 n’est que partiellement satisfaite à la date du Cosinum ». 
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Dans le cadre du questionnaire de la Cour adressé aux responsables des services 
informatiques ministériels, qui n’a porté que sur les grands projets111, tous les ministères sauf 
un112, déclarent utiliser ces méthodes pour une part significative, généralement majoritaire, de 
leurs projets. Les informations recueillies sur 84 « grands projets » révèlent que des démarches 
agiles ou itératives seraient utilisées par 51 d’entre eux. Dans 16 cas, ces méthodes sont utilisées 
concurremment à des méthodes en cycle en V. Cela n’a rien d’anormal, puisque de nombreux 
projets comportent un grand nombre d’actions, chacune pouvant se prêter ou non à être conduite 
selon un type de méthode donnée. Il est possible d’en déduire que 35 des 84 projets seraient 
conduits selon des méthodes exclusivement agiles (ou itératives), soit 42 %. En moyenne, 39 % 
des équipes en charge du développement et de la maîtrise d’ouvrage se trouveraient rassemblées 
dans des locaux communs, ce qui est une des règles de conduite des projets en mode agile, qui 
peut également être mise en œuvre avec profit pour des projets conduits selon d’autres méthodes.  

Ces résultats placeraient les administrations d’État dans une situation assez proche de 
celle du secteur privé : en 2018, le Gartner Group estimait que 45 % des projets seraient 
conduits selon des méthodes agiles ou itératives.  

2 - Les règles de la commande publique et les méthodes agiles 

Il ne semble pas, par ailleurs, que les difficultés souvent exprimées par les administrations 
à l’égard des incertitudes relatives à l’adéquation entre les règles de la commande publique et 
les logiques agiles aient freiné le développement de ces dernières.  

La direction des achats de l’État est en cours d’élaboration d’un guide relatif « à la 
contractualisation des projets informatiques développés en mode agile »113. Ce guide écarte 
sans ambiguïté l’« idée reçue, [selon laquelle] le mode incrémental de réalisation des 
prestations informatiques dans une approche agile serait inconciliable avec les règles de la 
commande publique. […] Cette objection ne peut être durablement soutenue. En effet, le besoin 
est correctement exprimé à partir du moment où la nature des prestations à réaliser est 
clairement définie dans le marché » 114. Il préconise également le recours à la formule de 
l’accord-cadre, qu’il soit à bons de commande, ou une combinaison de bons de commande et 
de prestations forfaitaires.  

3 - Des méthodes qui ne constituent pas des garanties de succès 

L’apport des méthodes agiles est en principe triple. Elles augmenteraient la productivité 
des équipes engagées dans les projets et elles amélioreraient la qualité du produit livré et la 
satisfaction des utilisateurs en associant ces derniers étroitement au processus de construction 
des applications. Il en résulterait une réduction des délais de réalisation. 

                                                 
111 Projets conduisant à l’immobilisation au bilan de l’État de montants supérieurs à 5 M€, ou de montants 

inférieurs mais considérés par l’administration comme ayant un impact important. 
112 Services du Premier ministre. 
113 Direction des achats de l’État, note provisoire. 
114 « Le contenu et la nature des prestations attendues dans des marchés informatiques doivent être précisés : 

prestations de conception, rédaction de spécifications, réalisation de tests… L’acheteur se doit de déterminer des 

éléments clés de la tactique achat qu’il mettra en œuvre : choix de l’allotissement et des exclusions éventuelles, 

type de marché, choix de la procédure, conditions de participation, forme de candidature, propriété intellectuelle, 

dispositions environnementales, clauses sociales, durée du marché, révision des prix, possibilité de négociation, 

conditions d’attribution… ». 
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Toutefois, leur mise en œuvre n’apporte pas, à elle seule, une garantie de succès.  

L’agilité, ce n’est pas conduire un projet sans méthode, ni règle, au contraire. À cet égard, 
avec le recul, certains signataires du manifeste agile considèrent que le respect des principes 
fondamentaux de ce manifeste, est plus important que d’appliquer à la lettre un cadre ou une 
méthode de développement réputés « agile »115.  

L’apparente diffusion au sein des administrations des méthodes agiles ne garantit donc 

pas que celles-ci soient mises en œuvre selon les principes et l’esprit qui les rendent plus 

efficaces que les méthodes traditionnelles. 

4 - Les faiblesses de conception de certains projets ne peuvent être effacées 

par le seul recours aux méthodes agiles 

Les méthodes agiles ne peuvent remédier par elles-mêmes à des erreurs de conception, 
d’architecture, de choix de trajectoires, qui appellent d’autres mesures correctrices.  

Dans certains cas, d’ailleurs, la mesure correctrice consistant à passer à l’agile en cours 
de projet, loin d’apporter une solution, peut contribuer à déstabiliser un peu plus un projet mal 
engagé pour d’autres raisons. La « refondation » ratée du projet Sirhen en est un exemple.  

Dans d’autres cas, le choix initial de l’agile à l’échelle d’un projet de très grande taille peut 
s’avérer être risqué. Notamment si l’organisme et les prestataires chargés du développement n’ont 
pas l’expérience de ces méthodes dans un contexte de projets de cette taille. Peut aussi jouer la 
difficulté, en raison des tensions sur le marché de l’emploi numérique en Île-de-France, à réunir 
conformément aux préconisations des méthodes agiles des équipes en un même lieu. La mission 
de sécurisation du programme SI Samu a montré la réalité de ces risques. 

G - La nécessité de mieux prendre en compte l’expérience des utilisateurs  

Avec le développement des méthodes agiles, l’expérience des utilisateurs apparaît mieux 

prise en compte et permet de passer de la notion de « projet informatique » à la gestion d’un 

« service public numérique ». Après mise en service, une évaluation transparente de la 

satisfaction des utilisateurs des services et applications apparaît nécessaire. 

1 - Une dimension en progrès 

Comparé au programme Cassiopée, qui a très longtemps laissé entièrement de côté les 

attentes des utilisateurs, l’analyse de projets plus récents montre que cette préoccupation n’est 

plus ignorée par les porteurs des grands projets.  

                                                 
115 « Lorsque les idées sont mal appliquées, elles créent souvent la confusion et entraînent plus de travail à faire 
en peu de temps. Cela augmente par conséquent la pression au sein de l’équipe. Cet état de chose n’est pas 
toujours bénéfique ni pour les développeurs ni pour l’entreprise. Car cela entraîne plus d’erreurs et les objectifs 
sont de moins en moins atteints. Cette situation fait que plusieurs développeurs démissionnent de leur poste et 
l’entreprise devient à coup sûr moins efficace qu’avant que les méthodes agiles ne soient adoptées. […] Ce n’est 
pas les méthodes qui sont en cause, mais plutôt la manière dont elles sont appliquées. Les développeurs devraient 
adopter les principes de base du Manifeste agile indépendamment d’un framework ou d’une méthode dans le 
développement d’application comme cela était pensé initialement par les signataires du Manifeste ». Ron Jeffries, 
un des signataires du Manifeste agile. Le 19 mai 2018 à 12:10, par Bill Fassinou  
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À l’occasion d’un récent contrôle du service des technologies et des systèmes 
d’information de la sécurité intérieure116, la Cour des comptes117 relevait l’existence de groupes 
utilisateurs référents. Ces groupes ont ainsi étayé l’impossibilité de doter les services de police 
et de gendarmerie d’une application commune pour la rédaction des procédures, si ces dernières 
restaient différentes. Ils ont permis de mettre au point des statistiques sur la délinquance dans 
les délais fixés ou de travailler à la dématérialisation du registre des mains courantes. 

Le programme Anef porté par la direction générale des étrangers en France s’attache à 
prendre en compte les attentes des utilisateurs, malgré les difficultés rencontrées. La nouvelle 
application déployée en préfecture à partir de 2016 pour gérer les procédures applicables aux 
demandeurs d’asile a fait l’objet d’un examen par la Cour des comptes dans le cadre d’une 
enquête consacrée à l’entrée et au séjour des personnes étrangères en France. À cette occasion, 
les témoignages d’agents des services de préfecture visités sont positifs. Notamment sont 
particulièrement appréciées l’ergonomie du nouvel applicatif, la possibilité de disposer de 
rapports statistiques en temps réel, la réactivité des équipes en charge du développement et du 
déploiement, qui permet une prise en compte rapide des signalements d’anomalie et des 
propositions d’amélioration faites par les utilisateurs. 

Le programme France Visa, qui organise la dématérialisation complète de la demande de 
visa, a procédé, selon la logique agile, par tests successifs de bêta-versions, auprès de petits 
groupes d’usagers.  

La conduite de certains grands projets a cependant négligé gravement la prise en compte 
de la satisfaction des utilisateurs ou des usagers. Ce fut le cas lors de la mise en service de la 
plateforme nationale des interceptions judicaires en 2016, dont le dimensionnement technique 
n’était pas suffisant pour répondre correctement aux besoins des utilisateurs. De même, la 
décision de privilégier, pour réaliser des économies budgétaires, le respect de la date de mise 
en service de la nouvelle application de gestion des cartes grises a créé, fin 2017, une situation 
durable de dégradation de la qualité du service rendu aux usagers. 

Les grands projets numériques doivent prendre en compte ab initio l’expérience de 
l’utilisateur, que celui-ci soit un usager (le public cible) ou un acteur interne du service public 
(les agents publics chargés de les utiliser).  

2 - Une dimension encore absente : l’évaluation de la satisfaction des utilisateurs 

au terme des grands projets 

Le succès d’un projet numérique devrait se mesurer à titre principal par le degré de 
satisfaction exprimé par ses utilisateurs.  

C’est d’ailleurs dans cette logique que la Dinum a créé un observatoire de la qualité des 
services publics et mis en ligne un tableau de bord des 250 démarches phares de l’État. Pour 
chacune d’entre elles, son degré de dématérialisation est évalué, ainsi que la qualité du service 
rendu118. L’indice de satisfaction prévu par cette évaluation est construit à partir d’un recueil 

                                                 
116 Service qui développe des applications pour les forces de police et de gendarmerie. 
117 Cour des comptes, Le service des technologies et des systèmes d’information de la sécurité intérieure (STSI²) 

du ministère de l’intérieur, observations définitives, 2018. 
118 Qualité du support aux usagers, possibilité de s’identifier via FranceConnect (cf. chapitre 3, II), accès au service 

par smartphone, disponibilité et temps de réponse du service en ligne, indice de satisfaction des usagers. 
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de l’avis des usagers, auxquels le service doit proposer en ligne un « bouton » 
« JedonneMonAvis », afin de lui permettre d’exprimer un avis sur le service offert, au terme de 
l’utilisation qu’il en aura eue. 

Une telle démarche d’évaluation n’existe pas pour les grands projets. Mesurer la 
satisfaction des utilisateurs ou des usagers n’est possible qu’au terme du projet, ou a minima 
après des premières mises en service.  

Les ministères ont indiqué majoritairement que des retours d’expérience étaient faits sur 
les projets. Ces exercices de retour d’expérience devraient être généralisés et comporter 
systématiquement une évaluation de la satisfaction des usagers, selon une méthodologie à 
préciser par la Dinum. Cette dernière serait alors en situation de compléter le panorama des 
grands projets pour fournir des synthèses des retours d’expérience, avec une attention 
particulière portée sur la satisfaction des usagers. 

 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

L’examen des grands projets, en cours ou conduits jusqu’à présent, ne montre pas 

d’évolution sensible dans leurs méthodes. Les projets restent nombreux et longs. Les 

contraintes de ressources budgétaires et humaines conduisent, par défaut d’arbitrages entre 

les projets, à étirer leur durée, à l’inverse de ce qui serait souhaitable. Des projets majeurs 

sont engagés sans que les ressources humaines internes soient suffisantes. 

Les procédures d’avis et d’audit, conduites avec professionnalisme par la Dinum, sont le 

plus souvent utiles. Elles interviennent cependant tardivement dans le déroulement des projets. 

Pour les plus grands d’entre eux, l’intervention de la Dinum ne permet pas de reconsidérer en 

profondeur leurs objectifs et leur structure. Le rôle de la Dinum lors des phases préalables des 

grands projets doit être renforcé. La Dinum souhaite privilégier dans un premier temps une 

démarche collaborative, axée sur la persuasion, lors des phases préalables. Si cette approche 

n’était pas suffisante, elle pourrait envisager d’intervenir de manière obligatoire. 

Les trajectoires de mise en œuvre de certains de ces très grands projets ne sont pas encore 

suffisamment construites autour de jalons correspondant à des mises en service de modules 

autonomes. 

Les bonnes pratiques de conduite de projet peinent à s’installer. L’intérêt de la 

désignation d’un responsable unique de projet n’est pas toujours bien compris. Le rôle pourtant 

utile de parrain de projet est ignoré. Malgré le développement remarquable des méthodes 

agiles, le pilotage par les délais n’est pas non plus un mode de conduite privilégié, en dépit de 

l’intérêt qu’il présente pour concilier la satisfaction des usagers et des utilisateurs et la maîtrise 

de la durée des projets, donc des budgets. Pour marquer la nécessité de placer l’association 

des utilisateurs et des usagers comme un élément central, des évaluations de leur satisfaction 

doivent être intégrées au panorama des grands projets. 

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes : 

1. prévoir une intervention systématique de la Dinum dans les phases d’études préalables 

pour les projets susceptibles de dépasser une cinquantaine de millions d’euros de coûts 

prévisionnels (Premier ministre) ;  
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2.  ne prévoir aucun grand projet numérique dont la réalisation dépasserait cinq ans, sauf à 

obtenir un avis dérogatoire de la Dinum dans le cadre de la procédure d’avis conforme ; 

3. s’engager dans une démarche de simplification des procédures et de la réglementation 

préalablement au lancement des projets numériques d’ampleur, en adaptant notamment les 

calendriers des projets et les calendriers réglementaires et législatifs pour les mettre en 

cohérence (secrétaires généraux et directions « métier » des ministères) ; 

4. s’assurer pour chacun des grands projets de la désignation d’un responsable unique ayant 

autorité pour prendre les décisions et les faire appliquer par l’ensemble des équipes 

engagées dans le projet (secrétaires généraux des ministères, Dinum) ; 

5. privilégier un pilotage par les délais en structurant les projets autour de jalons courts, 

correspondant à un apport de valeur et de fonctionnalités aux utilisateurs du service 

numérique (secrétaires généraux des ministères) ; 

6. respecter les ratios minimaux de ressources humaines internes nécessaires au pilotage et à 

la réalisation des projets (secrétaires généraux des ministères) ; 

7. intégrer dès la conception des projets numériques, et tout au long de leur développement, 

les besoins des utilisateurs (usagers et agents) et évaluer systématiquement leur satisfaction 

(Dinum, secrétaires généraux des ministères). 
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Chapitre III   

Une supervision à renforcer, des mutualisations 

à développer 

Le renforcement de l’organisation et des procédures de supervision des grands projets 

numériques est nécessaire tant au sein de chaque ministère, autour des secrétaires généraux et 

des nouvelles directions du numérique ministérielles (DNUM) que sur un plan interministériel, 

par un renforcement du rôle de la Dinum (I).  

Par ailleurs, la mutualisation de la conduite des projets et des démarches achat doit être 

poursuivie et encouragée (II).  

I - Des organisations et des procédures de supervision 

à rendre plus efficaces 

Les grands projets se concentrent sur un nombre réduit de ministères et trois quarts sont 

concentrés sur cinq d’entre eux. Les seuls ministères financiers en portent à eux seuls un quart.  

Ministère de l’économie et des finances 11 

Ministère de l’intérieur 9 

Ministère de la justice 6 

Ministère de l’éducation nationale 4 

Ministère des armées 4 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 3 

Services du Premier Ministre 3 

Ministère de la transition écologique et solidaire 2 

Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 2 

Ministère des affaires sociales 1 

Ministère de la culture 1 

Ministère de l’action et des comptes publics 1 

Total général 47 

Source : Panorama des grands projets SI de l’État – octobre 2019 – Dinum 
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Les données comptables pour l’ensemble des 578 projets supérieurs à un million d’euros 
confirment également la concentration de la grande majorité des projets sur les mêmes 
ministères. Les financements des 578 projets se distribuent sur 42 programmes budgétaires 
différents, sans compter ceux apportés par plusieurs fonds interministériels ou européens. 

Ces constats factuels doivent constamment être gardés en mémoire. Les enjeux 
d’organisation et de pilotage des projets numériques varient d’un ministère à l’autre.  

A - Créer les conditions propices au succès des projets numériques 

au sein des ministères 

Les secrétaires généraux des ministères sont chargés119 d’une mission générale de 
coordination des services et de modernisation des ministères. À ce titre, outre la responsabilité du 
contrôle de gestion et du pilotage des dispositifs de contrôle interne, ils sont chargés de la 
« politique du développement des systèmes d’information ». Ces compétences leur confèrent une 
responsabilité centrale de supervision des projets numériques conduits au sein de leur ministère.  

1 - Des progrès apparents, des marges de progression certaines  

L’enquête (cf. Annexe n° 10 :) menée auprès des secrétaires généraux des ministères fait 
état de processus formalisés d’engagement de projets120 et d’analyse de la valeur des projets 
telle que préconisée par la Dinum. 

Tous les ministères disposent d’un schéma directeur des systèmes d’information récent, 
à l’exception notable des ministères économiques et financiers. Des préconisations de méthodes 
ou des conseils de conduite de projet propres à chaque ministère ont été élaborés, le plus souvent 
par la DSI. Des dispositifs spécifiques de contrôle interne et de maîtrise des risques liés à la 
conduite des projets numériques existent121.  

En revanche, un plan de maîtrise de la dette technique n’existe que dans un ministère sur 
deux122. De même, chaque secrétaire général a précisé à la Cour la liste des projets qu’il suit 
personnellement. Seulement la moitié d’entre eux disposent, à une fréquence au moins 
trimestrielle d’un rapport sur les risques liés à la conduite des projets relevant de leur 
département ministériel.  

                                                 
119 Décret n° 87-389 du 15 juin 1987 relatif à l’organisation des services des administrations centrales.  
120 Cette enquête étant déclarative, les réponses peuvent traduire des interprétations différentes de la réalité. Seul 

le secrétariat général du ministère de la transition et des solidarités écologiques considère n’avoir pas de processus 

formalisé : « Selon les directions générales et selon les enjeux des projets, des procédures diverses coexistent avec 

des réunions de cadrage sur les études préalables, des réunions de lancement de projets, des comités de pilotage 

associant ou non le service du numérique du SG... Mais il n’existe pas une gouvernance collégiale unifiée qui 

déciderait du lancement de projets numériques ». Celui des ministères financiers en déclare l’existence, alors 

qu’en pratique il ne s’agit que de la procédure de consultation pour avis de la Dinum pour les projets de plus de 

neuf millions d’euros. 
121 Sept réponses sur dix. 
122 La notion de dette technique est une métaphore, par référence au concept financier d’une dette qui, chargée 

d’intérêts, s’accumulerait à force de ne pas être remboursée. Les systèmes ou les applications informatiques sont 

en effet constitués d’une accumulation de strates plus ou moins anciennes. Ils sont de plus en plus difficiles à 

maintenir, compte tenu des progrès technologiques incessants, si des moyens ne sont pas régulièrement dégagés 

pour les moderniser.  
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Enfin, les procédures budgétaires organisées par le secrétariat général ne servent pas, sauf 
exception, à discuter avec les directions d’administration centrale les éléments fondamentaux 
des grands projets (adéquation aux besoins réels, lotissements et jalons temporels, méthodes de 
pilotage et d’organisation, et justification des écarts budgétaires). Seules les cibles poursuivies 
et l’évaluation des coûts prévisionnels sont parfois discutées.  

L’organisation budgétaire du ministère de l’intérieur vient de connaître une évolution 
marquante : à compter de 2020, pour permettre une meilleure supervision budgétaire des projets 
numériques, leur imputation s’effectue sur un seul programme (n° 216 « conduite et pilotage 
des politiques de l’intérieur »), au lieu de onze auparavant. Le secrétaire général est le 
responsable de ce programme. Le directeur de la nouvelle DNUM du ministère de l’intérieur, 
ancien directeur de la DSI123, considère ainsi que « s’agissant des projets transverses […] la 
DNUM aura moins de difficultés à proposer un arbitrage et une priorisation pour les budgéter, 
du fait de son nouveau pilotage budgétaire consolidé »124.  

2 - La majorité des secrétaires généraux a placé les directions des services 

informatiques au centre des dispositifs de pilotage des projets numériques  

a) Le cas de la majorité des ministères 

La très grande majorité des ministères125 ne dispose pas d’une entité, distincte de la 
direction des services informatiques, chargée d’exercer les compétences des secrétaires 
généraux en matière de numérique. Cela peut se comprendre pour les ministères dont les 
moyens sont limités, et dont les projets sont en conséquence peu nombreux. 

Quasi toutes les DSI ministérielles126 assurent le suivi du respect des budgets et des délais 
avec les responsables de programme budgétaire127. Dans la majorité des cas (sept sur dix), 
aucune procédure n’est en place au sein des ministères pour arbitrer, entre des directions portant 
des projets concurrents, l’accès aux ressources de la DSI pour la mise en œuvre de ces projets, 
laissant celle-ci procéder seule à ces arbitrages128.  

Or, en la matière, les bonnes pratiques, telles que celles du Cigref129, supposent que : 
« l’ensemble des acteurs de l’entreprise […] doit maîtriser son système d’information de manière 
transverse pour assurer la réussite du numérique dans l’entreprise. La direction du système 
d’information est un des acteurs majeurs de cette gouvernance, sans en être le seul. La 
convergence, les objectifs communs de toutes les directions et la bonne collaboration sont des 
prérequis à une gouvernance efficace et adaptée ». Le pilotage des systèmes d’information et des 
projets numériques ne saurait être totalement délégué à la DSI. Un dispositif organisé et transversal 
à l’ensemble des parties prenantes devrait assurer une supervision étroite de cette délégation. 

                                                 
123 DSIC. 
124 Entretien du 3 février 2020 dans Acteurs publics. Disponible sur : https://www.acteurspublics.fr/articles/vincent-

niebel-en-pilotant-les-budgets-la-direction-du-numerique-de-linterieur-peut-desormais-prioriser-les-projets 
125 Huit sur dix. 
126 Neuf sur dix (la délégation aux systèmes d’information des ministères financiers n’assure pas ce suivi). 
127 Quatre sur dix.  
128 Le ministère de la justice indique, en revanche, avoir mis en place une telle procédure. Il l’a utilisée treize fois 

en 2018, signe des tensions résultant de la lourdeur déjà évoquée du portefeuille de projets de ce ministère. 
129 « Guide d’audit de la gouvernance du système d’information de l’entreprise numérique » - 2019 – Cigref.  
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b) Le cas spécifique des ministères de l’intérieur, des armées et des finances 

Les ministères de l’intérieur, des armées et des finances ont mis en place des entités, 

distinctes de la DSI, chargées de coordonner la politique des systèmes d’information. Par 

rapport à d’autres ministères qui n’y ont pas recours, le poids des portefeuilles des projets de 

ces ministères, et les moyens qui y sont associés, expliquent cette organisation spécifique. 

Toutefois, pour le ministère de l’intérieur, un décret130 y a mis fin en septembre 2019.  

Ces tentatives d’organisation visent à mieux superviser les DSI, mais elles font encore 

l’objet de difficultés d’application.  

À l’occasion de contrôles récents, la Cour des comptes notait ainsi, s’agissant du ministère 

des armées131, que : « aucune entité ne se dégage clairement comme l’autorité de référence en 

matière de système d’information et de communication, la DGSIC n’ayant pas d’ascendant sur 

les trois grands subordonnés. » Elle relevait également, s’agissant de la délégation des systèmes 

d’information des ministères financiers, son rôle reconnu au titre des questions de sécurité ou de 

relais vis-à-vis de la Dinum. Mais elle constatait que « des marges de progrès demeurent en 

matière de gouvernance de la politique ministérielle des SI, compétence pour laquelle la DSI 

du secrétariat général avait été expressément constituée. Du fait de ses moyens budgétaires 

limités au regard de ceux des grandes directions et du paysage applicatif très éclaté au sein du 

ministère, le secrétariat général ne dispose pas encore d’un positionnement lui permettant de 

favoriser l’interconnexion des applications métiers ou le développement de services 

communs ». 

Le cas du ministère des armées 

La direction générale du numérique et des systèmes d’information et de communication est le 

nouvel intitulé depuis 2018 d’une direction générale, rattachée directement à la ministre des armées, 

et créée par décret en 2006.  

Opérant dans un environnement complexe et fragmenté (cf. annexe 9) qui adopte une double 

approche organique (les trois « grands subordonnés » de la ministre132) et fonctionnelle (les trois 

grandes catégories de SI : les systèmes opérationnels et de communication, les SI d’administration et 

de gestion et les SI scientifiques et techniques), la DGNUM est désormais dotée d’une procédure de 

visa conforme semblable à celle de la Dinum, mais à laquelle il peut être passé outre par la ministre. 

La convergence du pilotage stratégique n’est pas organisée au ministère des armées autour de la 

DGNUM, à l’opposé de ce que l’État a fait avec la Dinum.  

La nouvelle organisation donne un plus grand poids à la nouvelle DGNUM, mais seulement 

dans la mesure où elle agit en concertation avec les trois grands subordonnés, sur lesquels elle n’a pas 

autorité et grâce au soutien que peut lui apporter, le cas échéant, le cabinet de la ministre. 

                                                 
130 Décret n° 2019-994 du 27 septembre 2019 modifiant le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant 

organisation de l'administration centrale du ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer. 
131 Cour des comptes, Les systèmes d’information des ministères des armées, observations définitives, 2018. 
132 Secrétaire générale pour l’administration (SGA), Délégué général à l’armement (DGA), Chef d’état-major des 

armées (CEMA). 
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Le cas des ministères économiques et financiers est particulier, compte tenu notamment 

de l’importance de certaines directions, notamment la DGFiP et la DGDDI. Ces deux directions, 

respectivement 105 000 et 17 000 agents, sont dotées chacune d’une direction des systèmes 

d’information, rassemblant au total 5 500 informaticiens. La délégation aux systèmes 

d’information du secrétariat général des ministères financiers n’exerce aucun rôle de 

supervision sur les grands projets de ces deux directions, qui conduisent pourtant un nombre 

important de projets de toutes tailles133. La Cour a également constaté134 une dispersion des 

fonctions de maîtrise d’ouvrage. À la DGFiP, pourtant dotée depuis 2014 d’une structure 

dédiée, de nombreux projets sont pilotés par les services métiers. À l’exception du projet relatif 

au prélèvement à la source, un pilotage insuffisant entraîne des écarts importants sur les coûts 

et les délais. À défaut d’un renforcement du rôle de la délégation aux systèmes d’information 

du secrétariat général sur la conduite des projets, les directions générales de la DGFiP et de la 

DGDDI gagneraient à disposer en leur sein de structures, distinctes des DSI, chargées de 

superviser la conduite des projets numériques. 

3 - Les missions des nouvelles directions du numérique ministérielles les distinguent 

des directions des services informatiques traditionnelles 

Le décret135 du 25 octobre 2019, qui transforme la DINSIC en Dinum, dispose que doit 

être créée dans chaque ministère une structure (dénommée direction du numérique 

ministérielle, ou DNUM) qui organise et pilote les actions du ministère en matière de 

numérique. L’ambition de ce texte est notamment : « de décliner au sein de l’État les évolutions 

constatées dans les grandes organisations, au sein desquelles la transformation des métiers 

grâce au numérique a suppléé l’approche traditionnelle de l’informatique ».  

Cette nouvelle structure en charge du numérique relève naturellement de l’autorité du 

secrétaire général. Pour le reste, ce décret laisse libre chaque ministère de l’organisation à 

mettre en place.  

Des organisations à faire évoluer pour porter la transformation des métiers 

de l’administration par le numérique  

Le décret du 25 octobre 2019 prévoit que chaque ministère doit mettre en place une structure 

qui organise et pilote les actions du ministère en matière de numérique, et à ce titre :  

- La transformation numérique des politiques publiques ;  

- Le développement des usages numériques ;  

- La création et l’opération de services numériques ;  

- L’innovation numérique ;  

                                                 
133 Plus de 300 à la DGFiP et une centaine à la DGDDI.  
134 Cour des comptes, Communication à la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 

budgétaire de l’Assemblée nationale, Les systèmes d’information de la DGFiP et de la DGDDI, avril 2019. 
135 Décret n° 2019-1088 du 25 octobre 2019 relatif au système d’information et de communication de l’État et à la 

direction interministérielle du numérique. 
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- L’exploitation du potentiel offert par les données ;  

- Le système d’information et de communication.  

Le ministère transmet à la direction interministérielle du numérique toute information utile à 

l’exercice des missions mentionnées aux articles 3, 4 et 6. Il adresse à la direction interministérielle 

du numérique les plans d’investissement ou les documents de programmation budgétaire couvrant, 

dans le domaine du numérique, les projets et activités du ministère et des organismes placés sous sa 

tutelle. 

L’enquête de la Cour ayant été conduite concomitamment à la publication de ce nouveau 

texte, elle n’a pu analyser les adaptations organisationnelles retenues, sauf dans le cas des 

ministères sociaux, objet d’un contrôle parallèle de la Cour.  

Une transformation fidèle aux principes posés, la DNUM des ministères sociaux  

La transformation de la direction des systèmes d’information en direction du numérique 

(DNUM)136, prévue par le décret n° 2019-1412 du 20 décembre 2019 et l’arrêté du 27 décembre 2019, 

implique une évolution des modes de production de la direction. 

Cette réorganisation constitue un des pivots de la mise en œuvre de la stratégie numérique du 

ministère qui, au-delà de la seule DNUM, constitue un enjeu d’appropriation et d’évolution de 

l’ensemble des directions et réseaux du ministère. La nouvelle organisation est structurée autour de 

deux sous-directions : la sous-direction des projets et services numériques et la sous-direction 

environnement de travail numérique, auxquelles s’ajoute une mission « fabrique numérique » qui 

assure une fonction d’incubateur, inspirée des start-up. 

Cette organisation vise à mieux répondre aux besoins des utilisateurs, usagers ou directions 

métiers, pour lesquelles des produits spécifiques sont développés. Cette réorganisation doit en outre 

permettre à la DSI d’accompagner la forte augmentation des demandes de développement de produits 

numériques émanant du ministère. 

Créée en 2017, la mission « fabrique numérique » apporte des modes de conception et de 

production innovants fondés sur les méthodes agiles. En complément des méthodes traditionnelles, 

celles-ci promeuvent une association plus étroite des utilisateurs aux différentes étapes de la 

production. Elle organise par exemple des « openlab » auxquels sont conviés les usagers afin de 

comprendre de manière plus fine leurs besoins et procéder aux ajustements jugés nécessaires. La 

« fabrique » met l’accent sur « l’intrapreneuriat » qui concerne aujourd’hui 13 produits, dont le 

développement est piloté par des agents mis à disposition par les directions métiers. La fabrique 

numérique a notamment conçu l’outil de diagnostic pour l’égalité professionnelle femme-homme ou, 

plus récemment, le code du travail numérique. 

La nouvelle organisation vise par ailleurs à conforter la fonction de conseil auprès des 

directions dans leur stratégie informatique et digitale. Plaçant la DNUM dans une relation plus étroite 

avec les directions utilisatrices, cette organisation s’inscrit dans une tendance générale visant à mieux 

satisfaire les attentes des usagers.  

 

                                                 
136 La DNUM couvre les secteurs ministériels suivants : Solidarités et Santé, travail, sports et jeunesse. Elle est en 

outre en appui des réseaux territoriaux suivants (DIRECCTE, ARS, DRDJSCS). 
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L’inclusion des DSI dans les nouvelles DNUM peut cependant présenter le risque que les 

responsabilités traditionnelles de maîtrise d’œuvre des DSI137 l’emportent sur la production de 

services aux usagers et la transformation des organisations administratives dont sont chargées les 

DNUM. Les DSI « historiques » sont d’ailleurs confrontées à l’apparition de nouveaux modes de 

gestion des projets à travers des incubateurs numériques.  

Les incubateurs, aiguillons des DSI historiques  

Sous l’égide de la Dinum, un réseau d’incubateurs de start-ups publiques a été développé.  

Il s’agit de fédérer, dans des administrations ministérielles ou des collectivités territoriales, 

autour d’un texte de référence inspiré du manifeste agile, des structures chargées de susciter des 

services développés selon la logique des start-ups : l’identification d’un irritant subi par les usagers, 

la mise en place d’une équipe, réduite à sa plus simple expression (du type binôme : un agent de 

l’administration porteur du projet, dénommé « intrapreneur » et un expert numérique), un budget 

initial très limité de quelques dizaines de milliers d’euros et six mois pour réaliser un prototype de 

service numérique pour supprimer l’irritant. 

Cette logique d’action est l’opposée stricte de celle des grands projets numériques. Elle pose 

cependant la problématique de la pérennité des développements réalisés dans ce cadre et du transfert 

de l’exploitation du service aux DSI « historiques ». Ces dernières doivent faire évoluer leurs 

pratiques de maintenance évolutive en entretenant une relation directe avec les usagers, pour 

améliorer le service. 

Fin 2019, quatre incubateurs d’État existent au sein des administrations centrales (ministère 
des affaires sociales, des armées, de l’intérieur, de la transition écologique et solidaire).   

À l’occasion du comité interministériel du numérique du 6 mai 2019, les représentants de ces 

ministères ont mis en avant l’intérêt de ces structures qui contribuent à faire évoluer les pratiques des 

DSI « historiques ».  

Les secrétariats généraux et la Dinum devront donc veiller à ce que les responsables des 

DNUM prennent en considération, au-delà des enjeux de technique informatique, l’ensemble 

des dimensions de la transformation numérique dont restent chargées les directions 

d’administration centrale en charge des politiques publiques. Ce sont elles en effet qui doivent 

et peuvent veiller à ce que les besoins et les attentes des utilisateurs ou usagers soient 

constamment pris en considération dans les arbitrages tout au long des projets.  

La conduite des projets numériques doit être ainsi prise en charge par des organisations 

réunissant l’ensemble des parties prenantes, et ne doit pas simplement être déléguée aux 

directions des services informatiques. La seule transformation formelle de ces dernières en 

direction du numérique ne saurait garantir que tel est le cas.  

 

                                                 
137 Disponibilité, sécurité, maintien en condition opérationnelle et évolutions techniques ou métier du système 

d’information. 
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B - L’extension souhaitable du rôle de la Dinum 

La Dinum, dès l’origine, a manifesté une certaine prudence vis-à-vis des ministères. La 

Cour notait ainsi dans son rapport public annuel 2018138 que la Dinum « s’est positionnée 

comme prestataire plutôt que comme prescripteur ». Elle ajoutait que « la démarche, engagée 

à partir de 2011, doit donc désormais être amplifiée ». 

1 - Une supervision budgétaire mal outillée et insuffisante 

a) La Dinum peine à convaincre les ministères de mieux connaître 

leurs dépenses numériques  

L’inspection des finances et le conseil général de l’économie notaient en effet en 2018 

une connaissance très imparfaite des dépenses numériques de l’État. Le programme 

gouvernemental TECH.GOUV, décidé au printemps 2019, confie à la Dinum la mission 

d’animer des travaux interministériels afin de mieux connaître et maîtriser les dépenses 

numériques de l’État. L’objectif est, notamment, de mesurer les dépenses par projets, d’évaluer 

l’impact budgétaire des investissements numériques, de contribuer aux stratégies 

interministérielles d’achat, d’appuyer l’évaluation budgétaire des projets SI de l’État et de 

développer une culture de l’investissement et de l’innovation dans le domaine numérique.  

Le conseil des systèmes d’information de l’État du 1er février 2018 prévoyait la réalisation 

d’une étude d’opportunité de mise en œuvre d’une description des dépenses numériques de 

l’État selon l’axe « activités ». Toutefois ce sujet n’apparaît pas comme une réelle priorité. À 

fin 2019, il n’avait en effet plus été ré-évoqué à l’occasion des réunions des différentes instances 

de gouvernance139 animées par la Dinum. Cette dernière a cependant indiqué travailler à un 

« étiquetage » des dépenses. Cette procédure serait en cours de test pour trois projets. 

Début 2018, la Dinum a tenté également de lancer une expérimentation en vue de faciliter 

le dialogue de gestion entre les ministères et la direction du budget, à travers une normalisation 

de la présentation des informations selon les phases de la discussion budgétaire. Seulement trois 

ministères140 ont décidé d’y participer. Deux ministères141 ont marqué leur opposition à la 

condition préalable consistant à permettre à la Dinum d’avoir accès à Chorus, application 

budgétaire et comptable de l’État. Selon la Dinum, cette expérimentation n’a pas permis 

d’établir une nouvelle présentation des informations, nécessaires notamment pour distinguer 

les dépenses selon qu’elles se rapportent à des projets ou non.  

                                                 
138 Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome I, Amplifier la modernisation numérique de l’État. La 

Documentation française, février 2018. 
139 Au vu des comptes rendus, en 2018 et début 2019, de trois comités et douze comités techniques des systèmes 

d’information et de communication, et en 2019 des neuf comités interministériels du numérique.  
140 Ministères sociaux, de l’agriculture et de l’alimentation et de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 

et de la recherche. 
141 Ministères de la justice et des armées. 
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Par ailleurs, le référentiel de coûts des systèmes d’information142 établi dès 2011 par la 
Dinum reste soit inutilisé, soit partiellement mis en œuvre. En particulier, il est impossible de 
rattacher analytiquement les dépenses à des projets numériques. Le logiciel budgétaire et 
comptable de l’État, Chorus, permettrait pourtant l’utilisation d’une nomenclature de 
comptabilité analytique spécifique. Certes, comme le relève le secrétaire général du ministère 
de l’intérieur, le recours aux éléments analytiques de Chorus (eOTP, éléments d’organigramme 
technique de projet) permettent de réaliser une comptabilité analytique par projet, mais cela 
n’est pas suffisant. Seul un outil commun de comptabilité analytique permettra de disposer des 
coûts complets des projets informatiques. Toutefois l’utilisation sytématique des outils 
proposés par Chorus serait un premier pas utile. Il serait donc possible de suivre au moins pour 
partie l’activité selon le modèle défini par la Dinum.  

La Dinum et les ministères doivent donc s’accorder sur un calendrier de déploiement de 
ce référentiel de coûts, indispensable pour assurer une supervision plus réactive des projets au 
sein des ministères et par la Dinum.  

Enfin, il apparaît que la Dinum ne cherche pas à faire respecter par chaque ministère 
l’obligation qui lui est faite d’adresser « à la direction interministérielle du numérique les plans 
d’investissement ou les documents de programmation budgétaire couvrant, dans le domaine du 
numérique, les projets et activités du ministère et des organismes placés sous sa tutelle143 ». 
Cette situation est particulièrement préjudiciable à une supervision stratégique des projets 
numériques de l’État, pourtant nécessaire pour mener à bien la transformation numérique de 
l’État. La Dinum doit s’assurer de la mise en œuvre complète de cette obligation. 

b) La direction du budget ne porte pas un fort intérêt aux grands projets numériques  

Si la direction du budget affirme contribuer à l’analyse de la Dinum, dans le cadre de la 
procédure d’avis conforme, et s’intéresser aux grands projets numériques lors des dialogues de 
gestion, la Cour a relevé lors de ses entretiens avec cette direction qu’elle considère in fine que 
l’enjeu budgétaire de ces grands projets est relativement faible et que les arbitrages financiers 
peuvent être laissés aux ministères qui les portent. 

Les lignes budgétaires informatiques sont considérées comme modestes et ne font pas 
l’objet d’un suivi prioritaire par les bureaux sectoriels de cette direction. La direction du budget 
s’est dotée d’un référent en matière de systèmes d’information, qui examine et suit en lien avec 
les bureaux sectoriels de la direction les investissements informatiques des ministères et a pour 
mission notamment de signaler à la Dinum les écarts budgétaires. 

A priori principalement concernée par la soutenabilité financière des projets, la direction 
du budget considère en pratique que les programmes budgétaires offrent à leurs responsables 
des marges suffisantes pour en maîtriser le financement. Ce faisant, elle peut involontairement 
contribuer à ce que les ministères étalent la réalisation de leurs projets et recherchent des 
financements complémentaires.  

                                                 
142 Inspiré du modèle de comptabilité économique « activity based costing » (ABC) et du modèle économique 

d’une DSI développé par le Cigref, il développe trois axes d’analyse : selon les ressources mises en œuvre 

(ressources humaines, matériels, logiciels, etc.), les activités informatiques réalisées (projets, maintien en condition 

opérationnelle, support, etc.), les services rendus par l’informatique (bureautique, infrastructure, applications). 
143 Article 7 du décret n° 2019-1088 du 25 octobre 2019 relatif au système d'information et de communication de 

l'État et à la direction interministérielle du numérique. 
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Pour les programmes budgétaires les plus importants qui financent plusieurs projets, 

l’étalement de la réalisation des portefeuilles de projets peut permettre de constituer des 

gisements de crédits budgétaires, facilitant les arbitrages du responsable de programme en 

fonction des priorités relatives données aux différents projets. Mais, de manière générale, 

l’étalement des projets sur des durées trop longues ne favorise pas leur aboutissement dans de 

bonnes conditions, en entraînant notamment un surcoût par rapport à un cadencement plus 

rapide des projets.  

Par ailleurs, la recherche d’autres financements par les administrations responsables des 

projets témoigne que les marges de manœuvre sont plus étroites que ne le pense la direction du 

budget. 

Des sources de financement en dehors des programmes budgétaires ministériels  

Le financement des grands projets numériques de l’État ne relève pas uniquement du périmètre 

des programmes budgétaires ministériels, mais fait l’objet depuis quelques années d’un co-

financement par des programmes interministériels tels que le programme d’investissements d’avenir 

(PIA) ou le fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP) porté conjointement par la 

direction du budget, la délégation interministérielle à la transformation publique (DITP) et la Dinum. 

Sans être spécifiquement orientés vers le numérique, ces deux programmes peuvent abonder, 

substantiellement parfois, des projets numériques, en tant qu’ils concourent à la transformation 

publique et à la réduction des dépenses publiques pour le FTAP, ou en tant qu’ils présentent un 

caractère d’investissement innovant pour le PIA. 

En février 2018, le fonds de transformation de l’action publique (FTAP) a été lancé et doté de 

700 M€ sur cinq ans. La loi de finances pour 2018 a ouvert 200 M€ d’autorisations d’engagements 

(AE). Le gouvernement a ouvert 250 M€ d’AE supplémentaires pour 2019, qui viendront également 

s’imputer sur une enveloppe globale allouée à ce fonds de 700 M€ sur la période 2017-2022 dans le 

cadre du Grand plan d’investissement (GPI). Le FTAP est ouvert aux administrations centrales ou 

déconcentrées de l’État et aux opérateurs de l’État. Il peut accompagner des projets de transformation 

d’un coût global compris entre 1 M€ et 50 M€, avec un seuil abaissé à 200 000 € pour les projets 

portés au niveau territorial. Les projets doivent être cofinancés par l’administration porteuse. 

Depuis sa création, le fonds a lancé trois appels à projets (le troisième étant divisé en deux 

sessions distinctes) au terme desquels 212 dossiers ont été déposés. Le FTAP a sélectionné 63 projets 

parmi ceux-ci et y a investi près de 351 M€ (le montant total des projets étant de 674 M€). Selon les 

prévisions de la DITP, ces projets devraient permettre de dégager 700 M€ d’économies cumulées de 

2019 à 2022 et générer des économies pérennes de 400 M€ annuels. 

Quatre axes ont été retenus : simplification des procédures (23 projets) ; mutualisation 

innovante (14 projets) ; big data et intelligence artificielle (12 projets) ; transformation interne (14 

projets). Le montant du soutien accordé par le FTAP aux différents projets est variable : de 200 K€ 

pour un projet porté par la direction départementale des territoires des Vosges portant sur la 

construction d’un SI partagé au niveau des services et opérateurs de l’État du département, jusqu’au 

projet de « Health Data Hub » d’un montant de 36 M€ porté par le ministère des solidarités et de la 

santé. Un quatrième appel à projets est en cours (lancement le 24 octobre 2019 et annonce des lauréats 

en deux sessions courant avril 2020 et fin juillet 2020).  
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Le programme d’investissement d’avenir, quant à lui, comportait au PLF 2018 un programme 
401, « Transition numérique de l’État et modernisation de l’action publique » doté de 110,5 M€, 
pilotés par la Caisse des dépôts et consignations, versés aux administrations en cofinancement de 
leurs projets. Il a notamment financé en 2017 une première promotion de dix Entrepreneurs d’intérêt 
général (EIG), experts du numérique intervenant durant dix mois sur des projets de modernisation 
dans des ministères, puis une deuxième de 25 EIG au cours du deuxième trimestre, ainsi que 
différentes plateformes numériques décidées par le gouvernement : une plateforme de consultation, 
dans le cadre du partenariat pour un gouvernement ouvert, l’infrastructure technique du service public 
de la donnée, et la plateforme du compte personnel d’activité (CPA). 

Le PIA a permis de contribuer au financement de plusieurs projets à caractère interministériel, 
dans le domaine de la simplification (« dites-le nous une fois » – DLNUF ¬ particuliers et entreprises), 
du raccordement à la solution interministérielle d’archivage VITAM, de l’ouverture des données et 
des solutions et infrastructures partagées, entre autres. Parmi les projets ministériels de plus de 5 M€, 
celui d’hébergement en cloud du ministère de l’action et des comptes publics (16,5 M€ de coût 
complet) a reçu un co-financement du PIA. 

À compter de la loi de finances 2019, le PIA a intégré le Grand plan d’investissement (GPI) 
mis en œuvre par le gouvernement depuis septembre 2017 pour un engagement de 57 milliards 
d’euros sur le quinquennat 2017-2022. Le GPI comporte quatre axes, parmi lesquels celui de « 
construire l’État de l’âge numérique », doté d’un budget de 9 Md€. Par ailleurs, les crédits labellisés 
« initiative 21 » étaient notamment exclus de l’assiette du calcul de la réserve obligatoire par la 
direction du budget en 2018 et 2019.  

À noter également, dans le cadre de « l’initiative 22 », la création d’un fonds 
d’accompagnement interministériel RH doté de 50 M€ d’AE en 2019 pour financer les projets 
d’innovation dans le domaine des ressources humaines dans le cadre du quatrième axe « construire 
l’État de l’âge numérique ».  

Par rapport à un financement budgétaire classique au sein des budgets opérationnels de 
programmes ministériels, ces modes de financement complémentaires permettent de flécher des 
crédits vers des objectifs gouvernementaux et de sanctuariser ces projets.  

Ils obligent les porteurs de projet à mieux définir leurs objectifs, à travailler sur les gains 
et à apporter plus de transparence. Toutefois, ils présentent l’inconvénient de fragmenter le 
financement et de diluer la responsabilité budgétaire de l’administration en charge de la 
réalisation du projet. 

2 - Un renforcement utile de la supervision des projets et des activités numériques 

des ministères par la Dinum  

Le Dinum rappelait au comité d’orientation stratégique interministériel du numérique du 
28 novembre 2019 la nécessité d’intégrer les opérateurs sous tutelle au pilotage numérique réalisé 
aux échelons ministériels et interministériels. L’intervention de la Dinum à l’égard des grands 
projets portés par les opérateurs des différents ministères constituait dans ce contexte une source 
de préoccupations pour les ministères. Par le passé, seul le ministère chargé des affaires 
sociales, probablement en raison du manque de disponibilité interne de moyens d’expertise, a 
régulièrement sollicité pour avis et conseil la Dinum sur des projets portés par ses opérateurs, 
dans le cadre de la procédure de sécurisation144.  

                                                 
144 Cléa - Acoss (2014), CPF (2014, 2015 et 2018), CPA (2016), DSN (2014, 2015), Tiers-Payant (2014), Asip 

CPS (2016), Sise-Eaux (2017), SI Samu (2019). 
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Un avis conforme à appliquer effectivement aux grands projets des opérateurs de l’État 

Le contrôle de la Dinum réalisé par la Cour des comptes en 2017 a conduit à la formulation de 

neuf recommandations.  

Une concernait directement la conduite des projets numériques. Elle demandait que le dispositif 
de sécurisation des grands projets intègre obligatoirement ceux conduits par les organismes, 
opérateurs de l’État, que la Dinum pouvait contrôler, ce qu’elle ne faisait pas en pratique. En effet, la 
remontée des grands projets sous maîtrise d’ouvrage des opérateurs de l’État vers la Dinum n’était 
pas systématique, comme le relevait le rapport de l’IGF et du CGEIET de 2018, malgré le fait que les 
deux bases légales encadrant l’avis de la Dinum le prévoyaient145. 

Or, les opérateurs de l’État représentent une part importante des grands projets numériques 
publics, en particulier les opérateurs de la sphère sociale (CNAF, CNAM, CNAV, URSSAF, Pôle 
emploi, ACCOSS, etc.) qui échappent, de ce fait, à tout contrôle autre que volontaire. 

Le décret du 25 octobre 2019 créant la Dinum a clarifié ce point en ce sens. À la date de 

l’enquête de la Cour, les modalités de mise en œuvre n’étaient cependant pas encore arrêtées, 

notamment sur deux points : 

- Il ne semble pas que les moyens de la Dinum146 aient vocation à être accrus pour faire face à 
l’extension importante de son périmètre d’action au titre de la sécurisation des grands projets147. 
Cela rend probable un recours plus important à l’intervention de prestataires extérieurs148pour 
contribuer à la formulation des avis qu’elle rend ; 

- L’articulation avec les ministères sera également un enjeu, les ministères étant soucieux de préserver 

pleinement leur rôle de tutelle. 

À l’occasion du même comité stratégique, le secrétaire général du gouvernement exprimait 

la nécessité de mieux articuler les directions ministérielles et la Dinum, et sa confiance dans la 

Dinum pour la mettre en œuvre. Parallèlement, le directeur de la Dinum annonçait la tenue 

régulière, en sa présence, de réunions bilatérales entre le secrétaire d’État au numérique et les 

secrétaires généraux des ministères. À l’ordre du jour de ces réunions, était notamment prévu un 

échange sur la dématérialisation de qualité149, la conduite des grands projets, les incubateurs. 

Dans ce contexte, l’articulation des responsabilités de la Dinum et des DNUM 

ministérielles est source d’interrogation pour les ministères. Soucieux de leur autonomie de 

décision sur les matières relevant du numérique dans leur champ de compétence, ils ont le souci 

d’éviter que l’action des nouvelles DNUM ne soit délégitimée par une intervention directe de 

la Dinum auprès des directions du ministère, notamment à travers l’offre de conseil facultative 

et confidentielle jusqu’ici, mais désormais fortement proposée (cf. chapitre 2).  

                                                 
145 Article 7 du décret n° 2011-193 du 21 février 2011 portant création d’une direction interministérielle des 

systèmes d’information et de communication de l’État et article 3 du décret n° 2014-879 du ler août 2014 relatif au 

système d’information et de communication de l’État. 
146 Quatre équivalent temps plein étaient consacrés fin 2019 à l’audit et à la sécurisation des grands projets de l’État. 
147 L’inspection générale des finances et le conseil général de l’économie a estimé à 382 M€ en 2017 les dépenses 

d’un sous ensemble d’opérateurs de l’État dont les organismes de sécurité sociale, soit un niveau proche de celui 

de l’État (flux annuel d’investissement dans des projets numériques légèrement inférieur à 500 M€). 
148 Par l’intermédiaire du marché interministériel d’assistance à la sécurisation transitoire du pilotage de projets de 

système d’information porté par la Dinum. 
149 La dématérialisation se fait par des appels d’applications référentes au moyen d’interfaces de programmation, 

dites « API » (application programming interface). 
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Les incertitudes sur les choix d’organisation que retiendront les secrétaires généraux des 

ministères dans le contexte de la constitution des directions du numérique justifient une 

intervention de la Dinum plus forte à l’égard des porteurs de projet ministériels. Elle devra 

veiller à intervenir suffisamment précocement et avec habileté pour éviter l’engagement de 

projets qui s’écarteraient, par leur démesure, des recommandations faites au début de la 

décennie 2010. En sens inverse, le déploiement à grande échelle des services développés en 

mode agile dans les incubateurs numériques constitue un développement nouveau. La Dinum 

devra aider à sa conceptualisation et à sa mise en œuvre.  

Le cadre constitué par l’offre de conseil, et notamment la mise à disposition de mentors 

pour les directeurs de projet mérite d’être expérimenté.  

À défaut d’un succès suffisant, il y aurait lieu de retenir la solution alternative consistant 

à déployer auprès de chaque ministère un réseau de délégations interministérielles du 

numérique, dont le responsable serait codésigné par le Dinum et les responsables ministériels, 

chargées de relayer les actions initiées par la Dinum, de conseiller les ministères et de prévenir 

ce faisant les échecs ou dérives des grands projets numériques. 

La Dinum ne pourra assumer pleinement ces divers rôles que si elle se dote de ressources 

humaines internes suffisantes. Il est ainsi singulier qu’une demi-douzaine d’agents seulement 

soient affectés à l’analyse des dossiers et que, par conséquent, la Dinum externalise largement 

cette fonction auprès de prestataires extérieurs. La Dinum a indiqué après contradiction que 

« l’équipe en charge du conseil et du contrôle des grands projets a bénéficié de renforts, 

financés notamment par les administrations les plus consommatrices de ces appuis ». Cette 

équipe est ainsi passée de quatre à sept personnes. La Cour s’interroge toutefois sur le 

dimensionnement de cette équipe et sur le fait qu’elle assure à la fois le rôle de conseil et de 

contrôle, même si la Dinum affirme veiller à ne pas confier les fonctions de contrôle et de 

conseil aux mêmes agents sur un même dossier.  

II - Des démarches de mutualisation et de facilitation 

des projets à développer 

Quelques projets structurants démontrent la faisabilité et l’efficience de projets 

mutualisés. La Cour préconisait ainsi dans son rapport public annuel 2018 que les 

investissements numériques communs fassent l’objet d’une programmation budgétaire 

spécifique. Un cadre favorable doit en effet être offert aux ministères pour ce choix. 

A - L’intérêt de la mutualisation pour certains projets 

L’échec du programme ONP a conduit à écarter une approche volontariste qui aurait 

consisté à engager des grands projets à vocation interministérielle en les imposant aux différents 

ministères. Le nombre de projets interministériels figurant au panorama des grands projets de 

l’État a eu ainsi tendance à se rétracter fortement depuis 2018.  
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Graphique n° 9 : évolution du nombre de grands projets interministériels 

 
Source : Cour des comptes d’après le panorama des grands projets SI de l’État 

Une approche souple et non coercitive est désormais privilégiée. La Dinum a récemment 

formalisé, avec l’ensemble des départements ministériels, huit principes devant régir les 

démarches de mutualisation de composants et services au sein de l’État.  

Une mutualisation à la carte : les huit principes de mutualisation du système 

d’information de l’État (extraits) - Dinum 2018 

- « Le choix des SI à mutualiser se fait en fonction des gains financiers et de la valeur ajoutée ; ce 

choix précède les questions de gouvernance et de financement  

- La mutualisation au sein du SI de l’État ne débouche pas toujours sur une solution unique  

- Les mécanismes de partage de coût doivent être simplifiés au maximum, et chaque ministère doit 

gagner à la mutualisation des SI  

- Un projet de mutualisation doit avancer sur la base de solutions démontrant qu’elles fonctionnent  

- Une entité interministérielle doit garantir un traitement équitable de tous les ministères utilisateurs 
d’un SI mutualisé  

- Une mutualisation de système d’information implique une transparence complète, notamment sur 

la satisfaction des utilisateurs  

- Les parties prenantes doivent s’engager sur la pérennité du service mutualisé  

- La non-participation à un service SI mutualisé doit correspondre à des spécificités justifiées, et peut 

être assortie de mesures préservant l’intérêt des utilisateurs et/ou de mesures de contribution 

technique au SI mutualisé ».  

  

Logiquement, les projets de mutualisation entre ministères ne peuvent porter sur les 

domaines métiers, qui sont, par construction, propres à chaque ministère. Quatre principaux 

domaines ont donné lieu à des projets numériques structurants, ceux des infrastructures, de la 

gestion des ressources humaines, de l’archivage, et de l’identification des usagers.  
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1 - Le succès du projet de réseau interministériel de l’État  

Décidé par le conseil des ministres du 25 mai 2011, le « réseau interministériel de l’État », 
ou « RIE », est un réseau de transport de données unifié reliant les administrations centrales et 
déconcentrées de l’État (environ 13 500 sites en métropole et outre-mer). Sa gestion est assurée 
par un service à compétence nationale rattaché à la Dinum composé d’une quarantaine d’agents. 
Auparavant, ces équipes ont assuré la conception et le déploiement du projet. 

Ce projet a constitué un grand projet compte tenu de sa taille (60 M€), de sa complexité, 
notamment par le fait que ses instances de conduite devaient associer l’ensemble des ministères. 

Il a été mené à bien dans un calendrier serré. Son retour sur investissement est assuré 
depuis 2016, deuxième année d’exploitation. Il génère par rapport aux dispositifs antérieurs une 
économie annuelle de 19 M€. 

Les investissements en cours et projetés visent à améliorer la résilience du RIE et y 
accueillir le futur réseau de crise de l’État successeur du réseau Rimbaud. 

  

Dans le domaine des infrastructures, d’autres mutualisations de solutions d’hébergement 
des applications ont également été menées. C’est le cas du grand projet Oshimae conduit avec 
succès entre le ministère de l’agriculture et de l’alimentation et celui de la transition et des 
solidarités écologiques. Il permet la rationalisation des solutions d’hébergement des deux 
ministères en fermant un site (Bordeaux) et en investissant dans un nouveau centre (Toulouse). 

2 - Un dispositif bienvenu de supervision des projets relatifs aux systèmes 

d’information de gestion des ressources humaines  

Après l’abandon du programme ONP dans son ambition et son périmètre initial, la Dinum 
s’est vu confier la refondation et la sécurisation de nouvelles trajectoires d’évolution des 
systèmes d’information de gestion des ressources humaines (SIRH) et de paye.  

À cet effet, une direction de programme a été constituée en son sein. Elle bénéficiait du 
transfert d’une douzaine d’emplois précédemment affectés à l’office national de paye et se 
voyait chargée d’intervenir sur toutes les composantes, y compris réglementaires et 
organisationnelles nécessaires. La direction de programme, en relation avec les différents 
ministères, la direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) et le 
service à compétence nationale interministériel des services informatiques relatifs aux 
ressources humaines (Cisirh), rattaché aux ministères économiques et financiers, n’a pas 
conduit directement les développements informatiques mais s’est assuré de la progression 
coordonnée des projets portés par les différents ministères. En tant que de besoin, elle est 
intervenue pour des missions de conseil ou de sécurisation. 

Conformément à la nouvelle doctrine, elle a invité les ministères à respecter quelques 
principes fondamentaux dans la mise en œuvre de leurs projets SIRH, afin d’éviter les 
dérapages calendaires et budgétaires, ainsi que les effets tunnels. Ils ont ainsi été incités à 
inscrire leurs projets dans une « démarche modulaire et incrémentale d’amélioration continue, 
constituée de paliers sécurisés dont la réalisation et le déploiement ne dépassent pas dix-huit 
mois dans les cas les plus défavorables150 » et matérialisés, notamment, par la construction de 
démonstrateurs ou la livraison progressive de fonctionnalités. 

                                                 
150 Compte-rendu de réunion interministérielle du 4 mars 2014. 
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Des avancées notables dans le domaine des SIRH 

Le dispositif de supervision interministérielle a contribué à la sécurisation de certains projets, 

notamment du projet Paysage (paye sans ordonnancement préalable) consistant à porter à iso-

fonctionnalité en langage Java l’ancien applicatif écrit en Cobol.  

Il a permis l’accompagnement des ministères en situation de choix stratégiques dans le domaine 

des SIRH. Il a ainsi facilité le choix de l’application interministérielle RenoiRH par les services du 

Premier ministre, le ministère de la transition écologique, le ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation, au-delà du périmètre initial qui était limité au ministère de la culture et aux ministères 

sociaux. L’usage de cette solution mutualisée permet notamment de réduire les risques projets par 

l’utilisation d’une solution déjà en production et éprouvée.  

Il a également organisé avec l’ensemble des ministères un travail de fond, d’une grande utilité, 

permettant d’outiller les opérations de mise en qualité des données stockées dans les applications 

anciennes. Ces opérations sont indispensables lorsque ces données doivent être migrées des anciennes 

applications vers les nouvelles.  

Il a contribué à établir une feuille de route précise pour la période 2018-2022 avec notamment 

le déploiement du dossier dématérialisé de l’agent, de modules de gestion des compétences (entretiens 

professionnels) ou de solutions standards pour l’élaboration des bilans sociaux. 

La direction de programme a rendu régulièrement compte au Premier ministre de 
l’avancement d’un portefeuille de plus d’une cinquantaine de projets et coordonné l’écriture 
d’une nouvelle feuille de route pour la période 2018-2022. Elle a aussi engagé un travail 
approfondi de description du patrimoine applicatif de l’État en matière de ressources humaines. 
Elle a révélé l’ampleur des redondances entre les quelques 700 applications utilisées par les 
différents ministères151.  

Ce bilan positif illustre l’intérêt d’une animation interministérielle au titre d’un domaine 
métier, commun à l’ensemble des ministères. Au terme de sa mission, la direction de 
programme a finalement été dissoute au printemps 2019, ses missions ayant été transférées à la 
DGAFP. Cette dernière aura la tâche difficile de poursuivre ces actions. 

3 - Vitam, programme interministériel d’archivage numérique  

Le domaine des archives numériques de l’État connaît un changement de paradigme, avec 
trois types d’enjeux.  

Un enjeu de volume d’abord, avec l’accroissement des documents nativement 
dématérialisés, les archives numériques de l’État ayant connu une croissance exponentielle. À 
titre d’illustration, les archives numériques recueillies pour la seule année 2014 par les Archives 
nationales ont représenté un volume comparable à la somme de toutes les archives recueillies 
toutes les années précédentes. C’est également un enjeu de souveraineté, s’agissant d’archives 
produites par l’État, qui doit pouvoir maîtriser durablement ses données. Il doit également, dans 
le cas de documents dont la consultation doit être assurée sur le très long terme, se doter d’une 
solution compatible avec cet horizon temporel. Un enjeu de stratégie numérique enfin : les 
problématiques d’archivage numérique se prêtent à des démarches d’utilisation de logiciels 
libres et de réutilisation des données, promues dans le cadre de la stratégie d’État-plateforme. 

                                                 
151 Pour la seule organisation de concours de recrutement, 32 applications différentes ont été achetées ou 

developpées et doivent être maintenues. 
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Face à ce constat, l’État a mené un projet de refonte de sa gestion des archives numériques 
définitives en faisant le choix d’une approche mutualisée s’appuyant sur les trois ministères qui 
ont légalement la charge de la conservation de ces archives (ministère de la culture, ministère des 
armées, ministère de l’Europe et des affaires européennes). Le programme Vitam (Valeurs 
Immatérielles Transmises aux Archives pour Mémoire) a été initié par ces trois ministères sur un 
principe de mutualisation des efforts, avec un pilotage conjoint de la Dinum et du Comité 
interministériel des archives de France, dans un triple objectif : le développement d’une solution 
logicielle de back office d’archivage électronique mutualisé, la mise en place des plateformes 
d’archivage au sein des trois ministères et la diffusion, sous forme de logiciel libre pour favoriser 
l’appropriation et la réutilisation par les autres acteurs publics, de cette solution logicielle152.  

Le programme Vitam a été conduit en méthode agile avec des itérations rapprochées153 . 

La solution logicielle livrée est en open source154, permettant sa réutilisation par les autres 

acteurs. Les investissements de l’État sur ce programme s’élèvent à 56 M€ jusqu’en 2019, dont 

16,5 M€ sur le seul développement de la partie logicielle Vitam, financé par des crédits du PIA. 

Il n’y a pas eu de dépassement budgétaire par rapport aux prévisions initiales. Le programme 

devrait s’achever au début du deuxième trimestre 2020, moment où la phase de projet relative 

à la maintenance et l’amélioration continue de Vitam (MAC Vitam) lui succèdera pour un 

budget estimatif annuel de 1,9 M€. 

Au-delà a été mis à l’étude le déploiement d’une offre de service interministérielle 

ambitieuse à destination de l’ensemble des ministères, des opérateurs, des autorités 

administratives indépendantes, des services déconcentrés de l’État et des collectivités 

territoriales pour l’archivage intermédiaire (distinct de l’archivage définitif qui est pris en 

charge par Vitam).  

4 - France Connect, une API structurante de simplification administrative  

La circulation des données entre administrations est un levier central de simplification. 

France Connect offre aux usagers des services numériques de l’administration un service utile 

en permettant l’usage de l’interface d’authentification, avec l’identifiant et le mot de passe 

qu’ils utilisent pour un service155 pour accéder à un autre. 

Le projet, engagé en juillet 2013 et conduit par la Dinum, a permis l’ouverture du service 

en 2016. Fin 2019, plus de treize millions de personnes avaient créé un compte France Connect 

leur permettant de bénéficier du service. Le budget consacré à ce projet s’est élevé à sept 

millions d’euros pour la première phase permettant l’ouverture du service. La seconde étape, 

engagée en 2017, prévoit d’ici 2020 un budget de près de huit millions d’euros. 

                                                 
152 Cinq projets ont été menés dans le cadre du programme VITAM : le projet de solution de back office (VITAM) piloté 
par la Dinum, trois projets de plateforme d’archive électronique (« Adamant », porté par le ministère de la culture, « 
Archipel » piloté par le ministère des armées, « Saphir » porté par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères) et 
un dernier projet (« AD-ESSOR » porté par le ministère de la culture) pour la promotion de l’archivage électronique 
dans les collectivités. Quatre de ces cinq projets figuraient au panorama des grands projets SI de l’État. 
153 Première version de production en mars 2018 puis deux améliorations en juillet et novembre 2018, puis une version 
majeure en janvier 2019 suivies de nouvelles versions intermédiaires. À fin 2019, une douzaine de versions ont été livrées. 
154 Open source : code libre de droit, accessible et modifiable gratuitement, les modifications susceptibles d’être 
apportées par les utilisateurs de ce code devant être également accessibles et libres de droits, sauf exception, selon 
certaines licences. 
155 Services « fournisseurs d’identité », actuellement : les impôts, l’assurance maladie, La Poste, la mutualité 
sociale agricole.  
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L’objectif est en effet de poursuivre le déploiement auprès du public (notamment 

entreprises et agents publics) en améliorant l’assistance aux utilisateurs et en élargissant le 

nombre des fournisseurs d’identité. La qualification de fournisseurs d’identité offrant des 

niveaux de garantie substantiels et élevés est un enjeu spécifique associé au déploiement de la 

future carte nationale d’identité, projet piloté par le ministère de l’intérieur.  

L’enquête menée par la Cour auprès des directeurs des services informatiques ministériels 

montre que seulement quatorze applications en développement parmi les 84 projets décrits, soit 

17 %, offriront aux usagers la possibilité de s’identifier en utilisant France Connect. Cette faible 

proportion s’explique par le fait que la grande majorité des grands projets de l’État concerne 

des applications de gestion internes aux ministères qui n’ont pas vocation à être ouvertes au 

public. 

Les avancées de la stratégie de « l’État plateforme »  

Avant la Dinum, la DINSIC avait théorisé le concept de « l’État plateforme ». Présentée au 

conseil des ministres du 17 novembre 2014, cette stratégie consiste à explorer le potentiel de création 

de valeur résultant de la circulation des informations et données non seulement entre administrations 

publiques, mais également au-delà du seul périmètre de l’État, en englobant la sphère privée et le 

grand public. La mise en œuvre de cette stratégie suppose que les administrations structurent leurs 

données et organisent les conditions de leur large utilisation au travers de composants logiciels 

d’interface, les « API156 », entre applications « sources » et « clientes ». France Connect est un 

exemple emblématique de cette stratégie. 

L’enquête, réalisée en novembre 2019 par la Cour des comptes auprès des responsables des 

directions des services informatiques des ministères, montre des avancées. Pour l’ensemble des 

84 grands projets recensés : 

- Un peu moins de la moitié d’entre eux (44 %) utilise des données externes au ministère ; 

- Près d’un tiers d’entre eux rend accessible des données au public ; 

- 53 % d’entre eux permettent l’exploitation de données par d’autres administrations. 

B - Faciliter l’achat mutualisé des prestations externes nécessaires 

aux projets 

La direction des achats de l’État (DAE) a l’ambition de développer le taux de recours à 

des achats mutualisés entre ministères.  

a) En pratique, la mise en œuvre de cet objectif apparaît laborieuse 

En 2018, la DAE estimait à seulement 15 % du total des achats de prestations 

intellectuelles informatiques (PII) ceux effectués sur des supports mutualisés entre ministères. 

Ces données sont à prendre avec précaution. La DAE indique en effet qu’il s’agit d’une 

reconstitution dont elle ne peut garantir l’exactitude, compte tenu des saisies d’information 

parfois incomplètes faites par les services ministériels.  

                                                 
156 API : application programming interface. 
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Cependant, à partir des informations transmises, la Cour des comptes évalue pour 2018 à 
69,3 M€, au maximum, les achats effectués sur des supports mutualisés entre ministères, soit 
8,4 % du total des achats de prestations intellectuelles informatiques. Ces incertitudes, sur la 
seule question, a priori simple, de l’évaluation des dépenses selon le support juridique d’achat, 
illustrent l’importance des progrès restant à accomplir dans le domaine des achats 
interministériels. 

Les accords-cadres interministériels 

Vingt-deux marchés et lots sont disponibles pour les administrations ministérielles.  

Ils couvrent les domaines suivants : l’exploitation, les développements et l’intégration, la tierce 

maintenance applicative157, la sécurité des systèmes d’information, l’accessibilité numérique (conseil 

et formation), l’assistance à la sécurisation transitoire du pilotage de projets de système d’information 

(marché utilisé notamment par la Dinum), la cotation des points de fonction, l’assistance à la maîtrise 

d’ouvrage et la tierce recette applicative, les data sciences.  

Ils sont préparés sous l’égide de la DAE et notifiés pour le compte des ministères par certains 

d’entre eux : la DAE, l’agriculture, l’intérieur, les finances, les services du Premier ministre, 

l’éducation nationale. 

À l’exception des deux marchés de cotations des points de fonction, l’ensemble des marchés 

mutualisés sont multi-attributaires, ce qui contribue à la distribution et à la sécurisation sur plusieurs 

fournisseurs des sollicitations des administrations.  

Le recours à ces marchés mutualisés permet une massification des achats de l’État. Il garantit 

un suivi renforcé des fournisseurs et allège les ministères d’une partie des tâches liées à 

l’administration de la commande publique. 

La stratégie d’achat de prestations intellectuelles informatiques pour 2018-2021, élaborée 
par des acheteurs des différents ministères sous l’égide de la direction des achats de l’État, 
prévoit la mise en place d’une offre d’achat à la carte de prestations « standards ». Proposées 
aux administrations ministérielles et à leurs établissements publics, ces prestations verront leurs 
conditions d’utilisation simplifiées. Par ailleurs, des marchés interministériels seront également 
proposés pour tous les achats de prestations d’expertise pointue ou à forte valeur ajoutée158.  

b) Une clarification est nécessaire vis-à-vis des ministères et de l’Ugap 

De son côté, l’Ugap recense précisément les consommations des administrations centrales 
des différents départements ministériels sur les quatre supports qu’elle propose159. Elles 
atteignaient en 2018, 69,8 millions d’euros, soit un montant analogue à celui des achats 
effectués sur des marchés mutualisés entre ministères. La facilité de recours aux supports 
contractuels de l’Ugap permet aux ministères de commander des prestations dans un délai 
restreint et dans un formalisme minimal. En revanche, ces vecteurs contractuels offerts à 
l’ensemble des collectivités publiques (État, collectivités, opérateurs, etc.) peuvent ne pas 
répondre précisément aux besoins des administrations centrales de l’État. Ils sont par ailleurs 
mono-attributaires, à la différence de la quasi-totalité des accords-cadres interministériels.  

                                                 
157 Consiste à externaliser en totalité les travaux de maintenance et d’évolution d’un logiciel en les confiant à un prestataire. 
158 Selon la DAE : utilisation des points de fonction, accessibilité numérique, sécurité des systèmes d’information, 
data science, etc. 
159 Conseil en système d’information et télécommunication – Assistance maîtrise d’ouvrage informatique - 
Sécurité des systèmes d’information - Maîtrise d’œuvre délégué d’applications.  
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Enfin, aucun de ces marchés n’a été passé pour le compte et à la demande de la DAE. 

Cette dernière assure pourtant, par des marchés interministériels, une couverture de prestations 

a priori équivalente à celles offertes par l’Ugap. Les services de l’ État pourraient se tourner en 

première intention, exclusivement vers la DAE pour les marchés dans le domaine des 

prestations intellectuelles informatiques, en application du décret créant la direction des achats 

de l’État et relatif à la gouvernance des achats de l’État160. Cette situation de non-recours à la 

DAE, à l’évidence fréquente au vu du volume d’achats fait auprès de l’Ugap, devra être 

clarifiée. Le développement du recours effectif aux supports mutualisés interministériels 

constitue un enjeu des prochaines années, qui devra être suivi. 

C - Prendre en compte en amont avec l’appui de l’Anssi 

les enjeux complexes de sécurité 

Le développement du numérique s’accompagne de l’accroissement parallèle de la menace 

numérique. La sécurité numérique, la cybersécurité sont devenues des enjeux majeurs au fur et 

à mesure de la transition numérique de l’État. Trop souvent, la question de la sécurité des SI a 

été appréhendée comme un point secondaire. Sans être central, c’est un sujet, qui doit 

systématiquement être pris en compte dans les projets SI, et cela le plus en amont possible. S’il 

est oublié, il s’avère difficilement rattrapable ex post et généralement pour un coût beaucoup 

plus important. Cette problématique doit être abordée dans une optique de maîtrise du risque. 

Parallèlement à la question de la sécurité des SI, les administrations et opérateurs de l’État 

ne doivent pas négliger la mise au point de plans de continuité des SI, cruciaux en cas de crise 

ayant pour conséquence une défaillance majeure. Dans un grand nombre de SI d’importance 

majeure ou vitale pour l’État, l’absence de plan solide peut avoir des conséquences graves tant 

pour le redémarrage des activités administratives qu’en cas de perte de données.  

L’amélioration de la sécurité et de la performance des SI de l’État est un des objectifs du 

programme 129 « coordination du travail gouvernemental » (mission « direction de l’action du 

gouvernement »). Elle est évaluée par deux indicateurs dont l’un traite du « niveau de sécurité 

des SI de l’État » et dont l’agrégation des données est confiée à l’Agence nationale de la sécurité 

des systèmes d’information (Anssi)161. Cet indicateur est lui-même subdivisé en deux sous-

indicateurs, tous deux alimentés par l’Anssi. Le premier concerne la « maturité globale en 

sécurité des SI de l’État » et se présente sous la forme d’une note de 0 à 5 (5 étant l’optimum). 

Force est de constater que depuis 2015, cet indicateur est resté au même niveau moyen (aux 

alentours de 2,5) et que son amélioration a été très lente et à la marge, rendant peu vraisemblable 

l’objectif fixé fin 2020.  

                                                 
160 Article 2, 3 ° du décret n° 2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des achats de l'État et relatif à la 

gouvernance des achats de l'État . 
161 Service du Premier ministre, rattaché au Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN), 

l’Anssi est l’autorité nationale chargée d’accompagner et de sécuriser le développement du numérique au sein de 

l’État. 
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Tableau n° 1 : indicateur de sécurité des SI de l’État 

 Unité 
2015 

(réalisation) 

2016 

(réalisation) 

2017 

(réalisation) 

2018 

(réalisation) 

2019 

(prévision 

actualisée) 

2020 

(prévision) 

2020 

(cible) 

Maturité 

globale 

en 

sécurité 

des 

systèmes 

Note 

de 0 

à 5 

2,3 2,5 2,7 2,7 2,8 3,0 3,5 

Source : PLF 2020 

Selon les commentaires accompagnant cet indicateur, la prise en compte de la sécurité est 

très hétérogène au sein des différents ministères et reste globalement insuffisante162.  

L’Anssi instruit et prépare les décisions gouvernementales relatives à la sécurité du 

numérique et des données sensibles de l’État. Elle a également un rôle d’accompagnement des 

opérateurs d’importance vitale (OIV) dans la sécurisation de leurs systèmes d’information 

critiques. Elle promeut enfin la culture de la cybersécurité auprès de la sphère publique et privée 

et déploie dans ce cadre une offre de services de sécurité du SI par du conseil et de l’appui.  

L’Anssi met ainsi à disposition des ministères une gamme de services à travers le portail 

« Club SSI ». Sur ce portail elle propose, par exemple, d’intervenir pour auditer, à la demande, 

les annuaires (Active Directory et Samba, projet ADS) qui sont un cœur névralgique des SI et 

dont le faible niveau de sécurité peut permettre à un tiers mal intentionné de prendre le contrôle 

de l’intégralité d’un SI. Cette offre a été bien reçue par les DSI des ministères qui participent 

au comité interministériel du numérique. Le « Club SSI » permet également de mettre à 

disposition des ministères des tableaux de bord sur le suivi des infrastructures et leur niveau 

global de sécurité ainsi que des éléments sur les menaces observées. L’Anssi peut aussi 

intervenir auprès des opérateurs de télécommunication pour détecter des attaques dans le cadre 

de l’article 34 de la loi de programmation militaire 2019-2025. L’Anssi permet de mutualiser 

de façon efficace les enjeux et les bonnes pratiques en matière de sécurité des SI. 

La question de l’articulation de l’Anssi avec les sujets traités par la Dinum s’est posée. 

En effet, la Dinum émet un avis de conformité sur les grands projets du système d’information 

                                                 
162 « Les résultats bruts masquent une grande hétérogénéité du niveau de maturité en matière de sécurité des 

systèmes d’information entre les différents ministères, mais également au sein de chacun d’entre eux. En outre, 

les données rassemblées par les services des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité montrent que ceux-ci 

ne détiennent qu’une vision incomplète du niveau de conformité de leurs ministères. Les inspections ministérielles 

menées par l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information permettent d’affiner cette vision 

déclarative par des vérifications techniques sur les systèmes d’information en service. Les constats d’audits menés 

en 2017 confirment que si certains ministères se sont appropriés la sécurité du numérique et ont adopté une 

posture adaptée aux multiples enjeux, la réalité des transformations numériques engagées et l’historique des 

systèmes d’information font que le niveau de maturité n’est pas souvent aussi élevé que celui estimé. Ce constat 

est d’autant plus flagrant pour les ministères disposant de moyens humains et financiers plus faibles. Par ailleurs, 

si l’on constate une meilleure prise en compte des enjeux de sécurité numérique par les acteurs publics, notamment 

par les autorités, celle-ci reste insuffisante. Ce constat a pu être partagé dans le cadre des travaux interministériels 

du projet « Action publique 2022 » ». 

La conduite des grands projets numériques de l’État - juillet 2020
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



COUR DES COMPTES 

 

 

98 

de l’État pour tout projet de plus de neuf millions d’euros en application de la procédure dite 

de l’article 3. Cette procédure n’implique toutefois pas un avis formel de l’Anssi sur les 

questions de sécurité informatique des projets entrant dans son périmètre.  

Jusque récemment, le seul lien formel entre la Dinum et l’Anssi concernait le réseau 

interministériel de l’État (RIE), dont la construction est confiée à la Dinum. Le nouveau décret 

n° 2019-1088 du 25 octobre 2019 relatif au système d’information et de communication de 

l’État et à la direction interministérielle du numérique prévoit désormais que, pour les projets 

entrant dans le cadre de l’article 3, le directeur interministériel du numérique transmet les 

projets dont il est saisi au directeur de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 

d’information afin qu’il lui fasse part de ses observations dans un délai de 25 jours. 

Cette procédure est une avancée importante et bienvenue dans la prise en compte plus 

systématique des questions de sécurité pour les grands projets numériques de l’État. Il restera à 

en évaluer les résultats avec le recul nécessaire. 

 

 ___________________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________________  

Responsables de la politique du développement du système d’information, les secrétaires 

généraux sont concernés par les projets numériques engagés dans leurs ministères. Ils doivent 

veiller à prévenir les risques de dérive et, pour ce faire, ne pas hésiter à intervenir en amont du 

lancement des projets pour s’assurer de leur pertinence au regard notamment de la capacité 

du ministère à dégager les ressources et les expertises internes pour les conduire. 

Pour les aider à assumer cette responsabilité, les directions du numérique ministérielles 

ont vocation à prendre en compte, de manière transversale, l’ensemble des enjeux des parties 

prenantes au projet, en privilégiant les logiques d’apport de valeur aux usagers et aux 

utilisateurs. L’offre de service proposée par la Dinum permettant l’avis d’un tiers neutre et 

expérimenté constitue une opportunité utile, à laquelle il serait judicieux de recourir le plus en 

amont possible. 

Du point de vue de la connaissance des coûts associés aux projets, un effort de mise en 

transparence sur les dépenses informatiques doit être rapidement réalisé par une action 

déterminée de la Dinum et des administrations financières, en veillant à distinguer, s’agissant 

des projets numériques, les coûts d’investissement des coûts récurrents de fonctionnement 

(exploitation, maintenance/évolutions notamment). Les secrétaires généraux des ministères ont 

également la responsabilité de veiller au recours aux marchés interministériels de prestations 

intellectuelles informatiques (PII). 

Enfin, la relation entre la DAE et l’UGAP doit être clarifiée pour éviter un recours des 

ministères aux marchés de cette centrale d’achat public lorsqu’existe un marché 

interministériel de PII plus favorable, sauf si la passation du dit marché a été demandée par la 

DAE elle-même à l’UGAP. 
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Dans le respect des principes dégagés en interministériel, le développement de projets 

portés dans un cadre mutualisé est à privilégier, qu’il s’agisse de projets nouveaux spécifiques 

ou de l’utilisation partagée de solutions ou de composants existants déjà au sein des ministères. 

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes : 

8. améliorer les plans d’investissement numérique ministériels et leur description analytique 

en y distinguant notamment, pour chaque projet, les coûts de construction des coûts 

récurrents et les transmettre systématiquement à la Dinum (Dinum, DGFiP, DB, secrétaires 

généraux des ministères) ; 

9. examiner préalablement au lancement d’un projet la possibilité de privilégier une solution 

mutualisée (secrétaires généraux des ministères). 

 
  
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Chapitre IV   

Les ressources humaines, un déficit critique 

à combler rapidement  

Pour réussir sa transformation numérique, l’État a besoin de s’appuyer sur des agents 

disposant de compétences éprouvées en systèmes d’information et de communication (SIC). 

L’évolution permanente de ces métiers constitue un défi, en termes de gestion des ressources 

humaines et de parcours professionnel des agents. Ce défi est accentué par la situation favorable 

du marché du travail dans ce secteur.  

La Cour a déjà abordé cette problématique dans plusieurs de ses publications et 

récemment dans un chapitre du rapport public annuel 2020 sur le périmètre des ministères 

économiques et financiers163. Les constats et recommandations qui ont été formulés sur ces 

ministères s’avèrent transposables à l’État dans son ensemble (cf. ces recommandations en 

Annexe n° 13 :).  

La présente enquête relève que de nombreux ministères ne disposent pas des ressources 

internes suffisantes pour réussir les projets dans lesquels ils sont engagés. Il paraît indispensable 

de conduire dans un délai court un plan interministériel de recrutement de talents numériques 

porté par le Premier ministre en adaptant, si nécessaire, à cet effet les procédures et les règles 

habituelles. 

I - Disposer des ressources en personnel pour mener à bien 

les grands projets numériques de l’État 

De nombreux échecs de projets numériques ont trouvé leur source dans des carences en 

ressources humaines, ce qui suppose que l’État se dote des moyens pour mieux connaître ses 

effectifs, déterminer ses besoins par métiers et attirer les profils les plus performants en 

réexaminant ses procédures de recrutement. 

                                                 
163 Cour des comptes, Rapport public annuel 2020, Tome II, Disposer des personnels qualifiés pour réussir la 

transformation numérique : l’exemple des ministères économiques et financiers. La Documentation française, 

février 2020.  
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A - Des exemples d’échecs de grands projets numériques liés 

à une carence dans le domaine des ressources humaines 

Plusieurs grands projets de l’État, tels Louvois et le programme ONP, se sont soldés par 
des échecs ou des quasi-échecs tel Cassiopée164. L’une des principales causes de ces échecs se 
trouve être l’insuffisance des ressources humaines, tant en quantité qu’en niveau d’expertise, 
pour mener ces projets.  

Ainsi concernant Louvois165, la Cour soulignait dans son référé publié en décembre 2013 
que « le développement et la mise en œuvre de ce projet ont manqué de professionnalisme, tant 
au niveau des décideurs que des techniciens, dont les effectifs étaient au demeurant 
insuffisants »166. Le ministère des armées tire de cet échec l’enseignement qu’« il est nécessaire 
de disposer des compétences et d’experts projets en interne depuis l’étape de la conception 
jusqu’au maintien en condition opérationnelle »167. 

Quant au programme ONP168, son échec est au moins pour partie dû à un manque 
d’expérience et à la dépendance à l’égard des prestataires. Les défauts entachant la conception 
initiale du programme n’ont pas été perçus par le responsable de la mission de préfiguration, 
dépourvu d’expérience significative en matière de grands projets informatiques. Par ailleurs, 
l’office national de paye devait faire face à un fort besoin de recrutement, en raison notamment 
d’un turnover élevé de son effectif. Il a rencontré de nombreuses difficultés à recruter des 
experts informatiques. Ainsi en 2012, le taux de rotation de l’emploi du département des 
systèmes d’information de l’ONP a dépassé 60 %. En dépit du recrutement à grande échelle, et 
de façon croissante d’agents publics contractuels, l’opérateur est demeuré quasi continument 
en sous-effectif entre 2008 et 2013, 18 emplois étant en moyenne vacants sur un effectif 
théorique moyen de 133 agents sur cette période. Le chef du département informatique a connu 
quatre titulaires en cinq ans169. 

Le projet Sirhen, système d’information et de gestion des ressources humaines du 
ministère de l’éducation nationale, a été arrêté en juillet 2018 après onze année d’études et près 
de 345 M€ investis. Les travaux récemment réalisés par la Cour170 ont mis en évidence que tout 
au long du projet, le ministère n’a jamais été en mesure de recruter les effectifs nécessaires pour 
conduire ce projet. Ainsi en 2017, lors de la phase de refondation du programme, alors que le 
ministère prévoyait le recrutement de 60 agents pour renforcer les équipes concernées, il n’a pu 
réaliser que la moitié des recrutements, très tardivement ce qui a largement obéré sa capacité à 
redresser une situation difficile.  

                                                 
164 Voir chapitre I A. 
165 Louvois est un projet informatique lancé en 1996 par le ministère de la Défense, pour unifier le calcul de la 
rémunération des militaires. Entré en service en 2011, son retrait a été décidé en novembre 2013 en raison de 
nombreuses erreurs constatées dans la liquidation. Son remplacement par Source Solde a débuté avec la solde de 
la Marine nationale depuis mai 2019 et celle de l’Armée de Terre depuis avril 2020. 
166 Cour des comptes, Référé, Le système de paye Louvois. 27 décembre 2013. 
167 Inspection générale des finances, Les systèmes d’information de l’État et leur transformation, avril 2018, 
rapport confidentiel.  
168 Projet de refonte du circuit de paye des agents publics lancé en 2007 et arrêté en 2014 dont le coût total est 
estimé à 346 M€. 
169 Cour des comptes, Rapport public annuel 2015, Tome I, La refonte du circuit de paie des agents de l’État : un 
échec coûteux, p. 65-98. La Documentation française, février 2015. 
170 Cour des comptes, Rapport public annuel 2020, Tome II, Le système d’information des ressources humaines 
de l’éducation nationale. La Documentation française, février 2020. 
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Les difficultés de recrutement et de fidélisation du personnel de la filière numérique au 
sein de l’État sont l’un des facteurs majeurs d’échec des grands projets numériques. Cette 
situation est d’autant plus préjudiciable que l’État s’est récemment engagé dans un plan de 
transformation qui s’appuie largement sur les outils numériques171. 

B - Panorama des effectifs de l’État dans la filière numérique 

Les services des ressources humaines gérent principalement des individus et encore 

insuffisamment des postes ou des fonctions. L’État ne connaît donc pas avec précision les 

effectifs affectés à des fonctions numériques. La dernière évaluation de ces effectifs faite par la 

Dinum en avril 2016, n’inclut ni la maîtrise d’ouvrage métier, ni l’assistance (interne) à maîtrise 

d’ouvrage, ni les opérateurs de l’État. Les effectifs de la filière numérique sont estimés à 

18 500 auxquels s’ajoutent environ 20 000 personnels du ministère des armées, essentiellement 

sous statut militaire, qui mettent en œuvre les chaînes informatiques et de transmission à 

vocation opérationnelle des armées sur le territoire national et en opérations extérieures.  

Graphique n° 10 : nombre d’agents dans la filière numérique 

et proportion de contractuels 

 

Source : Rapport CGefi, IGA, CGEIET de janvier 2019 « Stratégie de ressources humaines de la filière numérique et système 

d’information et de communication de l’État » p.10 et Cinum du 17 octobre 2019 pour le taux de contractuels au ministère de 

l’intérieur 

(*) Ministère des armées : périmètre du seul secrétariat général pour l’administration 

(**) SIDSIC : service interministériel départemental des systèmes d’information : services déconcentrés dépendant du 

ministère de l’intérieur à vocation principalement d’assistance informatique. 

Hors ministère des armées, plus de la moitié des « informaticiens » dépendent des 

ministères économiques et financiers et du ministère de l’intérieur. Ces agents sont pour 

l’essentiel des agents titulaires de l’État répartis au sein d’une centaine de corps et 10 % sont 

contractuels de droit public, principalement de niveau catégorie A. 

                                                 
171 Objectif de 100 % des démarches administratives accessibles en ligne d’ici 2022 du Programme Action 

Publique 2022.  
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La disparition d’une filière d’ingénieurs A+, vivier des cadres dirigeants 

du numérique de l’État 

Comme le notait la Cour dans son rapport public annuel 2018172, « Structurellement, depuis 
l’intégration du corps des X-Telecom au sein du corps des mines173, la filière de recrutement 
particulière de cadres A+ au sein de l’État dans le champ du numérique et des systèmes d’information 
est nettement insuffisante ».  

Le corps des télécoms remplissait jusqu’en 2009 le rôle de vivier de professionnels du 
numérique de très haut niveau, appelé à produire les futurs cadres dirigeants du numérique et des 
systèmes d’information et de communication, fonction que ne semble plus assurer entièrement le 
corps des mines. Parmi les huit domaines auxquels celui-ci se destine figurent bien en deuxième 
position « les technologies de l’information et de la communication, […] leur utilisation et [les] 
services qui leur sont associés174 » mais parmi d’autres aussi variés que l’industrie, l’économie, les 
transports, l’énergie ou encore la banque et l’assurance. 

Issu d’un corps du ministère de l’intérieur, le corps des ingénieurs des systèmes 
d’information et de communication (Isic) est devenu, en mai 2015, un corps interministériel à 
gestion ministérielle (CIGeM), confié au ministère de l’intérieur qui assure à leur égard les 
fonctions de recrutement, d’affectation, de cessation de fonction, de détachement et de mise en 
position hors cadre. Les 933 Isic exercent dans les services, les établissements publics ou les 
autorités administratives de l’État. 58 % d’entre eux travaillent au sein du ministère de 
l’intérieur. Depuis 2016, des emplois fonctionnels de chef de projet en systèmes et réseaux 
d’information et de communication des administrations de l’État peuvent être créés, leur 
nombre s’élèvant aujourd’hui à 23175. Si ce corps ne peut cependant pas servir à recruter des 
compétences expertes dans la mesure où les personnes admises ne sont pas certaines d’occuper 
un poste dans leur domaine initial d’expertise, il permet en revanche de constituer un vivier de 
compétences généralistes solides dans le domaine du numérique. 

Pour autant, la population dans la filière numérique est majoritairement composée 
d’agents de catégorie B. 

Graphique n° 11 : répartition de la filière numérique selon les catégories A, B et C 

 
Source : Dinum/DGAFP 

                                                 
172 Cour des comptes, Rapport public annuel 2018, Tome I, Amplifier la modernisation numérique de l’État, 
p. 145-169. La Documentation française, février 2018. 
173 Décret n° 2009-63 du 16 janvier 2009 portant statut particulier du corps des ingénieurs des mines. 
174 Ibidem 
175 Décret n° 2016-81 du 29 janvier 2016 relatif à l’emploi de chef de projet en systèmes et réseaux d’information 
et de communication des administrations de l’État. 
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C - Les métiers de conduite des projets 

Afin d’être en mesure de recenser les effectifs de la filière numérique et de construire à 

terme une GPEEC, la Dinum a élaboré en 2017 un « référentiel interministériel des métiers et 

compétences Sic »176, actualisé en 2019 pour prendre en compte l’émergence de nouveaux 

métiers et compétences tels que les profils liés aux méthodes agiles. Ce référentiel recense 

53 métiers dont 13 sont nécessaires à la réussite des grands projets numériques, tels les 

« designers UX » et les « scrum masters » 177. 

Schéma n° 2 : liste des métiers nécessaires à la conduite des grands projets numériques 

 

Source : Cour des comptes 

Les chefs de projet au sein de l’État sont plutôt âgés. Le taux de féminisation de ces 

chefs de projet est généralement supérieur à la moyenne constatée dans le secteur du 

numérique178. Le pourcentage de contractuels varie fortement d’un ministère à l’autre : 2 % au 

ministère de l’environnement, 92 % au ministère de la culture. 

  

                                                 
176 Élaboré notamment sur la base du référentiel du Cigref, association qui regroupe un réseau de grandes 

entreprises et administrations publiques françaises qui se donnent pour mission de réussir le numérique.  
177 « Designer UX » : optimise l’expérience utilisateur et l’usage de l’interface numérique, qu’il s’agisse de celle 

d’un site web, d’une application, d’un objet connecté ou de tout autre interface homme-machine. Dans cette 

optique, elle rend l’interface la plus lisible et la plus ergonomique possibles, tant sur l’aspect graphique que sur 

celui de l’architecture de l’information, afin que la navigation permette d’atteindre son but avec un minimum 

d’effort et un maximum de satisfaction utilisateur.  

Scrum master (de l’anglais scrum, désignant la mêlée de rugby) : gère le processus d’échange des informations. Il 

doit s’assurer à la fois de l’implication de chaque membre de l’équipe, mais également de l’auto-organisation de 

celle-ci. 
178 Le taux de féminisation des métiers de l’informatique est de 33 % en 2017 selon l’enquête Syntec Numérique 

pour 2017. 
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Tableau n° 2 : profils des chefs de projet par ministère 

  
Ministères 

financiers 

Enseignement 

et recherche 

Transition 

écologique 

Ministères 

sociaux 

Affaires 

étrangères 

et 

européennes 

Justice 

Agriculture 

et 

alimentation 

Culture 

Âge moyen 49,6 49,7 49,1 51 46,8 47 49 50,4 

Pourcentage 

d’agents de plus 

de 50 ans 

  36 % 48 % 56 % 33 % 46 % 55 % 54 % 

Pourcentage 

de femmes 
39 % 45 % 25 % 38 % 44 % 33 % 21 % 54 % 

Pourcentage 

de contractuels 
7 % 52 % 2 % 46 % 44 % 74 % 42 % 92 % 

Source : Cour des comptes à partir des données communiquées par les ministères, pour les MEF et le MAS, données sur l’ensemble des 

personnels de la filière numérique. Pour les MEF d’après des données récupérées lors de travaux précédents de la Cour.  

II - Des difficultés de recrutement et de fidélisation 

Il existe plusieurs voies de recrutement dans la filière numérique, par concours ou sous 

contrat civil ou militaire. L’État dispose en permanence de 500 postes ouverts dans le 

numérique de statut fonctionnaire ou contractuel, de bac +3 à bac +5 et plus.179 

A - Les métiers de conduite de projet, des métiers en tension 

Le secteur numérique fait face, aussi bien dans le secteur public que privé, à des difficultés 

de recrutement et de stabilité des agents, alors que les besoins en personnels qualifiés explosent 

pour l’ensemble des acteurs. La dernière étude de l’observatoire Tec du Medef indique que fin 

2016, les ingénieurs de l’informatique comptent parmi les spécialités les plus difficiles à recruter 

(5 % de postes non pourvus et 32 % avec difficultés). Au niveau européen, il est estimé que 

500 000 postes dans cette filière resteront vacants en 2020. Les professionnels du secteur 

évoquent le « mur des compétences en 2025 » pour signifier que la situation dans cette filière va 

devenir particulièrement critique compte tenu des départs en retraite et de l’explosion des besoins. 

L’État peine, tout comme le secteur privé, à se doter des compétences dont il a besoin 
pour réussir sa transformation numérique. Au sein de cette filière, certains postes sont 
particulièrement difficiles à pourvoir. La DGAFP et la Dinum ont ainsi identifié quinze métiers 
en tension. Ces métiers sont définis par le fait que le taux d’emplois vacants est supérieur à la 
moyenne de la filière, et le fait que les effectifs sont vieillissants180. Parmi ces quinze métiers, 
six sont nécessaires à la conduite des grands projets numériques : chef de projet MOA/MOE, 
directeur de projet, scrum master, concepteur-développeur et intégrateur d’application. Le 
métier de chef de projet MOE présentait en 2018 un taux de vacance de 17 % soit une centaine 

                                                 
179 La Tribune, le 09/12/2019 « En peine pour recruter, l’État propose plus de 350 postes dans le numérique ». 
180 Taux de départs en retraite prévisionnels supérieur à la moyenne de la filière. 
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